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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Les annexes I, II et III du présent rapport ont été précédemment publiées sous la cote
CCD/467.
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4. Les délégations du i'-'iexique (CCD /PIT . 682 et 683) ~ de la Tchécoslovaquie
(CCD/pv.683)~ de la Suède (CCD/pv.683), de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (CCD/pv.683 et 687)~ de la Roumanie (CCD/pv.685)~ de la Pologne
(CCD/pv.685)~ du Canada (CCD/pv.685), de la Bulgarie (CCD/pv.685), de la République
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de la Hongrie (CCD/pv.687), des Etats-Unis d'Amérique (CCD!pv.687) et de l'Inde
(CCD/pv.687) ont ~résenté des observations sur l'étude dans des déclarations
qu'elles ont faites en seance plénière. Les textes complets de toutes ces obser
vations sont reproduits dans l'annexe II.
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3. L'étude a été transmise à la Conférence du Comité du désarmement par une
lettre datée du 18 août 1975 adressée aux coprésidents de la Conférence du Comité
du désarmement par le Président du Groupe spécial d'experts~ M. Keijo Korhonen
(Finlande) (voir annexe 1).

1. Dans sa résolution 3261 F (XXIX)~ du 9 décembre 1974~ l'Assemblée générale a
décidé d'entreprendre une étude complète de la question des zones exemytes d'armes
nucléaires sous tous ses aspects et demande que l'étude soit faite par un ~rouDe

special d'experts gouvernementaux~ sous les auspices de la Conférence du Comite
du désarmement. En application de ladite résolution~ cette étude est presentée ~

l'Assemblée générale dans l'annexe l du ~résent rapport.

2. La question de l'organisation de l'étude, y compris la composition du ~roupe

d'experts~ son pro~ramme et ses méthodes de travail, a été soulevee ~ la séance
d'ouverture de la session de 1975 de la Conférence du Comité du désarme~ent par
les délégations de l'Union des Republiques socialistes soviétiques~ des
Etats-Unis d'Amérique et du Mexique (CCD/pv.655). La délégation de la Rownanie
s'est référée à la même question à la séance suivante, au cours de laquelle la
délégation de la Birmanie a demandé officiellement; au nom du Groupe des Quinze
de la Conférence du Comité du désarmement, qu'une reunion officieuse soit tenue
pour examiner cette question avec toute l'attention voulue (CCD!pv.656). Confor
mement à cette demande, la question a été ex~~inée au cours de quatre réunions
officieuses de la Conférence du Comité du désarmement~ du 14 au 21 mars 1975. A
sa 661ème séance plénière, le 25 mars 1975, la Conférence, se fondant sur le
consensus obtenu au cours de ces réunions officieuses, a décidé d'inviter
21 gouvernements à designer leurs experts~ dont 16 gouvernements d'Etats membres
de la Conference du Comité du désarmement (Bulgarie, Fgypte, Etats-Unis d'Amérique,
Inde~ Iran, Japon, Mexique, Nigéria~ Pakistan~ Pologne~ Roumanie~ Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~ Su~de, Tchecoslovaquie~ Union des Républiques
socialistes soviétiques et Zaire) et cinq gouvernsnents d'Etats non membres
(Australie, Belgique~ Equateur~ Finlande et Ghana). Le Comité a également prié
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies d'informer tous les
autres Etats Membres de l'Organisation Que~ sous réserve d'une notification préalable,
leurs experts auraient le droit d'accéder aux réunions du Groupe~ d'y prendre la
parole et de soumettre au Œroupe des documents écrits. Il a été décidé que le
Groupe élirait son propre Président. Il a également été d~cidé que toutes les
fois que le Groupe ne parviendrait pas à un consensus sur des questions de fond,
chacun des experts aurait le droit de faire figurer son avis dans l'étude.



5. Plusieurs délégations ont souligné qu'en raison de la brièveté du délai entre
la présentation de l'étude à la Conférence du Comité du désarmement et la fin de
la session de 1975, leurs gouvernements n'avaient pas disposé de suffisamment de
temps pour examiner le document et se prononcer sur le fond de la question au
Comité, et elles ont indiqué qu'elles présenteraient leurs observations en temps
voulu.

6. En outre, la délégation du Mexique a présenté un document de travail contenant
un projet de définition de la notion de "zone exempte d'armes nucléaires li et un
projet de définition des principales obligations incombant aux Etats dotés
d'armes nucléaires à l'égard desdites zones (cCD/470), dont le texte fig~e dans
l'annexe III.

7. Le présent rapport, avec ses annexes, est transmis par les coprésidents au
nom de la Conference du Comité du désarmement.

,. ,

~ble ,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

(§igné) A. A. ROCHTCHlNE
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ETATS-UNIS D'~lliRIQUE

(Signé) Joseph MARTIN Jr.--_.



J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint l'étude complète de la Question
des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses aspects élaborée sous les
auspices de la Conférence du Comité du désarmement par un Groupe spécial d'experts
gouvernementaux en application de la résolution 3261 F (XXIX)~ de l'Assemblée
générale du 9 décembre 1974 et du consensus auquel la Conférence du Comité du
désarmement est parvenue à sa 661ème séance, le 25 mars 1975.
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ANNEXE T~

/Original

LETTRE DATEE DU 18 AOUT 1975 ADRESSEE AUX COPRESIDENTS
DE LA CONFERENCE DU COMITE DU DESARME~ŒNT PAR LE
PRESIDENT DU GROUPE SPECIAL D'EXPERTS GOTNERNElvlENTAUX
POUR L'ETUDE DE LA QUESTION DES ZONES EXEHPTES D'ARMES

NUCLEAIRES SOUS TOUS SES ASPECTS

anglaiJ

1.

Le Groupe spécial tient à remercier le SecrétaTiat de l'Organisation des
Nations Unies, l'Agence internationale de l'énergie atomique et l'Organisme pour
l'interdictiOlJ. des armes nucléaires en Amérique latine (OPANAL) de l'aide qu'ils
lui ont apportée.

En tant que Président du Groupe spécial d'experts gouvernementaux, j'ai été
chargé par cet Organe de transmettre en son nom l'étude qu'il a établie, qui a
été adoptée à l'unanimité.

Le President du Grou-pe s-pécial
d'ex-perts gouvp.rnementaux -pour
l'étude de la question des
zones exem-ptes d'armes
nucléaires,

(Signé) Keijo KORHONEN

x Précédemment publiée sous la cote CCD/467.
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CHA.PITRE l

INTRODUCTION

A. Mandat conféré par l'Assemblée générale.

1. A sa 2309ème séance plénière, le 9 décembre 1974, l'Assemblée ~énérale a
adopté, au titre du point intitule "Désarmement général et complet", la
résolution 3261 F (XXIX) ainsi conçue

IiL'Assemblée générale~

Consciente de la nécessité de n'épargner aucun effort pour obtenir la
cessation de la course aux armements nucléaires ~ le désarmement nucléaire et
le désarmement général et complet sous un contrôle international strict et
efficace~

Reconnaissant la nécessité urgente~ dans la poursuite de ses objectifs,
d'empêcher la-proliferation des armes nucléaires dans le monde,

~~~~E~. les différents efforts deployés et les diverses mesures prises
au niveau régional en vue de créer des zones exemptes d'armes nucléaires,

~elant, en particulier, le Traite visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) ~/,

Considerant que de nouveaux efforts concernant les zones exemptes d'armes
nucléairesseraient renforcés p~œl.une étude complète de la question sous
tous ses aspects,

1. Decide d'entreprendre une étude complète de la question des zones
exemptes d'armëS" nucléaires sous tous ses aspects;

2. Demande que l'étude soit faite par un groupe spécial d'experts
gouvernementaux qualifiés, sous les auspices de la Conférence du Comité du
désarmement,;

3. Engage les gouverne)~erlts interessés, ainsi que les organisations
internationales c.oncernées ~ à airporter l'aide qui pourrait leur être demandée
pour la réalisation de l'etude;

4. Prie le Secrétaire général de fournir les services et d'offrir
l'aid~ que pourrait nécessiter la préparation de l'étude;

5. Prie la Conférence du Comite du désarmement de communiquer à
l'Assemblee générale, lors de sa trentième session, dans un rapport spécial,
l'étude complète de la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous
tous ses aspects;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trentième seSSlon
une que~tion-rntitulée 'Etude complète de la question des zones exemptes
d'armes nucléaires sous tous ses aspects 1 • "

- 7 -
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B. Or~anisation et composition du Groupe special

2. Conformement à cette résolution, la Conference du Comite du desarmement estparvenue le 25 mars 1975, à sa 661ème séance, ù un consensus aux termes duquelelle a :

a) Decidé d'inviter les gouvernements des Etats ci-après à désigner leursexperts Australie, Belgique, Bulgarie, Ee;ypte, Equateur, Etats-Unis d'Amérique,Finlande, Ghana~ Inde, Iran, Japon, Mexique, Nigeria, Pwtistan, Pologne, Roumanie,Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie,Union des Republiques socialistes soviétiques et Zaire ~/.

b) Priê le Secretaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformement au paragraphe 4 de la résolution 3261 F (XXIX) de l'Assemblee générale

i) D'informer les gouvernements de ceux des Etats susmentionnés qui ne sontpas membres de la Conférence du Comité du désarmement qu'ils étaient invités àprendre les dispositions nécessaires pour que leurs experts puissent participeraux travaux du groupe;

ii) D'informer les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies nonreprésentés dans le groupe que, sous réserve d'une notification préalable, leursexperts auraient le droit d'accéder aux réunions du gr~pe, d'y prendre la paroleet de soumettre au groupe des documents écrits.

c) Invite le Groupe d'experts à entreprendre à Genève, à une date prochaineet, si possible, au plus tard le 7 avril 1975, la tâche qui lui est confiee.

d) Décide que le groupe élirait son president et que, toutes les fois quele groupe ne parviendrait pas à un consensus sur des questioLs de fond, chacun desexperts aurait le droit de faire figurer son avis dans l'étude.

3. Ont participé aux discussions en qualité d'observateurs des experts gouvernementaux des pays suivants: Allemagne (République fédérale d'), Canada, Hongrie,Italie, Mongolie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République démocratique allemande,Turquie et Yougoslavie 5/'

Demandé au groupe de soumettre à la Conférence du Comité du désarmement,tard le 7 août 1975, l'étude complète de la question des zones exemptesnucléaires sous tous ses aspects.

e)
au plus
d'armes

C. Programme et méthode de travail

4. Le Groupe spécial a tenu à Genève, du 7 au 10 avril 1975, six réunions aucours desquelles les experts ont élu M. Keijo Korhonen (Finlande) Président duGroupe spécial, et se sont entendus au sujet d'un schéma général de l'étude.

~/ Pour la liste des participants, se reporter a l'appendice I.
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A sa deu-xième session~ le Groupe special a tenu 25 réunions officielles et
34 réunions officieuses, du 23 juin au 18 août 1975. A cette session, des experts
et des observateurs ont défini leur position dans des déc~arations et des
documents de travail. Des documents de base ont été présentés par le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies~ l'Agence internationale de l'éner~ie atomique
(AlEA) et par l'Organisme pOl~ l'interdiction des armes nucléaires en AnLerique
latine (OPANAL) ~/' Un consultant de l'AlEA a participé à certaines des réunions
du Groupe spécial. Les discussions au cours des réunions officielles et officieuses
ont servi de base pour la préparation de projets de chapitres. Le Groupe spécial
a adopté Ip version définitive de son étude à sa 25ème réunion, le 18 août 1975.

3/ Pour la liste des documents SOUilllS au Groupe spécial, se reporter
à l'appendice II.

- 9 -
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CHAPITRE II

HISTORIQUE DE LA DENUCLEARISATION MILITAIRE PAR REGIONS

5. Une description détaillee des propositions et accords internationaux relatifs
à la ~uestion des zones dénucléarisées sous tous ses aspects et des opinions
exprimées à leur sujet aurait nécessite un exposé fort long. Le présent chapitre
a uniquement pour but de résumer brièvement les aspects les plus pertinents des
traités, des propositions et des opinions officielles en la matière.

A. Traité sur l'Antarctigue

6. Le Traité sur l'Antarctique 4/ a été le premier accord international ~ui,

établissant une zone démilitarisée, contient par implication des dispositions
destinées à empêcher l'introduction d'armes nucléaires dans une région. En 1959,
des représentants des gouvernements des 12 pays participant à l'Année eéophysi~ue

internationale dans l'Antarctique (Afri~ue du Sud, Argentine, Australie, Belgique,
Chili, Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et dl Irlande du Uord et Union des Républiques socialistes
sovietiques) se sont réunis à Washington D.C., afin"de conclure un traité
réservant l'Antarctique aux seules activités pacifiques et assurant la poursuite
d'une coopération en matière de recherche scientifique dans cette région. Le
traité n'était pas destine à résoudre le problème posé par les diverses reven
dications territoriales qui portaient "sur environ 80 p. 100 de l'ensemble du
continent, mais plutôt à permettre d'accéder à toutes les régions de l'Antarctique
en vue d'y procéder à des recherches scientifiques et à empêcher toute rivalité
politique nuisible en maintenant le statu quo quant aux revendications
territoriales 5/. Le Traité a été signé le 1er décembre 1959 par les 12 Etats
participant à la Conférence et il est actuellement en vigueur à l'égard de 19 Etats.

7. L'article l du Traité dispose que seules les activités pacifiques sont
autorisées dans l'Antarctique, et qu'y sont interdites, notamment, toutes mesures
de caractère militaire telles que l'établissement de bases, la construction de
fortifications, les manoeuvres, ainsi que les essais d'armes de toutes sortes.
Le Traité ne s'oppose pas à l'emploi de personnel ou de matériel militaires pour
la recherche scientifique ou pour toute autre fin pacifique. L'introduction et
les essais d'armes nucléaires dans l'Antarctique tomberaient sous le coup de
l'interdiction énoncée dans l'article 1.

8. Aux termes de l'article 5 du Traité, toute explosion nucléaire dans
l'Antarctique est interdite, ainsi que l'élimination dans cette région de déchets
radioactifs. Toutefois, le Traité n'exclut pas indéfiniment la possibilité de
procéder, sur le contingent, à des explosions nucléaires à des fins pacifiques.
Le paragraphe 2 de l'article 5 stipule que les règles établies dans des accords
internationaux relatifs à l'utilisation de l'énergie nucléaire, y compris les
explosions nucléaires et l'élimination de déchets radioactifs, seront appliquées

~/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 402, No 5778, p. 73.

2/ United States, Department of State, Documents on Disarmament, 1945-1959,
vol. II, 1957-1959, p. 1020 - 1023 (U.S. Government Printing Office, Hashington D.C.).
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dans l'Antarctique, à condition que toutes les Parties contractantes initiales
au Traite ainsi que les Parties qui demontrent l'interêt qu'elles portent à ce
continent participent egalement à cet accord ou à ces accords.

9. Le Traite a institue un système de contrôle fondé sur des moyens nationaux
de vérification et consistant en inspections par des observateurs ressortissants
des Parties contractantes qui les designent. Ces observateurs relèvent exclu
sivement de la juridiction des parties contractantes dont ils sont ressortissants.

10. Le Traite prevoit le droit de proceder ù tout moment à des inspections
aériennes au-dessus de n'importe quelle region de l'Antarctique, et les observateurs
ont à tout moment complète liberté d'accès à n'importe quelle region de
l'Antarctique, ainsi qu'à toutes les installations et à tous les navires et
aéronefs aux points de débarquement ou d'embarquement dans le continent.

Il. Les dispositions du Traité s'appliquent à la zone situee au Sud du
60e parallèle Sud, sans compromettre ou affecter d'aucune manière les droits ou
l'exercice des droits de tout Etat, conformement au droit international, en ce
qui concerne les parties de la haute mer comprises dans cette zone.

B. Traité SUI' les principes régissant les activites des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérigue~

compris la Lune et les autres corps célestes

12. A la fin des années 50, des premiers efforts ont été faits au Sous-Comite de
la Commission du desarmement et à l'Assemblée générale pour éviter que la course
aux armements ne s'étende à l'espace extra-atmospherique. En novembre 1958, à
la treizième session de l'Assemblee génerale, l'Union des Republiques socialistes
soviétiques a SOUillis un projet de resolution prévoyant, notamment, l'interdiction
de l'utilisation de l'espace cosmique à des fins militaires ainsi que l'engagement
par les Etats de ne lancer des fusees dans l'espace cosmique que dans le cadre
d'un programme in~ernational convenu 6/. En 1960, cinq puissances occidentales
ont soumis au Comite des dix puissanc;s sur le desarmement un plan comportant
l'interdiction de placer dans l'espace extra-atmosphérique des armes de destruction
massive (TNDC/3). Le programme de desarmement general et complet propose par
les Etats-Unis en 1960 comportait aussi l'interdiction de placer sur orbite des
vecteurs d'armes de destruction massive (TNDC/5). Le projet de traite sur le
desarmement general et complet (ENDC/2) 7/ soumis en 1962 par l'URSS au Comite
des dix-huit puissances sur le désarmement prevoyait aussi l'interdiction de
placer sur orbite ou de stationner dans l'espace extra-atmospherique tous dispo
sitifs speciaux susceptibles de lancer des armes de destruction massive. Dans sa

6/ Documents officiels de l'Assemblee genérale. trentième seSSlon. Annexes,
point-60 de l'ordre du jour, document A/C.l/L.219.

7/ Pour le texte des documents ENDC/2/Rev.l et ENDC/2/Rev.l/Add.l, voir
Docum;nts officiels de l'Assemblée generale. dix-deptième session, Annexes,
point 90 de l'ordre du jour, document A/C.l/867 et Documents officiels de la
Commission du desarmement, Supplément de janvier à decembre 1964, document DC/209,
Annexe l, sect. A, respectivement.
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résolution 1721 A (XVI) du 20 décembre 1961, l'Assemblee générale a reconwande aux
Etats pour qu'ils s'en inspirent dans ll.explloration et l'utilisation de l'espace
extra-atr.~sphériqueet des corps célestes, l'application du droit international,
y compris la Charte des Nations Unieb, et a proclamé le principe de la non
appropriation et de la liberté d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique et des corps célestes par tous les Etats conformement au droit
international. Par la suite 9 ces principes ont été développés dans la résolution
1962 (XVIII) de l'Assemblee génerale du 13 décembre 1963.

13. En 1963 9 le J1exique a soumis au Comité des dix'-huit puissances sur le
18sarmement les grandes lignes d'un projet de traite relatif à l'interdiction de
placer sur orbite ou dans l'espace extra-atmospherique des armes nucleaires et
d'autres armes de destruction massive 9 y compris l'interdiction des essais de ces
armes dans l'espace extra-atmosphérique 8/. La même annee 9 l'Assemblée générale
a adopté sa résolution 1884 (XVIII) du 17 octobre 1963, par laquelle elle a invité
les Etats à s'abstenir de placer sur orbite autour de la Terre des objets portant
des armes nucleaires ou d'autres types d'armes de destruction Dlassive, d'installer
de telles armes sur des corps celestes ou de placer de quelque autre manière de
telles armes dans l'espace extra-atmospheriq~e.

14. Ult1§rieurel:lent, la question a été examinée au Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique ~t par l'Assemblée générale. Après
que l'Union sovietique et les Etats-Unis se furent mis d'accord en 1966 Sllr un
texte intitulé "Traité régissant les activites des Etats en matière d'exploration
et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps celestes", l'Assemblee générale s'en est félicitée dans sa résolution
2222 (XXI) du 19 décembre 1966 9/. Le Traité a été ouvert à la signature le
27 janvier 1967 et est entré en~igueur le 10 octobre 1967. Au mois de juin 1975,
il était en vigueur pour 71 Etats 9 et 35 autres Etats l'avaient signé.

15. Les principales dispositions pertinentes du Trait6 lorsqu'on examine la
question des zones exemptes d'armes nucléaires sont les suivantes

a) Engagement par les Etats parties à ne mettre sur orbite autour de la
Terre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type d'armes de
destruction massive, à ne pas installer de telles armes sur des corps célestes
et à ne pas placer de telles armes 9 de toute autre manière, dans l'espace extra
atmosphérique (art. IV);

b) Interdiction de toute activité de caractère militaire sur la Lune et les
autres corps célestes 9 y compris l'aménagement de bases, installations et forti
fications militaires~ les essais d'armes de tous types et l'exécution de manoeuvres
militaires, ne s'étendant pas toutefois à l'utilisation de personnel militaire à des
fins de recherche scientifique ou à toute autre fin pacifique, ni à l'utilisation
de l'équipement nécessaire à l'~xploration pacifique (art. IV);

8/ Documents officiels de la Commission du désarDlement. Supplément de janvier
à déc;mbre 1963, docllillent DC/2081, Annexe l, sect. N (ENDC/98).

9/ Pour le texte complet du Traité, voir Nations Unies, Recueil des Traites,
vol. 610 9 No 8843, p. 207.
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c) Dispositions selon laquelle toutes les stations et installations, tout
le matériel et tous les vehicules spatiaux se trouvant sur la Lune ou sur d'autres
corps celestes seront accessibles, "dans des conditions de réciprocité", aux
représentants des Etats parties (art. XII).

c. Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine
(Traité de Tlatelolco)

16. Le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en knérique latine
(Traité de Tlatelolco) 10/ est jusqu'à présent le seul instrument qui etablisse
une zone exempte d'arme;-nucléaires dans une réeion densément peuplée. Ouvert
à la signature le 14 février 1967 après quatre années de néeociations, le Traité
est aussi, en matière de limitation des armements, de désarmement et de mesures
collatérales de désarmement, le premier accord qui créé un système effectif de
contrôle sous la surveillance d'un oreane permanent, l'orŒanisme pour l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine (OPANAL). Le Traité, qui comporte
deux protocoles additionnels, contient notamment une définition des termes
"territoire" et "arme nucléaire", des dispositions portant création d'un orŒanisme
international chargé d'assurer le respect du Traité, y compris un système de
contrôle qui comporte l'application des garanties de l'AlEA à toutes les activitGs
nucléaires des parties contractwltes, des rapports, des inspections, l'observation
des explosions nucléaires pacifiques et l'échange d'informations, des dispositions
concernant le développement des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire
(y compris les explosions nucléaires à des fins pacifiques), une définition de la
zone d'application du Traité, et des dispositions prévoyant l'établissement de
relations entre l'OPAlJAL et d'autres organisations internationales et les mesures
â prendre en cas de violation du Traité.

17. Les principales obligations assumées par les parties au Traité sont définies
à l'article 1. Les Parties contractantes s'engagent à utiliser à des fins
exclusivement pacifiques le matériel et les installations nucléaires soumis à leur
juridiction et à interdire et à empêcher sur leurs territoires respectifs :

a) L'essai, l'emploi, la fabrication, la production ou l'acquisition, par
quelque moyen que ce soit, de toute arme nucléaire, pour leur propre compte,
directement ou indirectement, pour le compte de tiers ou de toute autre manière;

b) La réception, l'entreposage, l'installation, la mise en place ou la
possession, sous quelque forme que ce soit, de toute arme nucléaire, directement
ou indirectement, pour leur propre compte, par l'intermédiaire de tiers ou de
toute autre manière.

Elles s'engagent également à s'abstenir de réaliser, d'encourager ou d'autoriser,
directement ou indirectement, tout essai, emploi, fabrication, production,
possession ou contrôle d'une arme nucléaire q'.lelconque et de toute participation,
sous quelque forme que ce soit à de telles activités.

18. Aux termes de l'article 5 du Traité, une arme nucléaire est définie comme
étant "tout dispositif susceptible de libérer de l'énergie nucléaire de manière
non contrôlée, et dont l'ensemble des caractéristiques le destinent à l'emploi à
des fins belliqueuses". L'engin pouvant servir au transport ou à la propulsion
d'une arme nucléaire n'est pas inclus dans cette définition s'il peut être séparé
du dispositif et ne fait pas partie intégrante de celui-ci.

10/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, No 9068, p. 283.
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19. L'article 17 du Traité réaffirme le droit des Parties contractantes d'utiliserl'énergie nucléaire à des fins pacifiques, notamment celles visant leur développement et leur progrès social.

20. Aux termes de l'article 10, les Parties contractantes pourront proceder à desexplosions nucléaires à des fins pacifiques, même s'il s'agit d'explosions quirendent nécessaire l'emploi de dispositifs semblables à ceux qui sont utilisesdans l'armement nucléaire, ou collaborer allX mêm~s fins avec des tiers, à conditionde ne pas enfreindre les stipulations du Traité, notamment celles énoncées auxarticles l et 5. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 18 prévoient des mesuresprecises de contrôle des explosions nucl~aires à des fins pacifiques, selonlesquelles les Parties s'engagent à aviser l'OPANAL et l'AlEA, avec le préavisqu'exigent les circonstances, de la date de l'explosion envisagée; du type etde l'origine du dispositif nucléaire; du lieu et de l'objectif de l'explosionprojetee; de la procédUl'e envisagée pour permettre l'observation par l'OPAI~AL etpar l'AlEA; de la puissance escomptée du dispositif et des données les pluscomplètes sur les retombées radioactives possibles à la suite de l'explosion etdes autres mesures envisagées pour éviter tout dommage à la population, à la flore,et à la faune, ainsi qu'au territoire d'une ou de plusieurs autres Parties. Enoutre, le Secrétaire général de l'OPAJJAL et le personnel technique désigné parle Conseil de cet organisme de même que l'AlEA auront accès sans restriction à toutezone avoisinant le lieu de l'explosion, afin de s'assurer que le dispositif ainsique les procédés suivis au cours de l'9pération correspondent aux renseignementscJmmuniqués et aux dispositions du Traite.

21. Les règles concernant l'entrée en vigueur du Traité sont formulées àl'article 28. Pour que le Traite entre en vigueur, le paragraphe l de cet articledispose que tous les Etats situés dans la zone doivent adhérer au Traité, et quedoivent adhérer aux Protocoles les Etats auxquels ils sont ouverts; il disposeégalement que des accords de garanties doivent être conclus avec l'AlEA. Toutefois,étant donné que ces exigences auraient pu retarder considérablement l'établissementde la zone, le paragraphe 2 de l'article 28 permet aux Etats signataires d'yrenoncer totalement ou partiellement. Au mois de juillet 1975, le Traité était envi:"\l:.cD.r :çour 20 Ets.ts è.e le., re::;icn (Barbo.de, Eolivie, Colcf"bi~, Costa--Rica,El Salvador, Equateur, Grenade, Guatemala, Haïti, Honduras, Jamaique, Mexique,Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République Dominicaine, Trinité-et-Tobago,Uruguay et Venezuela) qui ont renoncé à toutes les conditions prévues auparagraphe l de l'article 28. Deux Etats (Brésil et Chili) ont ratifié le Traitémais n'ont pas renoncé à ces conditions; un Etat, (Argentine) a signé le Traitémais ne l'a pas ratifié, et trois Etats situés dans la région ne l'ont pas encoresigné (Bahamas, Cuba et Guyane).

22. Le Protocole additionnel l est le résultat de longues négociations entreles Etats d'Amerique latine et entre un Comité de négociations de la Commissionpreparatoire du Traité et les puissances, mentionnées dans le Protocole (France,Pays-Bas, Royaume--Uni et Etats-Unis). Il prévoit l'extension du statut d'exemptiond'armes nucléaires à certains territoires situés dans la zone d'application duTraité qui sont, en droit ou en fait placés sous la juridiction d'Etats quin'appartiennent pas à la région. Aux termes de ce Protocole, le système de contrôleapplicable aux territoires qu'il vise est limité à l'application des garantiesde l'AlEA. Il a été ratifié par les Pays-Bas et le Royaume- Uni.

23. En 1965, les Etats-Unis ont déclaré que ni les îles Vierges américaines, niPorto Rico ne pouvaient être inclus dans la zone exempte d'armes nucléaires parceque les premières font partie du territoire des Etats-Unis et que Porto Rico a
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un statut special vis-à-vis des Etats-Unis. L~s Etats-Unis ajoutaient que la
zone du canal de Panama pouvait être incluse, à condition que les droits de
transit ne soient pas affectes, et qu'il en etait de même de la base de Guantanamo,
si Cuba devenait partie au Traité 11/. En 1974, à la vingt-neuvième session de
l'Assemblee générale, le représentant des Etats-Unis a déclare que la position
de son ~ouvernement à l'egard du Protocole additionnel l demeurait inchangée
(A/C.l/PV.2023, p. 12).

24. La Conference générale et le Conseil de l'OPft~AL se sont occupes de la
question de la zone du canal de Panama, non pas à propos du Protocole additionnel l,
mais à la lumière du Protocole additionnel II, etant donné que le Gouvernement
panaméen a déclare que le Traité s'applique à la totalite du territoire de Panama,
y compris la soi-disant "zone du Canal" 12/. Les Etats-Unis ont réaffirme, qu'à
leur avis, le Traité visant l'interdicti~ des armes nucleaires en Amérique
latine (Traité de Tlatelolco) s'appliquerait à la zone du Canal lorsque la juri
diction sur cette zone aurait ete rendue au Panama en application du nouveau
Traite actuellement en cours de negociation 13/.

25. Pour sa part, la France a déclare que, pour tout ce qui concern~ la defense,
le Gouvernement français n'a qu'une doctrine qui s'applique à l'ensemble de son
territoire et qu'aucune distinction ne peut être faite entre les diverses parties
du territoire français. La France étant une puissance dotée d'armes nucléaires,
aucune partie de son territoire ne peut avoir le statut de zone exempte d'armes
nucléaires (A/C.l/PV.2018, p. 32-41).

26. Dans ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre 1967 et 3262 (XXIX)
du 9 décembre 1974, l'Assemblee générale a prié instamment les Etats interesses
de signer et ratifier le Protocole additionnel l au Traité de Tlatelolco et
une question intitulee "Application de la résolution 3262 (XXIX) de l~.Assemblée

génerale relative à la signature et à la ratification du Protocole additionnel l
au Traite visant l'interdiction des armes nucleaires en Arûérique latine (Traite
de Tlatelolco)" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trentième
session de l'Assemblee générale.

27. Au cours de la rédaction du texte du Traite, on a estimé qu'un engagement
formel de la part des Etats dotes d'armes nucleaires de respecter le statut de
zone exempte d'armes nucléaires était une condition importante de l'efficacite
de la zone. La recherche d'une formule devant permettre de concretlser cet
engagement a entraîne des contacts entre la Commission preparatoire du Traite et
les Etats dotes d'armes nucleaires et l'adoption du Protocole additionnel II.

11/ COPREDAL/CN/l, 20 décembre 1965 •

12/ Voir documents OPAlgAL/C.G./81, 20 août 1973; OPANAL/C, Res.7, 3 août ]073
et la note du Gouvernement panaméen à l 'OP.ANAL du 7 juin 1973. ~ ,

13/ Déclaration faite par l'amiral T. H. Moorer lors d'auditions devant la
COllll:J.ission des relations extérieures du Sénat des Etats-Unis, 23 février 1971
(Documents on Disarmament, 1971, p. 19) et communications adressées au Secretaire
général adjoint de l'OPANAL par des fonctionnaires des Etats-Unis Washington D C
17 août 1973. ' • •
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28. Selon ce Protocole, les Etats dotés d'armes nucléaires se sont engages ~

respecter pleinel'lent le Its tatut de dénucléarisation de l t Amérique latine par
ra!1port }, des fins belliqueuses, tel quI il est défini et délimite dans le Traité",
et il "ne contribuer en aucune manière à l'exécution, dans les territoires auxquels
le Trait2 est applicable, d'actes qui constituent une violation des obligations
0noncées à l'article l du Traité lt

• En outre, lesdits Etats se sont engages à
ne recourir ni Q l'~nploi d'armes nucléaires, ni à la menace de leur emploi contre
les parties au Traite.

29. A ce jour, quatre Etats dotés d'armes nucléaires ont adheré au Protocole
additionnel II : la Chine, la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Trois
d'entre eux ont formule des déclarations interprétatives concernant divers articles
du ~raité et du Protocole additionnel II. Pour ce qui est des obligations assumées
en vertu du Protocole, le Royaume-Uni a fait une déclaration interprétative par
laquelle il s'est réservé notamment le droit de reconsidérer son engagement au
cas où une partie au Traité cOlmnettrait un acte d'agression avec l'appui d'un Etat
doté d'armes nucléaires. Dans une déclaration similaire, les Etats-Unis ont dit
qu'ils considereraient qu'une attaque armée par une Partie contractante agissant
avec l'appui d'un Etat dote d'armes nucléaires, serait incompatible avec les
obliGations assumées par cette partie en vertu de l'article l du Traité 14/.

30. La F~ance, le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont assumé aussi des obligations
supplémentaires, non prevues par le Protocole additionnel II, en déclarant qu'ils
agiraient à l'égard des territoires auxquels le Protocole additionnel l confère
le statut de dénucléarisation de la même manière que celle que le Protocole
additionnel II leur impose en ce qui concerne les territoires des parties au
Traite 15/.

31. En ratifiant le Protocole additionnel II, la Chine a declare expressement
qu'elle n'enverrait jamais les moyens de transport ou de livraison porteurs d'armes
nucléaires dont elle dispose pour traverser le territoire, la mer territoriale ou
l'espace aérien des pays de l'ABerique latine 16/.

32. L'Union sovietique a déclaré à plusieurs reprises qu'elle comprenait fort
bien les motifs qui avaient inspiré les auteurs du projet de traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine. Cependant, en définissant son
attitude envers le Traité de Tlatelolco, l'Union soviétique a tenu compte de ce
qu'elle considère être certaines lacunes graves du Traite, à savoir:

14/ Un document mis a Jour contenant le texte de toutes les déclarations
faitesau moment de signer et de ratifier le Traite de TlateloJ.co et ses deux
protocoles a paru sous le titre Rapport sur l'application du T~~aité de Tlatelolco
accoDuar:ne de certaines observations et vues de l'OPALAL relatives à l'article VII
et ~ d'autres Cis~~csitions connexes du ~raité sur l~-non~p~~f§~~tion,Conférence
des Parties chargée de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, Genève 1975, document NTP/CONF/9, 24 février 1975.

15/ Ibid., p. 22 - 27.

16/ Ibid., p. 20 - 21.
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a) Le Traité autorise les explosions de dispositifs nucl~aires à des fins
pacifi~ues (art. 18), étant donne que les dispositifs explosifs nucleaires
destines à des fins pacifi~ues ne sont pas techniquement differents des dispo
sitifs explosifs nucléaires mil.itaires, l'autorisation donn~e aux parties au
Traité de Tlatelolco de proceder à des explosions nucléaires à des fins pacifi~ues

les met en mesure de fabriquer des armes nucleaires. Ceci est en contradiction
avec le système etabli par le Traité sur la non-prolifération des armes nucleaires
(résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, Annexe);

b) Le Traité ne contient aucune disposition interdisant le transit des
armes nucléaires par le territoire de la zone, laissant ainsi une échappatoire pour
la pr~sence d'armes nucléaires sur le territoire de la zone et pour leur utili
sation à partir de ce territoire;

c) Il permet l'extension de l'application du Trait~ à des regions de la
haute mer, ce ~ui n'est pas conforme aux normes génèralement reconnues du droit
international, y compris le principe de la liberté de navigation en h~ute mer
énoncé dans la Convention-de Genève de 1958 sur la haute mer 17/.

33. Pour sa part, le IIexique n'a pas accepte les objections de l'Union soviéti~ue

et a défendu les arguments ci-après ~ui coincident essentiellement avec les vues
du Secrétaire général de l'OP~TAL 18/:

a) L'article 18 du Traité de Tlatelolco prévoit la possibilité d'effectuer
des explosions nucleaires à des fins pacifiques - la possibilité de tirer avantage
des explosions nucléaires pacifi~ues est envisagée aussi à l'article V du Traité
sur la non-proliferation des armes nucléaires - ce qui ne signifie pas que les
Etats parties peuvent mettre au point ou fabriquer eux-mêmes 0'-1 à l'intérieur de
la zone d'application du Traité les dispositifs correspondants, puis~ue toute
explosion éventuelle serait soumise aux dispositions de l'article l : les Etats
ne :rluvent essayer, utiliser, fabri~uer, produire ou acquérir par quelque moyen
~ue ce soit des armes nucléaires ~uelcon~ues, ni réaliser, encourager, autoriser,
de ~uelque façon que ce soit, l'essai, l'utilisation, la fabrication, la production,
la détention ou le contrôle de telles armes, ni participer à de telles activités.
Ces armes sont définies à l'article 5 du Traité (voir plus haut par. 17 et 18).
Par conse~uent, la possibilite d'effectuer de telles explosions ne contrevient en
rien au Traité sur la non-prolifération; au contraire, en soumettant cette
possibilite aux contrôles et limitations stricts formulés à l'article 18, le
Traité de Tlatelolco va plus loin que le Traité sur la non-proliferation dans
cette voie;

b) Le fait ~ue le Traité de Tlatelolco n'interdise pas expressément le
transit d'armes nucl~aires à travers la zone ne signifie pas ~ue ce transit doit
être autorise. A cet égard, la Commission preparatoire du Traité a convenu ~ue

le terme "transit" dans ce contexte s'applique au transit maritime et aérien et

17/ Pour un compte rendu détaillé de la position de l'Union soviéti~ue,
voir documents A/C.l/PV.1889 et CCD/PV.553.

18/ Pour un compte rendu détaillé de la position du t1exi~ue, voir
documents A/C.l/PV.1889, CCD/PV.551 et CCD/PV.553. Voir aussi Hector Gross ESPIELL,
"En Torno Al Tratado de Tlatelolco y la proscripciân de las armas nucleares,
en America latina, OPANAL, Mexico, 1973" •.
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non au trrolsit par voie de terre - qui doit être considéré comme exclu - et que
le transit maritime, lorsqu'il est autorisé par un Etat riverain, doit être réei
par les dispositions relatives au "droit de passage inoffensif" formulées dans la
Convention de Genève sur la mer territoriale et la zone contiguë 19/ (1958). La
question Gst réglée aussi par le Protocole additionnel II, puisque-les Etats dotés
d'armes nucléaires, en s'eneageant à respecter le statut de la zone latino
américaine exempte d'armes nucléaires et à s'abstenir de contribuer "sous quelque
forme que ce soit à l'accomplissement d'actes qui comportent une violation des
obligations imposées par l'article l du Traité" (à savoir l'interdiction et la
prevention ùe la réception, de l'emmaeasinage, de l'installation ou de la mise
en place d'armes nucleaires dans la zone) sont supposés s'abstenir d'introduire
de telles armes dans la zone; d'où la nécessité pour les Etats dotés d'armes
nucleaires d'adhérer au Protocole II;

c) L'application du Traite ne sera étendue à des regions qui ne relèvent
pas de la souverainete des Etats de la zone que lorsque seront satisfaites les
oblieations du paragraphe l de l'article 28 (à savoir la pleine adhésion au Traité
de tous les Etats auxquels il est ouvert; la pleine aill1ésion au Protocole l de
tous les Etats auxquels il est ouvert; la pleine adhesion au Protocole II de tous
les Etats auxquels il est ouvert et la conclusion d'accords de garanties avec
l'AlEA par tous les Etats parties au Traité et au Protocole 1. L'extension de la
zone à certaines régions de la haute mer n'implique aucune contradiction des
principes établis du droit international, puisqu'elle a été expressément acceptée
par des Etats situés en dehors de la zone - en fait, la plupart des grandes
puissances maritimes - et qu'elle a, dans la pratique, été admise par la communauté
mondiale dans diverses résolutions adoptées par l'Assemblée générale des Nations
Unies (toutes adoptées sans un seul vote négatif), notamment par la résolution
2286 (XXII) du 5 décembre 1967, dans laquelle l'Assemblee a "accueilli avec la
plus grande satisfaction" le Traité de Tlatelolco, dont elle a dit qu'il "constitue
une réalisation d'importance historique dans le cadre des efforts déployés pour
éviter la prolifération des armes nucléaires et assurer la paix et la sécurité
internationales". Il convient de noter aussi que, dans la même résolution,
l'Assemblée a prié "tous les Etats de prêter leur coopération pleine et entière pour
que le statut défini dans le Traité jouisse du respect universel auquel les
principes élevés dont il s'inspire et les nobles objectifs qu'il vise lui permettent
de prétendre".

34. L'Union soviétique n'a pas admis les considérations présentées par le Mexique.
L'argumentation du côté soviétique à cette fin figure dans des déclarations faites
par des représentants de l'Union soviétique à l'Organisation des Nations Unies et
à la Conférence du Comité du désarmement 20/.

35. Par ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre 1967, 2456 B (XXIII) du
20 décembre 1968, 2666 (XXV) du 7 décembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 décembre 1971,
2935 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) du 6 décembre 1973 et 3258 (XXIX)
du 9 décembre 1974, l'Assemblée générale a demandé instamment aux Etats dotés
d'armes nucléaires de signer et ratifier le Protocole additionnel II au Traité
de Tlatelolco. La question de l'application de la dernière de ces résolutions
est inscrite à l'ordre du jour de la trentième session de l'Assemblée générale.

19/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, No 7477, p. 207.
20/ Se reporter à la note 17.
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D. Traite interdisant de pl~cer des armes nucleair~s et d'autres

armes de destruction massive sur le fond des mers et des

oceans ainsi que dans leur sous-sol

36. En 1967, l'Assemblee a examine la "~uestion de l'affectation à des fins

exclusivement pacifi~ues du lit des mers et des oceans ainsi que de leur sous-sol,

en haute mer, au-delà des limites de la juridiction nationale actuelle, et de

l'exploitation de leurs ressources dans l'interêt de l'humanité". En 1968, le

debat ~ui a eu lieu à l'Assemblee generale a montre ~ue le principe de reserver

le fond des mers et des OCe&1S au-delà des eaux territoriales exclusivement à des

fins pacifi~ues beneficiait d'un large appui. Le 18 mars 1969, l'Union sovieti~ue

a soumis au Comite des dix-huit puissances sur le desarmement un projet de traite

interdisant l'utilisation du fond des mers et des oceans à des fins militaires,

y compris la mise en place d'armes nucleaires. En 1970, le Comite a transmis à

l'Assemblee generale le texte d'un projet de traite interdisant de placer des

armes nucleaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et

leur sous-sol. Dans sa resolution 2660 (xxv) du 7 decembre 1970, l'Assemblee

generale s'est felicitee du Traite 21/, a prie les gouvernements depositaires de

l'ouvrir à la signature et à la ratification et a exprime l'espoir ~ue le Traite

recueillerait le plus grand nombre d'adhesions possible. Le Traite est entre

en vigueur le 18 mai 1972. Au mois de juin 1975, 56 Etats étaient devenus parties,

et 38 autres Etats l'avaient signe.

37. Aux termes du premier article, les Parties au Traité s'engagent à n'installer

ou placer sur le fond des mers et des oceans ou dans leur sous-sol, au-delà de la

limite exterieure d'une zone du fond des mers déte~minée, aucune arme nucleaire ou

autre type d'arme de destruction massive, non plus ~u'aucune construction, instal

lation de lancement ou autre installation expressément conçue pour le stockage,

les essais ou l'utilisation de telles armes. A l'interieur de cette zone du fond

des mers, ces engagements ne s'appli~uent ni à l'Etat riverain, ni au fond des mers

situe au-dessous de ses eaux territoriales.

38. Le deuxième article du Traité stipule ~ue la limite exterieure du fond des

mers visee à l'article premier coincidera avec la limite exterieure de la zone

de 12 milles mentionnee dans la Convention sur la mer territoriale et la zone

contiguë, signee à Genève le 29 avril 1958, et ~u'elle sera mesuree conformement

aux dispositions de cette Convention.

39. Les procedures de verification prevues à l'article III supposent l'observation

des activites dans la zone des fonds marins, ~ui sera suivie en cas de violation

suspectee de consultations entre les Etats ayant des doutes raisonnables au sujet

d'une activite et l'Etat ~ui en est responsable. Si les consultations ne parviennent

pas à dissiper les doutes, des procédures sont prevues pour la notification à

d'autres parties et la cooperation dans d'autres mesures de verification, y compris

l'inspection. S'il subsiste une ~uestion serieuse au sujet du respect des obli

gations, une partie peut en saisir le Conseil de securite. L'article- III prevoit

aussi des procedures pour identifier les Etats responsables des activites suspectées

et stipule ~ue la verification devra se faire compte dûment tenu des droits reconnus

en vertu du droit internationale

21/ Pour le texte complet du Traite, VOlr l'Annexe de la resolution

2660 (XiCV) de l'Assemblee générale.
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42. A la fin deL années 50 et au début des annees 60, le Gouvernement de la
République populaire de Chine a suggere la creation d'une zone exempte d'armes
nucleaires dans la région de l'Asie et du Pacifique 23/.

40. Aux termes de l'article V, les parties s'engagent à poursuivre des négociations
de bonne foi sur de nouvelles mesures en matière de désarmement afin de prévenir
une course aux armements sur le fond des mers et des oceans ainsi que dans leur
sous-sol.
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Propositions relatives à la création d'autres zones exemptes
d'armes nucléaires

E.

43. En 1961, à la seizième session de l'Assemblée genérale, la Suède a suggéré
d'adopter une approche globale non rattachée à telle ou telle région particulière.
La Suede a proposé que le Secrétaire général procède à une enquête sur les conditions
dans lesquelles les pays qui ne possèdent pas d'armes nucléaires pourraient
accepter de s'engager expressément à s'abstenir d'~n fabriquer ou d'en qcquérir de
quelque autre mffilière et à refuser d'en recevoir à l'avenir dans leur territoire
pour le compte d'un autre pays. Si les résultats de l'enquête étaient favorables

41. Les premières initiatives tendant à créer des zones exemptes d'armes
nucléaires étaient liées à la recherche de formules pour e~pêcher la prolifération
des armes nucléaires. Le premier exemple de cette approche est une proposition
que l'Union soviétique a présentée au SOlls-Comité de la Commission du désarmement
en 1956 au sujet de la création d'une zone de limitation et d'inspection des
armements en Europe centrale et, en particulier, d'une interdiction d'installer
dans la zone indiquée des formations militaires atomiques ainsi que des armes
atomiques ou à l'hydrogène de type quelconque 22/. Un an plus tard, la Pologne
a proposé la création en Europe centrale d'une zone exempte d'armes nucléaires et
la Roumanie a pris l'initiative en vue de l'établissement d'une zone de paix dans
les Balkans, exempte de bas es militaires étrangères. De plus amples détails sur
cette initiative polonaise sont donnés plus loifi. Le 23 septembre 1959, au cours
de la discussion générale à la quatorzième session de l'Assemblée générale,
l'Irlande a proposé, en visant plus particulièrement l'Europe centrale, une approche
du type région par région pour empêcher la prolifération des armes nucléaires.
Selon la proposition irlandaise, les nations non dotées d'ar'mes nucléaires dans
une région donnée s'engageraient, premièrement, à ne pas fabriquer ni acquérir
d'armes nucleaires ou d'autres armes de destruction massive et, deuxièmement,
à se soumettre à un contrôle de l'Organisation des Nations Unies visant à assurer
que cet accord est respecte. En retour, les puissances dotées d'armes nucleaires
et tous les autres Etats Me~fures de l'Organisation des Nations Unies s'engageraient
par avance, au moyen d'accords particuliers, à aider les pays de la region
considerée en cas d'attaque, au moyen d'une force permanente des Nations Unies
(A/PV.805, par. 47 - 80).

;',
~;-~. J

22/ Documents officiels de la Commission du dés a rrr.err,ent, supplérr,ent de
janvier à décembre 1956, document DCj83, Annexe 5 (DC/SC.I/41).

~/ Peking Review, No 31, 2 août 1963.
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•
il Y aurait lieu de convoquer une conférence en vue de mettre au point un
arrangement susceptible de recueillir l'approbation de tous les pays. La propo
sition suédoise a été adoptée par l'Assemblée générale en tant que résolution
1664 (XVI) du 4 décembre 1961 et le Secretaire général a procédé à l'enquête prévue.
Soi xHlte-deux Etats Membres ont fait parvenir leurs réponses 24/.

s

44. Quant aux conditions d'adhésion au Traité indiquées par les gouve~nements

dans leurs réponses, la plus fréquemment mentionnée ét~it celle de la réciprocité.
Certains gouvernements estimaient que tels ou tels Etats particuliers ou tous les
Etats situes à l'intérieur d'une région donnee devraient faire acte d'adhesion
réciproque; d'autres exigeaient une adhésion universelle, y compris, en particulier,
celle des Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies. Certains pays
préconisaient également la mise en oeuvre de mesures affectant les puissances
dotées d'armes nucleaires, alors que d'autres envisageaient l'objectif dans le
contexte du désarmement général et complet, estimant que tant que celui-ci ne
serait pas réalise, les politiques en matière de d6fense c"r.tinueraient vr"is')"'
blablement d'être fonction des intérêts de la securité nationale et ~ollective.

45. L'URSS a appuye l'idée de créer des zones exemptes d'armes nucléaires qui,
à son avis, contribueraient à susciter la confiance entre les Etats. Les puissances
occidentales dotees d'armes nucleaires ont mis en relief trois conditions en
matière de zones exemptes d'armes nucléaires: ces zones devraient être créées
avec l'assentiment de toutes les parties lntéressé,es ~ elles ne devraient pas
modifier l'équilibre existant entre l'Organisation du Traité de l':tl~ntique norà
(OTAN) et le Pacte de Varsovie 25/, et elles ne devraient pas procurer un avantage
militaire à l'un ou l'autre côté~ en outre, il devrait y avoir des cOlitrôles
efficaces.

1. Europe centrale

46. Le 2 octobre 1957, la Pologne a déclaré, à la douzième sessioL de l'Assemblée
générale, qu'après avoir procédé à des consultations avec d'autres participants au
Pacte de Varsovie, le Gouvernement polonais etait prêt à interdire la fabrication
et le stockage d'armes nucléaires et thermonucléaires sur son territoire, si les
deux Etats allemands consentaient à mettre simultanement en vif,ueur une
interdiction analogue sur les leurs (A/pv.697, par. 136). Le même jour, la
Tchécoslovaquie s'est déclarée prête à s'associer 8, la proposition polona,ise
(A/pv.698, par. 107). Le 4 octobre 1957, la République démocratique allemande
a marqué son appui à l'initiative polonaise 26/ et l'lffiSS a fait de même le
10 octobre 1957 (A/C.l/pv.867). Le plan, precisé plus 8Nant et publié le
14 février 1958, prévoyait que les Etats situés dans la zone s'engageraient
R ne pas fabriquer, garder ou posséder d'armes nucléaires de quelque type que

241 Documents officiels de la Commission du désarmement, Supplément de
janvicr 1961 à décel :bre 1962, document DC/20l et Add. 1 à 3.

25/ Traité d'amitié, de coopération et d'assistance mutuelle, signé à
Varsovie le 14 mai 1955 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 219, No 2962,
p. 5).

26/ Télégramme daté du 4 octobre 1957 adressé au Président de l'Assemblee
générale par le Ministre des affaires étrangères de la République démocratique
allemande (A/3804).
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48. Le plan prévoyait un système de contrôle minutieux comprenant un contrôle
terrestre et un contrôle aérien, ainsi que des postes de contrôle destinés à
assurer l'efficacité de l'inspection. Les détails et les modalités de mise en
oeuvre du système devaient faire l'objet d'une entente au cours des négociations.
La proposition contenait également des dispositions relatives à la création
d'un organisme de contrôle, qui était généralement considéré comme devant être
ouvert à la participation de représentants de l'OTAN et du Pacte de Varsovie. ainsi
que de représentants d'Etats n'appartenant à aucun groupement militaire en E~rope.
En outre, pour éviter les complications auxquelles pourrait se heurter la conclusion
d'un traité formel englobant les deux Etats allemands, on a estimé qu'il suffirait
que les gouvernements intéressés fassent des déclarations lmilatérales, lesquelles
auraient eu force d'engagement international.

b) De ne pas trans férer ces armes ou cet équipement aux Etats de la zone;

a) De ne pas garder d'armes nucléaires dans leurs forces armées stationnées
dans les territoires des Etats de la zone, ni de garder ou ériger dans ces
territoires des installations destinées à desservir des armes nucléaires, y compris
le matériel de lancement de missiles;

ce soit et à ne pas perroettre g~e de pareilles armes soient 'installées sur leurs
territoires. D~ns le même terops, ces Etats s'enGageraient à ne pus aàmettre sur
leurs territoires des installations ou de l'éq~ipement destinés à desservir des
armes nucléaires, y compris le matériel de lancement de missiles.

47. Pour la France, l'URSS, les Etats-Unis et le Royaume-Uni, le plan prévoyait
l'obligation

c) De ne pas utiliser d'armes nucléaires contre la zone.

49. En février 1958, le Gouvernement soviétique a annoncé qu'il appuyait pleinement
la proposition tendant à créer en Europe centrale une zone dénucléarisée, et il
a demandé aux puissances nucléaires de s'engager à respecter le statut de cette
zone et à considerer que le territoire des Etats qui en font partie comme ne tombant
pas dans la région dans laquelle des armes nucléaires peuvent être utilisées 27/.
La proposition soviétique de juillet 1958 en vue d'un accord d'amitié et de coopé
ration entre les Etats européens contenait une disposition pour la création, en
Europe centrale, d'une zone exempte de la fabrication et de la mise en place d'armes
nucléaires et à fusées 28/. L'importance de la création d'une zone dénucléarisée
en Europe centrale, conformément à la proposition faite par la République populaire
dè Pologne, a été soulignée à nouveau dans le mémorandum du Gouvernement soviétique
sur des mesures dans le domaine du désarmement nucléaire soumis en 1958 à l'Assemblée
générale à sa treizième session 29/ e

27/ Izvestia, 18 février 1958.

28/ Pravda, 21 juillet 1958.

29/ Documents officiels de l'Assemblée générale. treizième session. Annexes,
points 64, 70 et 72 de l'ordre du jour, document A/3929.
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50. Pour répondre à quelques-unes des objections, on a presenté une nouvelle
version du plan, le 4 novembre 1958, en proposant qu'il soit appliqué en deux
étapes : un gel des a.rmements nucléaires dans la zone proposée et une réduction
des forces de type classique, effectuée simultanément avec une dénucléarisation
complète de la zone sous un contrôle approprié.

51. La Pologne a présenté une troisième version du plan au Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement à Genève, le 28 mars 1962 (ENDC/C.l/l). Cette
version stipulait qu'outre les pays initialement prévus comme devant faire partie
de la zone proposée, tout Etat européen désireux de le faire pourrait adhérer à
l'accord relatif à cette zone. Le but du plan était "d'éliminer les armes
nucléaires et ... de réduire les forces armées et les armements de type classique
sur un territoire limité, sur lequel ces mesures /pourraientl contribuer à
diminuer la tension et à restreindre d'une façon sensible lé danger de l'éclatement
d'un conflit sur ce territoire ii

• Le plan devait être exécuté en deux étapes:
gel des armements nucléaires et des fusées et interdiction de créer de nouvelles
bases; élimination des armes nucléaires et des fusées et r'éduction des forces
armées et des armements de type classique.

2. Les Balkans, l'Adriatique et la Méditerranée
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52. On a suggéré à différentes reprises de créer des zones exemptes d'armes
nucléaires dans les Balkans, ainsi que dans les régions de l'Adriatique et de la
Méditerranée. Le 10 septembre 1957, la Roumanie a proposé de créer une zone de
paix dans les Balkans exempte de bases militaires étrangères, et de convoquer une
conférence balkanique à cette fin, au niveau des premiers ministres. Cette
initiative a été répétée et développée le 7 juin 1959.

53. En mai 1959, l'URSS a suggéré que la péninsule balkanique soit transformée
en une région de paix exempte de tous missiles et de toutes armes nucléaires 30/.
La Roum.anie a appuyé la suggestion de l'URSS et a proposé que l'on s'entende a;;:
sujet d'un traité de sécurité dans les Balkans, aux termes duquel la région serait
dénucléarisée et une zone exempte d'armes nucléaires serait constituée et érigée
en zone de paix, comme il était envisagé dans la proposition roumaine de 1957.
La Roumanie a également suggéré que les grandes puissances garantissent de respecter
les Balkans en tant que zone exempe d'armes nucléaires et zone de paix.

54. Le 25 juin 1959, l'URSS a envoyé des notes aux Gouvernements des Etats
balkaniques ainsi qu'à ceux de la France, des Etats-Unis et du Royaume-Uni en
proposant officiellement de créer une zone dénucléarisée da.ns les BF~:::'kans et la
rérion de l'Adriatique et en se déclarant prêt à garantir le Btatut de cette zone
conjointement avec les autres grandes puissances. La proposjtion soviétique a été
immédiatement approuvée par les pays socialistes intéressés. Les Etats-Unis ont
dit, en réponse à la note soviétique, que la proposition ne traitait pas de la
question fondamentale de la poursuite de la fabrication et du stockage des armes
nucléaires 31/.

30/ Izvestia, 29 mai 1959.

31/ United States, Department of State, Documents on Disarmament, 1945-1959,
vol. II, 1957-1959,p. 1434 - 11.f36 (U.S. Government Printing Office, Washington D.C.).
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58. Le premier projet de résolution proposé par des Etats africains relativement
à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans le continent africain
(A/C.l/L.264/Rev. 1) 34/ a été présenté à l'Assemblée générale à sa quinzième
session; il invitait tous les Etats à considerer le continent africain comme une

J

3. Afrique: Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique adoptée par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine

56. Au cours des années suivantes, il a été question d'une zone dénucléarisée
dans les Balkans au Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, à la
Conférence du Comité du désarmement et à l'Organisation des Nations Unies. A la
Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires~ en 1968, la Bulgarie, la Roumanie
ainsi que la Yougoslavie, ont évoqué la nécessité d'une zone exempte d'armes
nucléaires englobant les Balkans et la région méditerranéenne. En 1972, la
Roumanie a proposé d'organiser une conférence des pays balkaniques pour examiner
cette question. Elle a exprimé l'avis qu'un accord de dénucléarisation régionale
devrait faire partie d'un système de mesures conduisant au désarmement nucléaire;
il devrait comporter des obligations réciproques pour toutes les parties, offrir
des garanties de sécurité de la part des Etats dotés d'armes nucléaires, ne pas
entraver les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire et instituer un système
de contrôle équitable (CCD/pv.652).
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55. Le 27 mai 1963, l'URSS a communiqué au Comité des dix-huit puissances sur le
désarmement le texte d'une note qu'elle avai~ adressée aux Etats-Unis, au Royaume
Uni et à plusieurs pays méditerranéens pour proposer que toute la région de la
mer Méditerranée soit déclarée zone exempte de missiles et d'armes nucléaires 32/.
L'Union soviétique a fait savoir qu'elle était prête à s'engager à ne pas déployer
d'armes nucléaires ni de vecteurs d'armes nucléaires dans les eaux de cette région,
à condition que les autres puissances prennent des engagements analogues. Il était
dit dans la note que des garanties certaines devraient être données conjointement
par l'Union soviétique et les puissances occidentales. Le 24 juin 1963, les
Etats-Unis ont répondu que la proposition soviétique visait uniquement à modifier
l'équilibre militaire dans la région au détrirr~nt des Etats-Unis et de leurs
alliés 33/.

57. Depuis 1960, année au cours de laquelle la France a procédé à ses premières
explosions nucléaires expérimentales au Sahara, les p~s africains ont adopté
ou préconisé d' adopter une série de décisions tendant à faire du continent africain
une zone exempte d'armes nucléaires.

32/ Documents officiels de la Commission du desarmement. Supplément de JanVler
à decembre 1963, document DC/208, Annexe l, sect.M (ENDC/9l et Corr.l).

33/ United States Department of State, Documents on Disarmament. 1963,
p. 242-- 243 (D.S. Government Printing Office, Washington D.C.).

34/ Documents officiels de l'Assemblée generale, quinzième session. Annexes,
pointS-67, 68, 69 et 73 de l'~rdre du jour, document A/4680, par. 17.
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zone exempte d'armes nucléaires et à le respecter en tant que telle, i~ leur
demandait d'arrêter tous les essais d'armes nucléaires ou balistiques en Afrique
et d'éliminer et de s'abstenir d'installer des aménagements destines à être
utilisés pour expérimenter, stocker ou transporter de telles armes. Les auteurs
du projet n'ont pas fait mettre celui-ci aux voix cette année-là. A sa seizième
session, l'Assemblée générale a adopté sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre 1961,
aux termes de laquelle elle a demandé aux Etats Membres de s'abstenir d'effectuer
des essais nucléaires en Afrique sous quelg~e forme que ce soit, de s'abstenir
d'utiliser l'Afrique pour expérimenter, stocker ou transporter des armes nucléaires,
et de considérer le continent africain comme une zone exempte d'armes nucléaires
et de le respecter en tant que telle.

59· Les Etats africains ont repris la question en 1963, époque à laquelle la
Conférence au sommet des pays indépendants africains a adopté une résolution sur
le désarmement général qui contenait des dispositions préconisant une action
concertée en vue d'atteindre l'objectif de faire de l'Afrique une zone exempte
d'armes nucléaires 35/. La Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'Unité africaine ont examiné de nouveau cette question au cours
de leur Conférence de 1964. A cette occasion, les dirigeants africains ont adopté
la "Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique", dans laquelle ils ont
solennellement déclaré être prêts à s'engager, par un accord international à
ccnclure sous les auspices des Nations Unies, à ne pas fabriquer ou contrôler
d'armes nucléaires et ont fait appel à toutes les nations éprises de paix pour
qu'elles prennent le même engagement et à toutes les puissances nucléaires pour
qu'elles respectent cette Déclaration et s'y conforment 36/. L'Assemblée générale,
dans la résolution 2033 (XX) du 3 décembre 1965, a appuyé cette Déclaration et
a demandé à tous les Etats de s'abstenir d'expérimenter, de fabriquer, d'utiliser
ou d'installer des armes nucléaires sur le continent africain ou de transférer
directement ou indirectement, de telles armes, des renseignements scientifiques
ou une assistance technique qui puissent être utilisés pour aider à fabriquer où
à utiliser des armes nucléaires en Afrique.

60. A la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale, le Nigéria, agissant au
nom de 24 Etats africains, a présenté un projet de résolution qui a été adopté
à l'unanimité et est devenu la résolution 3261 E (XXIX) du 9 décembre 1974. Aux
termes de cette résolution, l'Assemblée a réitéré la demande qu'elle avait faite
à tous les Etats de considérer le continent africain comme une zone exempte d'armes
nucléaires et de la respecter en tant que telle, et de s'abstenir d'expérimenter,
de fabriquer, d'installer, de transporter, de stocker, d'utiliser ou de menacer
d'utiliser des armes nucléaires sur le continent africain.

35/ Pour le texte complet de la résolution, voir Documents officiels de la
Commission du désarmement, Supplément de janvier à décembre 1963, document DC/208,
Annexe I, sect. G (ENDC/93/Rev.l).

36/ Pour le texte complet de la "Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique", voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session,
Annexes, point l05 de l'ordre du jour, document A/5975.
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61. Au cours des debats Cl: l'Assemblée générale, plusieurs Etats africains ont
exprimé leurs opinions au sujet de quelques aspects fondamentaux d'une zone exempte
d'armes nucléaires en Afrique tels que l'aire d'application, le tran8port des
armes nucleaires, les mesures de verification et les engagements à assumer par les
Etats africains et les puis sances extérieures au continent 37/. Toutefois, les
Etats africains n'ont pas encore arrêté la procédure et la forme appropriées pour
déterminer et incorporer les caracteristiques définitives d'une telle zone.

62. Par ses résolutions 1652 (XVI), 2033 (XX) et 3261 E (XXIX), l'Assemblee
genérale a invité tous les Etats Membres, et en particulier les Etats dotes d'armes
nucléaires à assumer certaines responsabilités à l'égard du continent africain.
La Chine a appuyé l'idee de créer une zone exempte d'armes nucleaires en Afrique et
s'est déclarée prête à assumer des engagements à l'egard d'une telle zone
(A/C.l/PV.2007, p. 62; A/C.l/PV.2026, p. 27). L'Union soviétique a exprimé son
appui aux efforts des Etats africains visant la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires en Afrique, en particulier en appuyant les resolutions adoptees par
l'Assemblee générale sur cette question, sur l'initiative des Etats africains. Les
Etats-Unis ont estimé qu'il était prématuré, à ce premier stade de l'examen de la
zone africaine d'énumérer d'une façon précise les responsabilités à assumer par les
Etats situés en dehors de la zone et que ces engagements devraient faire l'objet
de nouvelles consultations entre les Etats de la région et ceux situés en dehors
de celle··ci (A/C.l/PV.2026, p. 37-38). Le Royaume-Uni s'est reservé le droit
d'examiner l'accord particulier auquel aboutira~ent les pays africains (ibid.,
p. 31-3·2). La France. a declaré qu'elle était disposée'à r.especter les ,-intentions
des Etats africains en ce qui concerne leur statut de dénucléarisation
(Ibid., p. 31-32).

4. Europe septentrionale

63. L'idée de l'établissement en Europe septentrionale d'une zone exempte d'armes
nucléaires était liée à l'enquête menée comme suite à la résolution 1664 (XVI)
de l'Assemblée g nérale du 4 décembre 1961 (voir plus haut, par. 43 à 45).

64. En mai 1963, le Président de la Finlande a suggeré que les pays nordiques
établissent l;me zone exempte d'armes nucléaires. Il a fait observer que, nonobstant
des différences entre leurs politiques de sécurité, aucun des pays nordiques n'avait
acquis d'armes nucléaires ni accepté sur son territoire d'armes nucléaires appar
tenant à une autre puissance. Par conséquent, une zone nordique exeL....J?te d'armes
nucleaires ne ferait que confirmer par des engagements mutuels une situation de
fait d'absence d'armes nucleaires, sans mettre en péril la sécurité des pays
nordiques, ni porter atteinte à l'équilibre des forces dans le monde. Le President
de la Finlande a dit que les pays nordiques, en se proclamant zone exempte d'armes
nucleaires, se mettraient en dehors de la sphère de spéculation résultant des
progrès de la stratégie nucléaire 38/.

J

37/ Ibid., vingtième session, Première Commission, séances plénières,
1388ème à 1391ème séances; voir également A/C.l/PV.2005, 2010, 2013, 2016, 2025
et 2026.

38/ Discours prononce le 28 mai 1963 par le Président Urho Kekkonen; Neutrality:
The FInnish Position (Neutralité : La position de la Finlande) Speeches by
Dr Urho Kekkonen, p. 143-145 (Heinemann, Londres, 1970).
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65. La Finlande a répété cette suggestion aux vingt-sixième, vingt-septième et

vingt-huitième sessions de l'Assemblée générale des Nations Unies de 1971 à 1973

(A/C.l/PV.1830, 1882 et 1943) et à la Conference de 1973 sur la sécurite et la

cooperation en Europe 39/. Les representants de la Finlande ont soutetlU que, bien

que le Traite sur la non-proliferation des armes nucléaires ait déjà, en fait,

cree un "club non nucleaire il, l'idee d'une zone nordique exempte d'armes nucléaires

valait la peine d'être examinée sur une nouvelle base, à propos des négociations

sur la reduction des forces et armements en Europe en géneral. Ils ont fait

observer que le contrôle des armements en Europe ne devait pas intéresser seulement

les groupements militaires et politiques existants et ~u'il fallait tenir compte

de tous les intérêts legitimes de sécurité des Etats plus petits et neutres. Il

fallait mettre au point des méthodes par lesquelles les puissances dotees d'armes

nucléaires pourraient donner aux pays qui s'etaient engagés à ne pas accepter

d'armes sur leur territoire des garanties que leurs interêts vitaux en matière

de sécurité ne seraient en aucun cas mis en peril.

66. L'Union sovietique, appuyant la proposition finlandaise tendant à l'éta

blissement d'une zone exempte d'armes nucleaires en Europe sep~entrionale, a

annonce, le 15 octobre 1974, qu'elle était disposée à se por~er, ~vec les autres

Etats dotés d'armes nucléaires, garante du statut d'une telle zon~ 40!.

5. Moyen-Orie:nt

67. Avant d'être examinée en tant que point distinct à la vingt-ne1lvième seSSlon

de l'Assemblee generale, l'idée de la creation d'une zone exempte dlarmes

nucléaires dans la région du Moyen-Orient avait eté avancée à plusieurs reprises

par l'Iran. Le 15 juillet 1974, l'Iran a formellement demandé l'inscription de

cette question à l'ordre du jour de la vingt-neuvième session de l'Assemblee

genérale dans un memoire où il insistait sur le danger de proliferation des armes

nucleaires resultant du fait que les Etats ont de plus en plus accès aux techniques

nucleaires. Ultérieurement, l'Egypte siest jointe à l'Iran pour presenter cette

demande. Plus tard encore, dans un message adresse au Secrétaire général, Sa

Majeste Imperiale le Chalanchach d'I~an s'est référé aux dangers que présentait

la diffusion rapide de la technique nucléaire dans le cadre politique du

Moyen-Orient 41/.

68. Au cours du débat à l'Assemblée générale, l'Egypte a formulé trois principes

fondamentaux qu'elle estimait pertinents dans l'examen d'une zone exempte d'armes

nucléaires au Moyen-Orient, à savoir:

a) Les Etats de la région devraient s'abstenir de fabriquer, d'acquérir ou

de posséder des armes nucléaires;

39/ Ulkopoliittisia lausuntoja ja asiakirjoja 1973 (texte anglais disponible)

p. 169: Public~tions du ~ûnistère des affaires étrangères (Helsinki, 1974).

401 Pravda, 16 octobre 1974.

41/ Documents officiels de l'Assemblee généra~e. vingt-neuvième session,

Annexes, points 24, 27, 28, 29,30,31, 34,35,100,101,103 et 107 de l'ordre

du jour, documents A/9693 et Add. 1 à 3.
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b) Les Etats dotés d'armes nucl~ai1:'es nev.l'ëLient s'abstenir d'int.ruduire
les 3rmC::i nucléain'ls ùans ]a région ou d'utiliser des cu'mes nucléaires coutre un

Etat de la 1'6gion;

c) Il faudrait établir un système efficace de contrôle international
intéressant à la fois les Etats nucléaires et les Eta~~:, faisant partie de la
région (A/C.l/PV.2001~ p. 27-36).

69. En présentant un projet de résolution sur la question, l'Iran et l'Egypte
ont mentionne le rôle complementaire des zones exemptes d'armes nucléaires et du
Traité sur la non-proliferation des armes nucleaires. De l'avis de l'Egypte~

l'adhésion de tous les Etats de la région au Traité sur la non-proliferation était
un préalable à la création d'une zone effectivement exempte d'armes nucleaires
(A/C.l/PV.2026, p. 11-12).

70. La plupart des Etats du Moyen-Orient ont appuyé la proposition tendant à
établir dans la région une zone exempte d'armes nucléaires. L'Assemblée genérale
a adcFte le projet de l'Iran et de l'Egypte comme resolution 3263 (XXIX) du
9 décembre 1974. Les cinq Etats dotés d'armes nucleaires ont vote pour, bien que
la Chine, la France et l'URSS aient formule des réserves au sujet de paragraphes
relatifs à certains traités. Les Etats-Unis ont émis des doutes quant à l'approche
adoptée au paragraphe 2 de la résolution, où les Etats de la région sont invités à
prendre certains en~agements avant même que des négociations réelles aient été
entreprises et qu'un accord ait eté conclu (A/C.l/PV.2028, p. 86). En expliquant
son abstention, Israël a soutenu que la meilleure methode pour faire avancer la
creation d'une telle zone consistait en des consultations directes entre les Etats
de la region, suivies d'~e conference régionale sur la question, qu'il jugeait
préferable à la procedure de consultations preliminaires entre le Secretaire
genéral et les Eta~s de la region proposee par l'Egypte et l'Iran
(A/C.l/PV.2028, p. 62).

71. Dans la resolution 3263 (XXIX), l'Assemblee générale, en approuvant l'idee
de la creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la region du Moyen-Orient,
estimait indispensable que toutes les parties interessees de la region proclament
solennellement et sans delai leur intention de s'abstenir, sur une base de
reciprocite) de fabriquer, d'experimenter, d'obtenir, d'acquerir ou de posseder
de toute autre manière des armes nucleaires. En outre, l'Assemblee demandait aux
parties interesseesde la region d'adherer au Traite sur la non-proliferation des
armes nucleaires et priait le Secrétaire genéral de s'assurer des vues des parties
interessées au sujet de l'application de la résolution et de faire rapport au
Conseil de securite et à l'Assemblee generale à sa trentième session.

72. En consequence, le Secretaire general a invité le B~~rein, le yémen
démocratique, l'Egypte, l'Irak, l'Iran, Israël, la Jordanie, le Koweït, le Liban,
l'Oman, le Qatar, l'Arabie saoudite, la République arabe syrienne, les Emirats
arabes unis et le yémen à lui communiquer leurs vues. Le Secrétaire général a
publié le 28 juillet 1975 un rapport (S/11778) contenant les vues de certains de
ces Etats, Au moment de la rédaction du présent rapport, tous les Etats de cette
région n'avaient pas répondu à la demande du Secrétaire général.

6. Asie du Sud (résolution 3265 A et B (XXIX) de l'Assemblée générale des
Nations Unies

73. La question de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud a ~tp débattue à la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale à la demande
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du Pakistan. Dans le mémoire explicatif, le Pakistan insistait sur la nécessité
urgente qu'il y avait à créer une telle zone en Asie du Sud. Puisque tous les
pays d'Asie du Sud avaient déjà proclamé leur opposition à l'acquisition d'armes
nucléaires ou à l'introduction d.e telles armes dans la région, ce dénominateur
commun pouvait être la base d'un accord portant création d'une zone exempte d'armes
nucléaires 42/.

74. Au cours du débat à l'Assemblée générale sur cette question, le Pakistan
(A/PV.2247; A/C.l/PV.2002, 2020, 2024 et 2025) a déclaré que les conditions
généralement reconnues en vue de la création d.'une zone exempte d'armes existaient
en Asie du Sud. Tous les Etats de la région avaient dejà proclame leur opposition
à l'acquisition d'armes nucleaires ou à leur introduction dans la region. En
particulier, l'Inde avait répéte, avant comme après son explosion nucleaire,
qu'elle ne mettrait pas au point des armes nucleaires et qu'elle n'en acquerrait
pas. Les cinq Etats dotes d'armes nucleaires avaient, au cours du debat, marque
leur appui ou leur acceptation de la notion de la creation de zones exemptes d'armes
nucléaires. Les déclarations des Etats d'Asie du Sud quant à leur intention de ne
pas acquerir des armes nucleaires, jointes à l'attitude encourageante des puissances
dotees d'armes nucleaires, avaient prépare le terrain pour la tenue de consul
tations en vue de la creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud.

75. L'existence d' "alliances" et de "traités d'amitie" avec des Etats dotes
d'armes nucléaires - a dit le Pakistan - n'avait pas empêche la creation ou l'etude
de la creation de zones exemptes d'armes nucleaires dans d'autres regions du monde.
La proximité d 'Et1:'l+" dotes d'armes nucleaires ne devait pas être un facteur
contraire à la créa~ion de telles zones. Luin d'être un facteur contraire, ce
devrait être une raison de plus en faveur de la creation de zones exemptes d'armes
nucleaires. C'était par de telles mesures collaterales que les Etats plus petits
pouvaient assurer leur survie et leur securite. Le Pakistan a ajoute que le
Secrétaire genéral pourrait convoquer une reunion des Etats de la region pour
commencer des consultations conformement à des directives appropriees formulees
par l'Assemblee génerale pour faciliter les négociations et leur donner une
orientation.

76. L'Inde a souli~ne qu'elle avait une attitude positive à l'égard de la notion
de zones exemptes d'armes nucleaires. Elle avait appuye la creation de telles
zones dans differentes régions du monde, à condition que les conditions voulues
se rencontrent dans une region donnee et que la creation se fasse à l'initiative
et avec l'accord des pays de cette region. L'Inde a, donc, toujours soutenu que
toute proposition de creation d'une zone exempte d'armes nucléaires dans une région
donnée devait être examinee comme un cas d'espèce. Etant donne qu~ les conditions
de la création de ces zones diffèrent d'un continent à l'autre, il n'est pas
possible de concevoir une formule unique ou de poser des principes généraux
applicables dans tous les cas.

77. L'Inde a souligne qu'en ce qui concernait la proposition pakistanaise de
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud, aucune consultation
quant à ses incidences, sa faisabilité et son acceptabilite n'avait eu lieu avant
que la question soit inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblee générale.

42/ Ibid., document A/9706 •
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80. L'Inde et le Pakistan ont soumis des projets de résolution distincts
reproduisant fidèlement leurs positions. L'Assemblée générale a adopté ces textes
qui sont devenus la résolution 3265 A et B (XXIX). Le projet de résolution indien,
qui avait la priorité lors du vote, a été adopté par 104 voix pour, une voix contre
(Dahomey) avec 27 abstentions. Le projet de résolution pakistanais a été adopté
par 96 voix pour, 2 voix contre (Inde et Bhoutan), avec 36 abs"éientions.
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L'Inde avait la ferme opinion que de tels arrangements régionaux ne pouvaient être
imposés de l'extérieur; ils ne pouvaient être mis au point et mûris qu'à l'intérieur
de la région intéressée. En outre, l'Asie du Sud ne pouvait pas être considérée
isolément aux fins de création d'une zone exempte d'armes nucléaires. L'Asie
du Sud n'est qu'une sous-région qui fait partie intégrante de la région d'Asie et
du Pacifique; il est nécessaire de tenir compte des intérêts de sécurité de la
région dans son ensemble. Une zone réellement exempte d'armes nucléaires dans
cette région suppose au préalable l'absence totale d'armes nucléaires. L'existence
d'armes nucléaires dans la région de l'Asie et du Pacifique et la présence de
bases militaires étrangères dans l'océan [ndien compliquent la situation de'la
région en matière de sécurité et font que les circonstances ne se prêtent pas à la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la sous-région de l'Asie
du Sud (A/PV.2247; A/C.l/PV.20l6, 2020, 2024 et 2025).

78. L'Inde a soumis un projet de résol~tion dans lequel il était dit, notamment,
que "l'initiative de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans une
région appropriée de l'Asie devrait venir des Etats de la région intéressée,
compte tenu de ses caractéristiques particulières et de son étendue géographique".

79. Plusieurs pays ont exprimé des vues similaires à celles de l'Inde et un
certain nombre de pays afro-asiatiques ont appuyé expressément l'initiative du
Pakistan.

81. L'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trentième session un point intitulé "Déclaration et création d'une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud".
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CHAPITRE III

NOTION DE ZONES EXEMPTES D'~mS NUCLFAIRES

A. Objectifs

82. L'intérêt suscité par la notion de zones exemptes d'armes nucléaires a été
principalement motivé par le désir d'assurer l'absence totale d'armes nucléaires
dans c~rtaines régions du monde où existent les conditions nécessaires à la
création de ces zones, d'éviter que les nations concernées ne soient menRcées d'une
attaque nucléaire ou impliquées dans une guerre nucléaire~ d'apporter une
contribution ~ositive au désarmement général et complet, surtout le désarmement
nucléaire et, ainsi, de renforcer la paix et la sécurité internationales. La notion
de zones exemptes d'armes nucléaires a son origine dans le fait que l'on s'est
rendu compte que dans nombre de régions du monde, plusieurs Etats ont ou peuvent
acquérir une capacité en matière d'armes nucléaires dans un délai relativement
court et que d'autres Etats peuvent décider de le faire. Ceci pourrait créer
de nouvelles menaces pour la sécurité des Etats dans des régions actuellement
exemptes d'armes nucléaires; il pourrait en résulter une course ruineuse et
dangereuse aux armements nucléaires dans ces régions, et des dangers accrus de
guerre nucléaire dans une situation mondiale déjà périlleuse. En outre, on
commence à penser que les efforts déployés jusqu'à présent pour prévenir la
prolifération des armes nucléaires n'ont pas été pleinement couronnés de succès.
L'expansion rapide de l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques
et la possibilité qu'elle puisse servir de base pour une prolifération des armes
nucléaires constituent un nouvel argument de poids pour étudier de plus près la
création de zones exemptes d'armes nucléaires.

83. Dans une optique plus large, l'objectif des zones exemptes d'armes nucléaires
est de créer des moyens supplémentaires pour prévenir la prolifération nucleaire
et d'arrêter la course aux armements nucléaires. Un autre avantage important
pourrait être la création d'un cadre pour une coopération régionale en matière
d'utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. On fait ainsi valoir que les
zones exemptes d'armes nucléaires repréaentent un mécanisme qui complète d'autres
mesures collatérales de désarmement, de non-prolifération des armes nucléaires,(
ainsi que le développement des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.
La plupart des experts ont estimé que ces zones ne doivent pas être considérées
comme une solution de rechange par rapport au principe de l'universalite du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (résolution 2373 (XXII) de
l'Assemblée génerale, Annexe), mais qu'elles doivent être entièrement compatibles
avec les objectifs du Traité. Si la practicabilité de la notion de zones exemptes
d'armes nucléaires dépend de la possibilité d'un accord entre les Etats intéressés,
on soutient que cette notion pourrait fournir un instrument virtuellement utile
dans la recherche de la paix et de la sécurité internationales.

1. Securité des Etats compris dans la zone

84. Une condition essentielle pour l'établissement de zones exemptes d'armes
nucléaires est la conviction des Etats que leur participation ne compromet pas
leurs intérêts vitaux en matière de sécurité, mais leur est au contraire favorable.
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Il est évident que la conception de la sécurité nationale est affaire de politique
nationale et qu'elle peut varier, mais plusieurs experts ont soutenu que la présence
d'armes nucléaires dans une région pouvait constituer une menace pour la sécurité
des Etats de cette région, y compris le pays possesseur de ces armes ou celui
dans lequel elles sont mises en place et que~ en conséquence, il est de l'intérêt
national aussi bien que régional d'assurer leur absence totale. La situation sera
différente dans les régions où il existe déjà des armes nucléaires et elle posera
des problèmes particuliers pour la sécurité des Etats. Ces problèmes devront
constituer un élément important de toute proposition tendant à créer une zone
exempte d'armes nucléaires. Plusieurs experts ont fait observer qu'il pourrait y
avoir des régions où des zones exemptes d'armes nucléaires sont irréalisables ou
dans lesquelles leur création pourrait ne pas améliorer la sécurité des Etats qui
y sont situés.
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85. Il est difficile de généraliser en raison des différences qui existent entre
les régions du point de vue du développement économique des relations entre les
Etats d'une zone envisagée, de la situation géographique et des rapports avec les
Etats dotés d'armes nucléaires~ mais le succès d'une zone exempte d'armes nucléaires
dépend d'une reconnaissance générale du fait que la mise au point et la possession
d'armes nucléaires par l'un quelconque des pays de la région constituerait un
danger pour l'ensemble de celle-ci. La plupart des experts ont estimé que les
Etats dotés d'armes nucléaires pouvaient contribuer à l'efficacité d'une zone en
s'engageant à respecter son statut à tous égards~ et en particulier en s'eng~~eant

à ne pas utiliser ou menacer d'utiliser des armes nucléaires contre un membre
quelconque de la zone. On a suggéré aussi que ces assurances négatives devraient
s'accompagner d'assurances positives 9 notamment celle de prendre, sur la demande
de la zone, des mesures appropriées, par l'intermédiaire du Conseil de sécurité
ou autrement, si un Etat de la zone venait à être attaqué ou menacé d'être attaqué
par des armes nucléaires. Selon d'autres experts, des assurances données par
des Etats situés en dehors de la zone pourraient contribuer à accroître
l'efficacité de celle-ci, mais elles ne devraient l'être qu'après avoir determiné
si elles auraient un effet favorable sur la securite de la region.

86. De nombreux experts ont estime que c'est dans les regions où existent les
tensions les plus aiguës que l'établissement de zones exemptes d'armes nucléaires
quoique particulièrement difficile 9 serait particulièrement souhaitable, Les
tenants de cet argument ont estimé que la creation d'une zone efficace suffirait
à réduire les tensions et pourrait conduire à des mesures regionales de limitation
des armements et de coopération dans des domaines plus larges. En revanche~

quelques experts ont fait valoir que la creation d'une zone veritablement exempte
d'armes nucléaires devrait être precedee d'une reduction de la tension.

87. Certains experts ont également suggeré d'examiner la possibilite de creer des
zones spéciales exemptes d'armes nucléaires analogues aux zones démilitarisees
prevues dans le droit humanitaire pour le temps de guerre, dont les objectifs
seraient principalement d'ordre humanitaire. On a fait valoir que ces zones
spéciales pourraient être établies par declaration unilaterale d'un Etat ou d'un
groupe d'Etats à l'effet de creer une zone en cas de crise grave. D'autres experts
ont été sceptiques au sujet des possibilités pratiques de cette proposition et ont
fait observer que des declarations unilatérales de ce genre ne sauraient imposer
d'obligations à d'autres Etats.
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2. Securite m9n~~~le

88. La sécurite mondiale est liee à la securite regionale. La creation d'une zone
exempte d'armes nucleaires partout où existent des conditions propices pourrait
apporter une contribution positive à la réalisation des objectifs de la non
proliferation d'armes nucléaires et de la cessation de la course aux armements
nucléaires, et présente par conséquent une importance virtuelle qui pourrait
s'etendre bien au-delà du territoire couvert par la zone. Ainsi donc, bien que la
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires ait pour principal objectif de
renforcer la sécurité nationale et régionale, il faut la considerer aussi comme une
partie du processus visant à eviter la proliferation d'armes nucleaires, à mettre
fin à la course aux armements nucleaires et à diminuer le danger d'une guerre
nucleaire. Dans ce processus, donc, les interêts de tous les ~tats sont en jeu.

3. Non-prolifération des armes nucléaires

89. La plupart des experts ont souligne que la notion de zones exemptes d'armes
nucleaires ne doit pas être envisagee comme pouvant remplacer le Traite sur la
non-proliferation des armes nucléaires, mais plutôt COlmne un outil virtuellement
puissant pour compléter ce traite. Toutefois, d'autres experts ont dit que la
participation à une zone exempte d'armes nucléaires etait une mesure independante
et, en fait, une solution de rechange plus efficace qu'une adhésion au Traité,
puisque la renonciation aux armes nucleaires dans une zone irait au-delà de la
portee du Traité qui, entre autres choses, n'envisage pas une absence totale
d'armes nucléaires. Quelques autres experts ont aussi emis l'avis que des zones
exemptes d'armes nucléaires pouvaient ne pas convenir dans toutes les régions, et
que les Etats peuvent estimer que leurs interêts en matière de sécurité sont mieux
servis par d'autres formes d'arrangement, et que, dans ces conditions, il devient
particulièrement important de respecter le régime du Traite. Ainsi, les dangers
accrus à la paix dans le monde devraient rendre les Etats davantage conscients de
l'importance qu'il y a à prevenir la proliferation des armes nucléaires, soit en
s'incorporant à des zones exemptes d'armes nucleaires, soit en cherchant d'autres
arrangements régionaux ou internationaux qui auraient le même effet.

B. Principes regissant la creation de zones~ ~eTtinence des
considérations regionales

90. Les conditions dans lesquelles des zones exemptes d'armes nucleaires pourraient
être viables et pourraient renforcer la securite varient forcement beaucou~ d'une
région à l'autre. Les considerations et conceptions quant à la securite d~s Etats
qui sont des membres virtuels peuvent varier et il n'est ni possible ni réaliste
a priori d'éno~cer des directives precises pour la creation de zones, car c'est
aux gouvernements eux-mêmes qu'ii appartient de decider de leurs propres besoins
en matière de securite et de décider quels sont leurs intérêts immédiats et à
long terme. Cependant, là où existent des conditions appropriées pour la creation
d'une zone exempte d'armes nucléaires, il faudrait tenir compte des principes. ....cl.-apres

a) Les obligations découlant de la création de zones exemptes d'armes
nucléaires peuvent être assumées non seulement par des groupes d'Etats, y compris
des continents entiers ou de vastes régions géographiques, mais également par è
plus petits groupes d'Etats ou même des pays individuels;
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g) Le traite etablissant une zone devrait avoir une duree illimitee;

c) L'initiative de la creation d'une zone exempte d'armes nucleaires devrait
emaner de la region interessee et la participation à la zone devrait être
volontaire;

f) Les arrangements devraient promouvoir le developpement economique,
scientifique et technique des membres de la zone, grâce à une cooperation inter
nationale pour toutes les utilisations pacifiques de l'energie nucleaire;

h) On a fait valoir que les Etats membres d'une zone ne devraient pas
exercer un contrôle sur des armes nucleaires en dehors de la zone, bien que
quel~ues experts aient indique qu'une partie d'Etat pourrait egalement être incll1se
dans une zone exempte d'arme.s nucleaires et que, dans ce cas, le statut de zone
exempte d'armes nucleaires ne s'appliquerait qu'à la partie du territoire de cet
Etat qui est situee à l'interieur des limites de la zone;

d) Lorsqu'une zone doit englober une region, la participation de tous leG
Etats militairement importants - et de preference de tous les Etats - de la region
renforcerait l'efficacite de la zone;

e) Les arrangements relatifs à une zone doivent prevoir un système efficace
de verification, afin de s'assurer que des obligations convenues sont .pleinement
respectees;

i) La plupart des experts ont note en tant que principe essentiel que tous
les arrangements relatifs à la creation d'une zone doivent prevoir des garanties
appropriees de la part des Etats dotes d'armes nucleaires de ne pas employer ou
menacer d'employer des armes nucleaires contre des membres de la zone. Toutefois,
d'autres experts ont estime que si de tels arrangements pouvaient contribuer à
l'efficacite d'une zone, ils ne devaient pas être consideres comme une condition
prealable essentielle à la creation d'une zone exempte d'armes nucléaires, mais
donner lieu à un examen cas par cas;

b) Les arrangements relatifs à une zone exempte d'armes nucleaires doivent
être de nature à assurer que la zone est, et restera, effectivement exempte de
toutes armes nucleaires;

j) De l'avis de la plupart des experts, un principe essentiel de tout traite
instituant une zone exempte d'armes nucleaires est l'interdiction efficace de la
mise au point, de l'acquisition ou de la possession de tout d.ispositif explosif
nucleaire par les parties au traite. Toutefois, cette interdiction ne devrait pas
exclure l'accès aux avantages eventuels decoulant des explosions nucleaires
pacifiques grâce à des procedures internationales compatibles avec l'article V du
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires et d'autres engagements
internationaux assumes par les Etats interesses, notamment le traite instituant
la zone. Quelques ex.perts, au contraire, ont exprime l'avis que la mise au point par
des parties de dispositifs explosifs nucleaires destines à des usages pacifiques
ne serait pas incompatible avec la notion de zone exempte d'armes nucleaires et
qu'en consequence les traites portant creation de telles zones ne devraient pas
interdire aux parties de mettre au point des dispositifs de ce genre:
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k) De nombreux experts ont fait etat d'un principe additionnel selon lequel
chaque fois que le fonctionnement d'une zone exempte d'armes nucleaires l'exige,
les Etats ne faisant pas partie de la zone devraient s'efforcer d'instituer un
statut analogue de zone exempte d'armes nucleaires dans les territoires de la
zone qui relèvent de leur juridiction. D'autres experts, toutefois, ont estime
que ce principe ne pourrait être applique qu'à des territoires qui, tout en
relevant de la juridiction d'Etats situes hors de la zone, se trouvent à l'interieur
des limites de la zone reconnues par lesdits Etats;

1) Quelques experts ont pense qu'un principe fondamental etait que la
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires ne devrait pa.s porter atteinte à des
arrangements existants en matière de securi~e, au detriment de la securite
regionale et internationale. On a egalement exprime l'avis que la participation
à une alliance militaire d'Etats situes à l'interieur d'une zone exempte d'armes
nucleaires projetee ne serait pas favorable à la creation de cette zone. Neanmoins,
la plupart des experts ont soutenu que si un Etat inclus dans une zone exempte
d'armes nucleaires est membre d'une alliance de sécurité, sa participation à cette
alliance ne saurait justifier aucune exception aux obligations decoulant du traite
instituant la zone exempte d'armes nucleaires;

m) De nombreux experts considèrent comme un principe fondamental le fait que
les limites, et les stiptrrations des zones exemptes d'armes nucléaires, devraient
être determinées conformement au droit international, y compris le principe de la
liberte de la nàvigation en haute mer et dans les detroits servant à la navigation
internationale et de la liberté de l'espace aerien international. On a éga.lement
exprime l'opinion que ce principe fondamental s'applique egalement au droit de
passage inoffensif à travers la mer territoriale. Toutefois, quelques autres
experts ont souligne que les dispositions d'un traite instituant une zone exempte
d'armes nucléaires devraient interdire le transit d'armes nucléaires à travers le
territoire de la zone, y compris l'entree, dans des ports situés dans ce territoire,
de navires ayant des armes nucléaires à bord, Quelques autres experts encore ont
fait observer que cette question devrait être reglee dans le traite instituant
la zone exempte d'armes nucléaires considérée;

n) De l'avis de nombreux experts, un autre principe relatif à la creation
des zones exemptes d'armes nucleaires devrait être que des Etats qui seraient
normalement appeles à prendre des engagements vis-à-vis d'une zone, en particulier
les Etats dotes d'armes nucléaires, devraient avoir la possibilite de participer
aux négociations en vue de la conclusion d'accords concernant la creation de la
zone en question. D'autres experts ont toutefois fait remarquer que c'est aux
futurs membres eventuels d'une zone qu'il appartient de déterminer si et dans
quelle mesure des Etats exterieurs à la zone peuvent participer à des negociations
en vue de la creation de la zone,

c. Traites en matière de securite et creation de zones

91. Des problèmes particuliers se poseront pour les Etats membres d'une ou de
plusieurs alliances de securite qui envisageraient de devenir parties à un traite
créant une zone exempte d'armes nucleaires, surtout s'ils appartiennent à des
alliances auxquelles participent des Etats dotes d'armes nucleaires. Dans ces
hypothèses, les Etats dotes d'armes nucleaires sont souvent tenus, explicitement
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Etendue et composition des zonesD.

93. La question des bases militaires est egalement très complexe. D1aucuns
pensent que l'existence, dans une zone, de bases militaires où sont stockees des
armes nucleaires ou qui accueillent des vehicules transportant des armes nucleaires
est incompatible avec la notion d'une zone exempte d'armes nucleaires. Il s'agit
manifestement d'un point qui doit être regle par les parties lors de la creation
d'une zone exempte d'armes nucleaires, mais au sujet duquel les avis des experts
diffèrent.

92. Plusieurs experts ont fait valoir qu'un Etat non dote d'armes nucleaires qui
serait allie ~ un Etat dote de ces armes pourrait, moyennant certaines conditions,
être egalement partie à un traite creant une zone exempte d'armes nucleaires.
Ces experts ont également fait observer que de telles alliances ne devraient pas
être considerees, dans tous les cas, comme étant en concurrence avec .des zones
exemptes d'armes nucleaires; elles pourraient être complémentaires de ces zones et
contribuer à leur succès. Il est clair, toutefois, que chaque situation devra être
examinee separement et que les modalites de participation à une alliance de
securite et à une zone exempte d[armes nucleaires devront être compatibles. On a
egalement pense qu'un traite ou une alliance qui n'envisage pas de riposte
nucléaire pour soutenir un allie et ne prevoit pas davantage l'installation d'armes
nucléaires sur le territoire de celui-ci ne devrait pas empêcher la creation d'une
zone exempte d'armes nucleaires et que, en outre, la proximite d'un ou de plusieurs
Etats dotes d'armes nucleaires ne devrait pas être un inhibiteur à la creation
d'une zone exempte d'armes nucleaires. La plupart des experts ont ete d'avis que
si un Etat inclus dans une zone exempte d'armes nucleaires etait membre d'une
alliance de securite, sa participation à cette alliance ne saurait justifier
d'exceptions quelles qu'elles soient aux obligations decoulant de l'accord instituant
la zone exempte d'armes nucleaires.

- 3i) -

ou implicitement~ de venir en aide à leurs allies, avec tous les moyens suffisants
si ces allies sont attaques. Certes, cette aide n'impliquera pas necessairement
des annes nucléaires, mais cette possibilite n'en existe pas moins. Dans certains
cas, le problème pourra être rendu plus difficile par la question de la mise en
place, etant donne que ces traites d'alliance mutuelle peuvent comporter~ et
comportent parfois, des clauses prevoyant une mise en place d'armes nucleaires dans
le territoire d'un allie non dote d'armes nucleaires ou diinstallations speciales
comprenant des systèmes de lancement d'armes nucléaires.

94. Sur ce point~ il semble à la fois peu pratique et inutile de s'efforcer de
determiner les exigences precises, mais certaines caracteristiques présentent,
semble-t-il, une importance particulière pour le succès d'une zone exempte d'armes
nucléaires. En ce qui concerne la dimension des zones exemptes d'armes nucléaires,
on peut explorer toutes les possibilites, depuis des continents entiers jusqu'à
de petites zones. De nombreux experts ont dit que bien que la création de vastes
zones assurerait des progrès plus importants dans la voie du désarmement nucleaire
que celle de petites zones, l'établissement de zones de dimensions moyennes ou
petites pourrait jouer un rôle considerable en renforçant la securite regionale.
Quant à la question de la composition) on a estimé, d'une manière generale, que la
participation à la zone de tous les Etats militairement importants - et de preference
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de tous les Etats - de la region renforcerait l'efficacite de la zone exempte
dlarmes nucleaires. On a dit egalement qu'il pourrait y avoir des cas où une
zone exempte d'armes nucléaires englobant initialement une aire limitee pourrait
être étendue par la suite ~ d'autres Etats qui souhaiteraient s'y joindre.

95. Il a été généralement admis que les zones exeThptes d'armes nucléaires devraient
avoir des frontières clairement definies et reconnues, determinees conformément
au droit international. Plusieurs experts ont fait observer que des Etats ne
sauraient creer de zones exemptes dlarmes nucleaires dans des regions situees en
dehors de leur juridiction~ surtout en haute mer, dans les detroits servant à la
navigation internationale et dans l'espace aerien international, contrairement au
droit international. Selon ces experts, ces considerations slanpliquent tout
particulièrement R la notion de zones de securité additionnelles préconisees par
quelques experts. Quelques experts ont souligne que des zones de securite venant
slajouter aux territoires nationaux des membres de la zone ne sauraient être
en contradiction avec aucun principe du droit Îl.1ternational si elles etaient
creees avec le plein assentiment d'autres Etats situes en dehors de la zone.

E. Procedures pour la creation des zones

96. On a dejà souligné que l'initiative de creer des zones exemptes d'armes
nucleaires devrait venir de llintérieur de la région intéressee, et il va de soi
que la nature des négociations entreprises à cette fin refléterait les aspects
particuliers de la zone et des parties contractantes. Dans certaines régions,
les organisations consultatives régionales existantes pourraient être les organismes
appropries pour engager les négociations; dans dlautres, il pourrait être
nécessaire de conclure des arrangements spéciaux. Dans tous les cas, les Etats
pourraient demander, s'ils le desirent, llaide, les conseils et les bons offices
d'autres organismes, en particulier ceux de l'Organisation des Nations Unies et de
IIAIEA. On a exprimé liavis qu'une fois prise l'initiative de créer une zone
exempte d'arm~s nucleaires les Etats intéresses devraient proceder à des consul
tations à cette fin. On a aussi soutenu que des consultations prealables devraient
avoir lieu avec les pays intéressés, au sujet des effets, de la faisabilité et de
l'acceptabilité de la zone envisagee, afin qu'une initiative de créer une zone
exempte d'armes nucléaires puisse béneficier de l'appui nécessaire, et que les
consultations subsequentes ne pourraient avoir lieu qu'entre les Etats qui seraient
désireux de se joindre à la zone proposée.

97. Quelques experts ont été d'avis que la participation d'Etats exterieurs R la
zone au processus de création de celle-ci, et tout spécialement de ceux qui
seraient normalement appelés à prendre des engagements à l'égard de la zone
proposée, surtout les Etats dotés d'armes nucléaires, presente une importance
capitale. Diautres experts ont estimé que si ces Etats ne devaient nas necessai
rement être exclus des négociations~ leur participation ne devrait pas être
considéree comme un droit. Plusieurs experts ont pensé que ces Etats devraient
participer aux négociations ou consultations avec les Etats de la zone à tel ou
tel stade, même tardif, du processus de négociation. A un moment donné, il faudra
entreprendre des négociations avec l'AlEA au sujet des systèmes de garanties.
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98. L'instrument officiel concretisant les accords devrait contenir certaines
clauses essentielles 3 dont les plus importantes porteraient sur les obligations
précises des parties 3 sur le mécanisme et les procédures destinées à assurer le
respect effectif de ces obligations, ainsi que sur la forme et la nature de tous
engagements assumés par les Etats extérieurs à la zone. Plusieurs experts ont
fait observer que d'autres dispositions, notamment celles ayant trait au transit
d'armes nucléaires ou de 7éhicules transportarrt des armes nucléaires, aux bases
militaires et aux procédures de vérification seraient variables et que ces questions
ne s'appliqueraient pas nécessairement à toutes les zones exemptes d'armes
nucléaires. Quelques experts ont toutefois été d'avis que des questions comme
celles du transit et des bases militaires devraient également être réglées dans
l'instrument officiel.
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CHAPITRE IV

RESPONSABILITES DES ETATS COMPRIS DANS LA ZONE ET DES AUTRES ETATS

99. Les incidences positives d'une zone exempte d'armes nucléaires sur le
renforcement de la sécurité régionale et mondiale dépendront d'une répartjtion
appropriée des responsabilités entre les Etats situés dans la zone et ceux situés
en dehors de celle-ci - et 3 dans ce dernier cas 3 tout particulièrement les Etats
dotés d'armes nucléaires. La plupart des experts ont estimé que les dispositions
de fond relatives à la constitution d'une zone exempte d'armes nucléaires devraient
s'appuyer sur un équilibre convenu d.es responsabilités. La nature des responsa
bilités et les équilibres à réaliser sont discutés dans le présent chapitre.

A. Nécessité de définir les termes fondamentaux

100. La plupart des experts ont estimé qu'il importait essentie,llement que les
notions fondamentales qui sont à la base du principe d'une zone exempte d'armes
nucléaires soient clairement définies dans l'instrument constituant la zone. Mais
on a aussi exprimé l'avis qu'il pourrait être difficile 3 et même inutile, d'essayer
de définir divers termes et expressions bien connus qui pourraient également être
utilisés dans un traité constituant une zone exempte d'armes nucl~aires et que
plusieurs traités sur la limitation des armements 3 le désarmement et les mesures
collatérales de désarmement ne contiennent pas les définitions de ces termes.
Cependant certains experts ont fait observer que c'est précisément cette absence
de définitions qui peut être à l'origine, au moins en partie 3 du manque d'efficacite
de ces instruments.

101. Tous les membres d'une telle zone doivent être absolument d'accord sur le
sens du terme iiarme nucléaire il

• L'absence d'un accord sur ce point provoquerait
presque certainement des malentendus graves et fondamentaux 3 et pourrait mettre
en péril l'efficacité de la zone.

102.. Etant donné que, en contrôlant la diffusion de la technologie des explosions
nucléaires, aucune distinction ne peut être établie entre des dispositifs explosifs
nucléaires utilisables à des fins militaires et ceux qui le sont à des fins
pacifiques 3 la plupart des experts estiment que 3 dans les accords constituant une
zone exempte d'armes nucléaires, le terme "arme nucléaire" devrait s'appliquer
à tout dispositif explosif nucléaire 3 quelles que soient ses caractéristiques ou
son utilisation envisagée. llar conséquent ces experts interprètent le terme
"arme nucléaire", partout où il figure dans la présente étude, comme visant les
armes nucléaires et tous autres dispositifs explosifs nucléaires.

103. Cette opinion est combattue par les experts, qui voient une nette distinction
entre une arme nucléaire et un dispositif explosif nucléaire mis au point exclu
sivement à des fins pacifiques. Ils ne voient aucune incompatibilité entre
l'acquisition de la capacité de procéder à une explosion nucléaire indigène à
des fins pacifiques et l'appartenance à une zone exempte d'armes nucléaires.

104. Il paraît essentiel de définir, aux fins du traité constituant la zone, ce
que l'on entend par "territoire ïl des Parties contractantes. Certains experts ont
précisé que le terme i1territoire" devrait comprendre la mer territoriale, l'espace
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aerien et tout autre lieu sur lequel l'Etat exerce sa souveraineté, conformement
à sa législation, alors que d'autres ont souligné que toute définition de
"territoire ii doit être conforme au droit international.

105. Il pourrait aUSSi être nécessaire de définir clairement ce que l'on ~ntend

par "zone" couverte par un traité. De l'avis de la plupart des experts, une zone
exempte d'armes nucléaires est une aire géographique dans laquelle l'absence totale
d'armes nucléaires est assuree par des accords valables sur le plan international
et dont l'existence en tant que telle a eté reconnue par l'Assemblee ~enerale des
Nations Unies. Quelques experts ont soutenu que celle-ci pourrait également
englober des eaux internationales, si la securite des Etats compris dans la zone
en était renforcee. Mais d'autres ont marque leur desaccord et souligné que, en
~rêant une zone exempte d'armes nucleaires, les Etats impliques ne doivent pas
enfreindre le droit international, y compris la liberté de navigation en haute mer
et dans les détroits utilisés pour la navigation internationale ainsi que dans
l'espace aérien international. Ces experts ont pensé que les efforts de désarmement
applicables à des zones situées en dehors de la souverainete des Etats nécessi
teraient des arrangements internationaux très différents des arrangements régionaux
visant une zone exempte d'armes nucleaires. Ils ont fait observer aussi que la
"reconnaissance" par l'Assemblée generale, que ce soit par l'adoption d'une
résolution ou sous une autre for 'le, ne saurait être une condition necessaire à la
creation d'une zone exempte d'armes nucléaires.

106. Plusieurs experts ont estimé que les Etats situés en dehors de la zone
devraient accepter la creation de zones de sécurité, adjacentes à la zone exempte~

de laquelle il faudrait enlever les armes nucléaires geographiquement proches de
celle-ci qui pourraient être affectees à des cibles situees dans la zone ou dont
les portees limitées feraient qu'elles conviendraient, d'une manière générale, à
l'attaque de pareilles cibles. Ces engagements, selon ces experts, auraient pour
but de donner aux Etats situés dans la zone l'assurance que leurs objectifs ne
seront pas mis en echec par la presence de ces armes nucleaires dans des régions
directement adjacentes à leur territoire. Toutefois, quelques experts ont fait
observer que les Etats situés en dehors de la zone n'ont aucune obligation d'accepter
la creation des zones de sécurite mentionnées ci-dessus, et qU'ils pourraient
éprouver de serieuses difficultés, du point de vue de leurs propres obligations
en matière de securite et pour d'autres raisons, à s'engager à considérer des
régions situées en dehors des zones exemptes d'armes nucléaires reconnues comme
des "zones de sécurité il

•

107. Il serait souhaitable aussi de définir les termes i1transitii et "transport"
d'armes nucléaires dans le contexte d'une zone exempte d'armes nucléaires. Plusieurs
experts ont été d'avis que iltransit li signifie le passage par la zone d'armes
nucléaires, telles qu'elles sont definies dans le Traité instituant la zone, par
un Etat qui n'est pas partie au Traité - y compris l'entrée dans les ports de la
zone de navires ayant à bord des armes nucléaires -, et que "transport Il signifie
le transport d'armes nucleaires dans des véhicules appartenant à l'un quelconque
des Etats qui constituent la zone, même eu dehors de la zone elle-même.

B. Mis~_aUJ?oint et fabr.ic§tion d'armes nucléaires

108. Pour ce qui est des obligations précises assumées par les Etats de la zone,
la plupart des experts ont pense que la plus importante pour garantir qu'il n'y
a pas d'armes nucléaires dans la zone est l'engagement, par les Etats de la zone,
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de ne pas mettre au point, essayer, ou produire par quelque moyen que ce soit tous
dispositifs explosifs nucleaires, directement ou indirectement, pour leur compte
ou pour celui d'un tiers, ou de toute autre manière. Lorsque des territoires de
la zone qui relèvent de la juridiction d'Etats situes en dehors de la zone viennent
à tomber deus J.e domaine d'application de la zone, des engagements au même effet
devraient entrer en vigueur dans' ces territoires. On a generalement reconnu que,
pour assurer le maximum d'efficacite de la zone, les Etats dotes d'armes nucleaires
devraient s'engager à ne pas aider les Itats de la zone à mettre au ~oint ou à
fabriquer des armes nucleaires. De nombreux experts ont insiste aussi sur le fait
que le rôle des Etats non dotes d'arm~s nucleaires situes en dehors de la zone
et possedant une technologie nucleaire avancee est aussi important à cet é~ard

que celui des Etats dotes d'armes nucleaires. Selon une autre vue, cette inter
diction ne devrait pas s'appliquer aux dispositifs explosifs nucleaires mis au
point exclusivement à des fins pacifiques.

109. Une deuxième obligation que les Etats situes dans la zone doivent assumer
expressement est l'engagement de ne pas acquérir, détenir ou recevoir d'armes
nucléaires de quelque façon que ce soit, directement ou indirectement, par eux-mêmes ~

par qui que ce soit pour leur compte, ou de toute autre manière, à l'intérieur ou
à l'exterieur de la zone. De l'avis de nombreux experts, un tel engagement devrait
être a.ccompagné d'un engagement correspondant pris par les Etats dotes d'armes
nucléaires de respecter pleinement le statut de la zone. Cependant, tout en
concedant ~ue cela rendrait la zone plus efficace, certains experts ont souligne
que, dans la pratique, de tels engagements necessiteraient un accord entre les
Etats parties à la zone et les Etats dotes cl' armes nucleaires.

D. Installation et stockage d 'arm~nucleaires dans la zone

110. Les Etats membres d'une zone exempte d'armes nucleaires devraient s'engager
à interdire et prevenir, dans les territoires relevant de leur juridiction,
l'installation et la mise en place, l'emmagasinage et le stockage d'armes nucléaires
lorsque ces armes sont sous le contrôle d'Etats situés en dehors de la zone. Ceci
supposerait l'accord des Etats situes en dehors de la zone lorsqu'il existe des
bases ou établissements militaires qui ne relèvent pas normalement de la juridiction
d'un Etat de la zone ou lorsque des Etats situés en dèhors de la zone exercent
leur juridiction sur des territoires situés dans la zone. Quelques experts ont
souligné que cette disposition ne devrait s'appliquer qu'aux territoires des Etats
en dehors de la zone situes à l'interieur des limites de la zone reconnues par eux.

E. Transport d'armes nucléaires

111. On peut conclure que les Etats appartenant à la zone, en renonçant à toute
forme de détention d'armes nucleaires, directement ou indirectement, par eux-mêmes
ou par qui que ce soit pour leur compte, seraient empêchés de transporter de telles
armes dans des vehicules placés sous leur juridiction ou leur contrôle, ~uisque

le transport, même bref ou temporaire, pourrait être interpréte comme entraînant
une detention. Cependant, dans le Traite instituant la zone, des dispositions
claires à cet effet seraient importantes pour l'efficacite de la zone.
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F• Transit d'armes nucléaires à travers la zone

112. Quelques experts ont soutenu qu'une interdiction du transit dans le traité
instituant la zone serait un élément essentiel d'une zone exempte d'armes nucléaires
et que cette interdiction devrait lier les Etats de la zone et ceux situés à
l'extérieur, pour prévenir la possibilité d'introduire des armes nucléaires dans
la zone pendant le transit. Les mêmes experts ont soutenu, en outre, que l'inter
diction du transit devrait s'étendre à l'entrée, dans des ports de la zone, de
navires ayant des armes nucléaires à bord. Selon d'autres experts, les dispositions
régissant une zone ne sauraient affecter le droit existant des Etats -d'autoriser
- ou d'interdire - le transit à travers leur espace aérien ou leurs eaux terri
toriales d'aéronefs militaires ou de navires de guerre étrangers, conformément
au droit international. D'autres experts encore ont soutenu que, si la question
du transit est incontestablement importante, sa définition ne doit pas être une
cond~tion sine qua non de la création de la zone. Quelques experts ont souligné
auss~ que ces dispositions ne devraient pas porter atteinte à la liberté de navi
gation à travers des détroits servant à la navigation internationale. Quelques
experts ont noté, en outre, que les dispositions d'un traité instituant une zone
exempte d'armes nucléaires ne devraient pas porter atteinte au droit de passage
inoffensif à travers la mer territoriale. On a aussi exprimé l'avis que, si des
Etats dotés d'armes nucléaires pouvaient volontairement s'engager à ne pas faire
transiter des armes nucléaires sur la haute mer, dans les détroits servant à la
navigation internationale ou dans l'espace aérien international qui pourraient être
inclus dans une zone, de telles restrictions ne sauraient être imposées à ces Etats
sans leur consentement et que, en dehors de cette considération juridique, l'appli
cation d'interdiction concernant une zone exempte d'armes nucléaires à la haute
mer, aux détroits servant à la navigation internationale ou à l'espace aérien
international pourrait soulever des problèmes sérieux de politique et de sécurité,
et que l'on pourrait donc y trouver à redire.

G. Emploi ou menace d'emploi d'armes nucléaires à l'encontre de la zone

113. Un des principaux objectifs de la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires est d'accroître la sécurité des Etats qui en deviendront membres. Chaque
Etat a le droit souverain de déterminer ses propres besoins en matière d~ sécurité
et d'adopter les mesures nécessaires pour renforcer celle-ci; l'intérêt primordial
en matière de sécurité des Etats impliqués dans la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires serait manifestement d'éviter d'être attaqués ou menacés avec
des armes nucléaires.

114. La contribution qu'une zone exempte d'armes nucléaires apporte à la sécurité
régionale et mondiale repose en grande partie sur la réduction des risques de
conflit armé entre les Etats de la région et aussi entre des Etats faisant partie
et des Etats ne faisant pas partie de la zone. Certains experts ont estimé que
les assurances de sécurité fournies aux Etats de la zone par des Etats dotés
d'armes nucléaires constitueraient un lien majeur entre les zones régionales exemptes
d'armes nucléaires ct la sécurité mondiale et d'autres ont jugé que ces assurances
pourraient être renforcées dans certains cas par l'acceptation de la création
d'une ceinture de sécurité adjacente à la zone.
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115. La. coopération des Etats dotés d'armes nucléaires avec les Etats de la zone
pourra être obtenue grâce à des négociations et à des consultations à un stade
approprié du processus de la création de cette zone. Quelques experts ont soutenu
que des assurances claires et formelles données par les Etats dotés d'armes
nucléaires qu'ils n'utiliseront pas et ne menaceront pas d'utiliser de telles
armes contre un membre quelconque de la zone est un facteur essentiel de l'effi
cacité de la zone. Selon d'autres experts, un tel engagement pourrait renforcer
l'efficacité d'une zone, mais cette question ne devrait pas être considéree comme
un prealable nécessaire et devrait plutôt être examinée au moment où un accord
donne constituant une zone exempte d'armes nucleaires est negocie. On a egalement
exprime l'avis que l'un des facteurs à prendre en consideration est le point de
savoir si, dans des cas particuliers, le fait de prevoir des assurances de non
utilisation pourrait être interpreté comme sapant des assurances positives
existantes.

116. Bien que, comme on l'a déjà fait observer, il n'y ait pas forcement d'incom
patibilité entre la participation d'un Etat non dote d'armes nucleaires à une zone
exempte d'armes nucleaires et sa participation à une alliance de securite ou à
d'autres arrangements de securité impliquant des Etats dotes d'armes nucleaires,
une telle relation de sécurité pourrait influencer la volonte d'autres Etats dotes
d'armes nucleaires de donner des assurances de securite à l'Etat non dote d'armes
nucleaires en question. Il paraît essentiel que tout engagement de securite fasse
l'objet d'un accord obligatoire.

H. Engagements à prendre vis-à-vis de la zone

117. Les engagements à prendre à propos de la creation d'une zone exempte d'armes
nucléaires devraient avoir une duree illimitée et peuvent concerner trois groupes
d'Etats : les Etats compris dans la zone, les Etats dotes d'armes nucléaires et
les autres Etats. En ce qui concerne les Etats compris dans la zone, les obligations
précises qu'ils assument devraient être enoncees expressément dans un traité
constitutif de la zone présentant un caractère formel. Les obligations assumees
par les Etats dotés d'armes nucleaires devraient aussi être enoncees dans un
instrument formel ayant juridiquement force obligatoire. L'attitude des autres
Etats à l'égard de la zone pourrait être soit specifiquement établie dans certains
cas, soit de caractère plus géneral, par exemple celui de resolutions d'un organisme
compétent des Nations Unies ou regional.

Par les Etats compris dans la zone

118. Les obligations in.combant aux Etats parties à un traite constituant une zone
doivent garantir expressément que des armes nucleaires ne soient pas mises au
point, essayées, fabriquées, possédées ou acquises par ces Etats dans le territoire
relevant de leur juridiction et que ceux-ci ne permettront pas à quiconque que de
telles armes soient emmagasinées, installees ou mises en place par d'autres sur
leurs territoires. Ces Etats devraient en outre convenir de ne pas accorder,
rechercher ou recevoir une aide quelconque pour la mise au point ou la fabrication
d'armes nucleaires. On a aussi émis l'avis que les Etats d'une zone pouvaient
renoncer à toutes utilisations militaires de l'énergie nucléaire. Tout autre Etat
qui aura exprime son consentement à être lié par le traité mais n 'y est pas encore
partie devrait s'abstenir de toute activité susceptible de contrecarrer les
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objectifs de la zone ou d'y faire échec. De l'avis de quelques experts, les
obligations des Etats tenus par le traité constituant la zone devraient comporter
l'interdiction du transit d'armes nucleaires par la zone, tandis que d'autres
experts ont déclaré qu·,; les arrangements relatifs à la zone ne devaient pas porter
atteinte au droit existant des Etats de la zone d'autoriser - ou de refuser - les
privilèges du transit.

2. Par les Etats dotés d'armes nucléaires

119. La plupart des experts ont estimé que les Etats dotés d'armes nucléaires
devraient s'engager à respecter le statut d'exemption d'armes nucléaires de la
zone et à ne pas utiliser ou menacer d'utiliser des armes nucléaires contre tout
Etat faisant partie d'une zone exempte d'armes nucléaires. Il pourrait s'ensuivre

a) L'engagement de ne pas installer, mettre en place ou stocker d'armes
nucléaires dans la zone et, dans le cas où ils l 1auraient fait dans le passé, l'obli
gation de les retirer immédiatement de la zone;

b) Si ces Etats possèdent des bases militaires dans la zone, ils devraient
donner l'assurance que ces bases ne contiennent aucune arme nucléaire et peut-être
permettre que ces bases ou établissements fassent l'objet d'inspectionsj

c) L'engagement de ne pas fournir aux Etats compris dans la zone une aide
quelconque pour la mise au poirrt, la fabrication ou l'acquisition d'armes
nucléaires;

d) L'engagement d'aider à créer une zone de securité adjacente à la zone,
s'il existe des circonstances spéciales.

120. Mais d'autres experts~ tout en reconnaissant que la cooperation des Etats
dotes d'armes nucleaires pourrait renforcer l'efficacite d'une zone, ont souligne
qu'une telle coopération devrait se faire sur une base de négociation et par voie
d'accord, que chaque Etat dotf d'armes nucleaires devrait examiner cas par cas les
propositions relatives à des zones exemptes d'armes nucleaires, que la notion de
zone de sécurité soulevait de sérieux problèmes politiques, juridiques et de securite
et ~"e l'aide à la création de zones de securité ne saurait être consideree comme
une obligation incombant aux Etats dotes d'armes nucléaires.

121. Certains experts ont estimé qu'un Etat dote d'armes nucleaires pourrait se
réserver le droit de reconsidérer ses obligations concernant le statut d'une zone
exempte d'armes nucléaires si des Etats à l'egard desquels il a assume de telles
obligations se livraient à une agression ou devenaient complices d'une agression.
Selon d'autres experts, un Etat doté d'armes nucléaires pourrait se reserver le
droit de recor.siderer ses obligations envers un membre d'une zone exempte d'armes
nucléaires si ce membre commettait un acte d'agression ou se livrait à une attaque
armée avec l'appui ou l'aide d'un Etat doté d'arrres nucléaires~ To~tefois,

d'autres experts encore ont souligné qu'une zone exempte d'armes nucléaires perdrait
une bonne partie de sa valeur si des Etats dotés d'armes nucleaires~ tenus de ne
pas utiliser ou menacer d'utiliser des armes nucleaires contre la zone, se
réservaient le droit de reconsidérer cet engagement.

- 44 -



li-

té

.t

3. Par les autres Etats

122. Les engagements pris à l'egard de la zone par d'autres Etats, c'est-à-dire
par des Etats autres que les Etats dotes d'armes nucleaires, peuvent être soit
precis, soit presenter un caractère plus general; ils consisteraient à s'abstenir
de toute activite pouvant compromettre le fonctionnement efficace de la zon~ et,
en particulier~ à s'abstenir de fournir aux Etats de la zone une aide quelconque
pouvant conduire à la mise au point ou à la fabrication d'armes nucleaires. Ces
engagements auraient une importance particulière dans le cas des Etats possedant
une technologie nucleaire très developpee. Ils pourraient être pris sous une forme
autre que l'adhesion au traite constituant la zone.

1. Mesures de contrôle

123. La viabilite de la zone exempte d'armes nucleaires dépendra da~8 une large
mesure d'un système efficace de vérification et de contrôle destiné à assurer le
respect du statut d'exemption d'armes nucléaire~ de la zone. Les Etats faisant
partie de la zone doivent adopter des mesures propres à créer un climat de confiance
entre eux-mêmes et dans les pays situés en dehors de la région, en veillant à ce
qu'aucune activité des Etats appartenant à la zone n'aboutisse à éluder leurs
obligations. De nombreux experts ont estimé que des dispositions devraient être
prises aussi pour rattacher ces arrangements au système de sécurité collective
de l'Organisation des Nations Unies.

124. La plupart des experts ont soutenu que le fonctionnement efficace d'une zone
exempte d'armes nucleaires devrait comporter, dans chaque pays de la zone,
l'application de garanties appropriées de l'AlEA pour le cycle complet du combustible
nucléaire. Des garanties de ce genre donneraient à tous les Etats faisant partie
de la zone ainsi qu'aux autres E~ats un sentiment accru de confiance à l'effet que
tout détournement de produits fissiles sera détecté en temps utile et par là même
empêché par dissuasion. En outre~ le traité constituant la zone devrait prévoir
un mécanisme efficace pour empêcher des activités clandestines en violation de ses
dispositions et vérifier qu'aucun Etat situé dans la zone n'acquiert d'armes
nucléaires par quelque moyen que ce soit, que des armes nucléaires ne sont ni mises
en place ni stockées et que toutes les autres obligations pertinentes sont
respectées.

J. Relations entre différentes zones exemptes d'armes nucléaires

125. A mesure que de nOl~!elles zones exemptes d'armes nucléaires seront créées
en plus de celles qu~ existent déjà dans l'Antarctique et en Amérique latine et
dans la mesure où des organismes spéciaux ou des organismes régionaux existants
seront charges de contrôler et de superviser ces zones, il sera clairement souhai
table de prendre des dispositions en matièr~ d'échanges d'informations et de données
dl expérience, de coopération technique et d,; collaboration pour le contrôle et la
supervision. Il serait difficile de définir à l'avance des formes précises de
cooperation ou même de décider si celle-ci devrait avoir un caractère régulier et
officiel nu demeurer officieuse, ou s'il conviendrait de recourir principalement
aux organisations régionales existantes ou à l'Organisation des Nations Unies. Mais
l'importance de cette coopération doit être soulignée.

. .- .
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CHAPITRE V

VERIFICATION ET CONTROLE

A. Objectifs et portée

126. La question de la vérification et du contrôle du respect par les Etats
parties des obligations assumées au titre d'accords dans le domaine de la limi
tation des armements~ du désarmement et des mesures connexes de désarmement a
toujours été au centre des négociations. Les solutions apportées dans le passé à
ce problème ont varié selon les traités, selon la nature et la portée des obli
gations qui y sont stipulées.

1~7. Un système efficace de vérification créerait un sentiment de confiance chez
les Etats membres situés dans la zone et dans leurs rapports avec les Etats situés
en dehors de la zone. Il garantirait aussi qu'il n'y aurait pas de détournement de
matières nucléaires de la part d'Etats de la zone pour des armes nucléaires et,
ce faisant, il faciliterait l~ coopération en matière d'utilisation pacifique de
l'énergie nucléaire entre les Etats situés dans la zone et entre ces Etats et ceux
qui sont situés en dehors de la zone.

128. Si l'on veut qu'une zone exempte d'armes nucléaires fonctionne efficacement,
il y a lieu de mettre au point un système de vérification et de contrôle qui
garantisse que tous les Etats en cause respectent strictement leurs obligations.
La nature exacte du systè~e de vérification et de contrôle varierait de région à
région et dépendrait du type d'obligations assumées par les parties à un traité
qui établit une zone exempte d'armes nucléaires. En général, le Traité devrait
contenir des dispositions sur la vérification du respect des obligations et sur
l'examen ou le règlement des cas de non-respect qui peuvent se présenter. La
plupart des experts ont estimé à ce propos que les mesures de vérification et
de contrôle devraient s'étendre à toutes les activités nucléaires dans les Etats
de la zone en vue d' éviter tout détournement à à.es fins paci fiques • Les systèmes
prescrits peuvent comporter des procédures générales et particulières et devraient
assurer une probabilité suffisante de détecter les violations. Ces systèmes
doivent être fondés sur le principe d'une égalité complète entre les Etats.

129. Un système efficace de vérification et de contrôle pourrait généralement
comporter: des mécanismes d'établissement des faits~ une procériure de consul
tations entre divers Etats et un centre de consultations~ recommandations et
autres mesures multilatérales. Si d' autres traités de limitation des armements,
de désarmement et de mesures connexes de désarmement sont en vigueur pour les
Etats situés dans la zone, une harmonisation et une coopération entre leurs
systèmes de contrôle respectifs pourraient être utiles. Une coopération er:.tre
les systèmes de contrôle de diverses zones exemptes d'armes nucléaires pourrait
être utile aussi.

130. Pour ce qui est de l'élément "établissement des faits" d'un système de
contrôle, les Etats auraient toujours le droit d'utiliser leurs moyens nationaux
de vérification conformément au droit international. Le traité devrait prescrire
des mesures additionnelles d'investigation nécessitant la coopération des parties
pour assurer l'efficacité de la zone •
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131. La fonction de vérification d'un accord instituant une zone exempte d'armes
nucléaires se diviserait en deux catégories. L'une consisterait à garantir que
les Etats de la zone ne mettent pas au point ou ne fabriquent pas d'armes
nucléaires. L'autre est de veiller à ce que la zone soit réellement exempte
d'armes nucléaires venant de l'extérieur et que ces armes soient retirées de la
zone si elles s'y trouvent. La première pourrait se faire en appliquant les
garanties de l'AlEA à toutes les matières nucléaires dans les Etats de la zone.
Ces garanties assureraient la vérification nécessaire sur une base régulière que
ces matières ne sont pas détournées vers des armes nucléaires; elles offriraient
aussi une procédure de rapports sur la divulgation de cas possibles de non-respect.
De l'avis de certains experts, les garanties de l'AlEA peuvent non seulement être
appliquées à l'utilisation de matièr~3 nucléaires déterminées, mais aussi être
étendues à toutes les activités nucléaires pacifiques des Etats d'une zone, en vue
de prévenir tout détournement à des fins militaires~ comme il est prévu dans
plusieurs accords de garanties conclus entre des Etats parties au Traité de
Tlatelolco et l'AlEA. Les garanties actuelles de l'AlEA n'assureraient la vérifi
cation que des activités nucléaires qui sont déclarées à l'Agence, comme il est
prévu dans les accords de garanties. Le système de vérification et de contrôle
de la zone devrait donc aussi vérifier que toutes les activités nucléaires dans
la zone ont été déclarées à l'AlEA.

132. En ce qui concerne la deuxième catégorie de vérifications, étant donné qu'il
y a des limites aux tâches dont l'AlEA peut se charger, il pourrait être nécessaire,
compte tenu dans chaque cas des dispositions du traité instituant la zone, de
prévoir un mécanisme de vérifications supplérr~ntaires du fait que la zone est
réellement exempte d'armes nucléaires introduites de l'extérieur et, si de tel~es

armes se trouvent dans la zone, qu'elles en sont retirées. Selon certains
experts, cette vérification supplémentaire pourrait entraîner l'autorisation
donnée à des inspecteurs de visiter des installations militaires, des navires
de guerre et des aéronefs militaires à l'intérieur de la zone; elle pourrait aussi
assurer, si le traité instituant la zone en dispose ainsi, que des armes nucléaires
ne sont pas transportées en dehors de la zone par des navires et aéronefs appar
tenant à des Etats de la zone. De l'avis de certains experts, une vérification
adéquate dans une zone de la haute mer, si ces zones sont incorporées dans des
zones exemptes d'armes nucléaires, et dans les bases militaires d'Etats dotés
d'armes nucléaires, si ces bases sont situées à l'intérieur d'une zone exempte
d'armes nUCléaires, soulèverait des problèmes concrets dont il faudrait tenir
pleinement compte lors de l'établissement de ces zones. A propos de la notion
selon laquelle une zone exempte d'armes nucléaires pourrait comprendre des parties
de la haute mer, des détroits servant à la navigation internationale et une partie
de l'espace aérien, plusieurs experts ont fait observer que non seulement cette
notion posait des problèmes sérieux et peut-être insolubles, en matière de
sécurité, de politique et de droit, mais aussi qu'il serait extrêmement difficile
de vérifier le statut de zone exempte d'armes nucléaires de ces endroits.

133. Les organisations régionales ou internationales existantes pourraient se
charger de l'exécution de la vérification décrite ci-dessus. Toutefois, dans de
nombreuses régions, il serait peut-être préférable de constituer des organismes
régionaux permanents ou des organismes spéciaux pour appliquer ces procédures de
vérification autres que celles de l'AlEA. L'une des fonctions de ces organismes
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pourrait être de surveiller et de coordonner les travaux des autorités nationales
compétentes responsables des procédures indispensables de vérification dans chaque
Etat partie aux accords relatifs aux zones exemptes d'armes nucléaires. Ces
organismes régionaux pourraient effectuer des inspections sur une base périodique
et en fonction des circonstances.

134. Quelques experts ont exprimé l'opinion qu'en établissant des procédures de
vérification, les arrangements relatifs à la zone pourraient prévoir un processus
d'enquêtes et d'inspections réciproques entre les membres de la zone, soit
directement, soit par l'intermédiaire d'un organisme régional permanent et qu'une
procédure détaillee de consultations serait un moyen très utile de traiter des
questions de non-respect présumé.

135. Il serait peut-être souhaitable de prévoir dans une zone exempte d'armes
nucléaires un organisme multilatéral regroupant les Etats parties en vue d'examiner
les rapports d'un organisme permanent de contrôle concernant l'application des
dispositions du Traité, et de formuler des recommandations au sujet de cette
application, à propos des enquêtes et inspections et des violations présumées.
Une des tâches importantes revenant à cet organisme multilatéral serait d'examiner
les questions relatives au respect du Traité lorsque des consultations entre Et~Lf

parties à un traité de zone se seraient révélées incapables de les régler.
L'existence de cet organisme ne devrait pas exclure toutefois la possibilité que
toute question se posant au cours d'un processus de consultations soit, en
l'absence de solution, renvoyée au Conseil de sécurité ou à liAssembl~e générale
des Nations Unies~ ou à d'autres organismes internationaux appropriés et
compétents.

B. Garanties concernant les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire

136. Comme indiqué plus haut, le système de garanties de l'AIEA pourrait jouer
un rôle important dans la vérification du respect des dispositions relatives à
une zone exempte d'armes nucléaires. Le mandat exact de l'AIEA serait
essentiellement déterminé par deux facteurs. L'un concerne les dispositions
précises des traités créant les zones et les tâches confiées à l'AIEA dans ces
traités. L'autre concerne le statut de l'AIEA, prescrivant les tâches que
l'Agence pourrait assumer. Dans son article III.5, le statut autorise l'Agence
à "étendre l'application de /ses/ garanties, à la· demande des parties, à toû.t
accord bilatéral ou multilatéral ou, à la demande d'un Etat, à telle ou telle
des activités de cet Etat dans le domaine de l'énergie atomique".

137. Il serait ainsi possible de résoudre une partie du problème de la vérifi
cation dans les zones exemptes d'armes nucléaires, celle qui consiste à faire en
sorte que les matières nucléaires des Etats de la zone ne soient pas utilisées
pour fabriquer des armes nucléaires, en appliquant les garanties de l'AIEA à
toutes ces matières.

138. Dans l'acte constituant la zone, il faudrait prévoir expressément pour tous
les "Etats qui y seront incJ.us l'obligation de soumettre toutes les activités
nucléaires aux garanties de l'AIEA. Les accords nécessaires avec l'AlEA pourront
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être conclus de l'une des trois façons suivantes: a) en laissant chaque Etat
négocier direc'~eroent avec l'AlEA; b) en négociant avec l'AlEA un accord collectif
simultanément avec la conclusion du traité constituant la zone; c) par des négo
ciations individuelles mais simultanées entre l'AlEA et les parties. Il pourrait
être plus efficace de conclure avec l'AlEA un accord collectif, à condition que
celui-ci entre en vigueur pour chaque Etat lors de son adhésion au traité
constituant la zone; de cette façon, les Etats se conformeraient d'emblée à une
condition essentielle pour le fonctionnement satisfaisant de leur zone. Lorsque
des négociations collectives ne sont pas possibles, il faudrait prévoir l'entrée
en vigueur simultanée du traité établissant la zone et de tous les accords de
garanties y relatifs.

139. Un élément souhaitable d'un système de vérification serait l'introduction
d'une disposition en vertu de laquelle les Etats d'une zone donnée devraient
appliquer des normes adéquates de protection physique aux produits fissiles se
trouvant dans la zone, afin de prévenir tout détournement de ces matières par
des groupes non autorisés qui pourraient s'en emparer par vol ou de quelque autre
manière afin de fabriquer leurs propres armes nucléaires.

c. Inspections

140. Lors de l'application des garanties de l'AlEA, des inspections auront lieu
qui feront partie intégrante de la procédure prévue conformément à l'accord de
garanties en vigueur.

141. Un organisme permanent de contrôle èl'une zone exempte d'armes nucléaires
pourrait être chargé de la tâche de procéder à des inspections, tant régulières
que spéciales, à l'intérieur des limites de la zone, dans le cadre de la procédure
de cet organisme visant à assurer le respect des obligations qui ne sont pas
soumises aux vérifications de l'AlEA. De telles inspections pourraient être
entreprises soit par l'organisme de contrôle agissant de sa propre initiative,
ou à la demande d'un ou. de plusieurs Etats parties à l'accord constituant la
zone, soit par un organisme multilatéral institué par l'accord constituant la
zone. Quelques experts ont fait observer qu'une procédure de ce genre est prévue
dans le Traité de Tlatelolco (art. 16).

D. Rôle de l'AlEA, des organisations régionales et des organismes nationaux

142. Pour que les procédures de vérification puissent être correctement exécutées,
il est indispensable que les divers organismes compétents coopèrent étroitement
entre eux sur les plans tant international que régional et national. Quelques
experts ont suggéré que cette coopération pourrait aussi comporter la recherche
d'informations pertinentes auprès de sources extérieures, peut-être sous une
forme régulière.

143. Le rôle de l'AlEA consisterait à assumer, conformément à son statut, la
responsabilité de toutes les garanties envisagées dans le traité constituant la
zone et dans les accords ultérieurs conclus entre l'AlEA, les autorités régionales
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de la zone et les Etats qui en font partie. L'application des garanties de
l'AlEA aux activités nucléaires d'un pays présuppose l'existence d'une autorité
nationale ou régionale chargée de tenir l'état et d'assurer le contrôle de toutes
les matières nucléaires soumises aux garanties. La possibilité de confier à une
autorité nationale la charge d'appliquer des procédures de vérification autres
que celles de l'AIEA a été mentionnée plus haut. En outre, un organisme régional
ou spécial chargé de la vérification d'un accord constituant une zone pourrait
être doté de pouvoirs pour enquêter sur les cas où l'on soupçonne que des obli
gations n'ont pas été respectées. Le mandat exact et les méthodes de travail de
ces organismes régionaux ou spéciaux devraient être définis dans le traité
instituant la zone.

144. Un traité instituant une zone exempte d'armes nucléaires pourrait contenir,
comme le font plusieurs mesures collatérales de désarmement, des dispositions
reconnaissant le droit ~es parties au traité de porter à l'attention du Conseil
de sécurité ou de l'Assemblée générale des Nations Unies tout différend ou toute
situation susceptible de provoquer une friction internationale ou un différend.
Si une infraction ou une violation à l'égard d'un traité instituant une zone
exempte d'armes nucléa~res comportait une menace à la paix, une rupture de la paix
ou un acte d'agression, le Conseil d~ sécurité des Nations Unies serait habilité à
prendre les mesures nécessaires pour rétablir la paix et la sécurïté
internationales.

eu 145. L'AIEA et les organismes de contrôle régionaux pourraient être chargés par
les Etats de contribuer à la coordination des activités des autorités nationales
portant sur la vérification et le contrôle.

s
dure

146. Dans certaines régions, les Etats parties à un traité instituant une zone
pourraient souhaiter confier toutes les responsabilités relatives à la vérifi
cation d'une zone exempte d'armes nucléaires à un organisme spécial dans le cadre
de la structure de l'AIEA. Toutefois, une disposition de cette nature sortirait
du cadre des tâches assumées actuellement par l'AIEA et pourrait même obliger à
modifier le statut de l'Agence.

vue E. Création d'institutions spéciales
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147. La création d'organismes spéciaux serait peut-être le moyen le plus utile
pour organiser la vérification et le contrôle d'ensemble des zones exemptes
d'armes nucléaires. Il y a à cela deux raisons : a) les organismes régionaux
existants peuvent ne pas être adaptés à ces fonctions, soit parce que leurs buts
sont, soit trop généraux, soit, au contraire, trop spécialisés; b) la composition
de ces organismes peut ne pas correspondre à celle d'une zone exempte d'armes
nucléaires, soit parce qu'elle comprend un plus grand nombre d'Etats dont certains
sont situés en dehors de la zone, soit parce qu'elle couvre un petit nombre
d'Etats, certains pays situés dans la zone n'étant pas membres de l' organüJme.
Dans de tels cas, la vérification et le contrôle dans une zone pourraient se faire
plus efficacement par un organisme spécial, spécialement adapté à la composition
et aux objectifs de la zone et conçu essentiellement en vue de ces vérifications
et contrôles.
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CHAPITRE VI

ZONES EX~1FTES D'ARMES NUCLEAIRES ET DROIT INTERNATIONAL

A. Relations avec le droit international

148. Les arrangements visant à exclure les armes nucléaires de telles ou te:~es

régions du globe sont plein~nent en harmonie avec les dispositions de la Charte
des Nations Unies et en particulier avec son Article l~ aux termes duquel les
Etats s'engagent à tiprendre des mesures collectives efficaces en vue de
prévenir et d'écarter les menaces à la pa.ix •.. , développer entre les nations
des relations amicales •.• et prendre toutes autres mesures propres à
consolider la paix du monde H

•

149. La création de zones exemptes d'armes nucléaires est également en harmonie
~avec les dispositions de l'Article 52 de la Charte, qui envisage l'existence

d'accords ou d'organismes ré~ionaux destinés à régler les affaires qui,
touchant au maintien de la paix et de la sécurité internationales, se prêtent
à une action de caractère régional.

150. Certains experts ont fait remarquer que la création de zones de cette
nature est en outre conforme aux principes r~gissant les zones démilitarisées.

151. La création d'une zone exempte d'armes nucléaires devrait s'effectuer
conformément au droit international~ aux principes de la Charte des Nations Unies
et notamment aux principes fondmnentaux ci-après qui régissent les relations
mutuelles entre les Etats : égalité souveraine et respect des droits inhére~ts

à la souveraineté~ non-recours à la menace ou à l'emploi de la force contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat~ inviolabilité
des frontières; intégrité territoriale des Etats', règlement pacifique des
différends; non-intervention dans les affaires intérieures; égalité de droits
et autodétermination des peuples; droit à la défense~ coopération entre les
Etats~ et exécution de bonne foi des obligations découlant du droit
j nternational.

152. En plein accord avec ces principes. il est unanimement reconnu que la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires devrait faire partie d'un
système de mesures visant à la prévention de la prolifération des armes
nucléaires et au désarmement général et complet. y compris le désarmement
nucléaire. La création d'une zone exempte d'armes nucléaires ne doit pas
être considérée COlmne une fin en soi. mais cow~e un moyen d'atteindre les
objectifs plus vastes du désarmement général et complet ainsi que de la paix
et de la sécurIté internationales. On a aussi fait valoir que les traités
portant création de telles zones pourraient prévoir aussi l'inclusion d'autres
Etats qui acceptent de faire partie de la zone ainsi que l'adoption d'autres
mesures de désarmement.

153. De nombreux experts des Etats non dotés d'armes nucléaires ont souligné
que les Etats membres d'une zone exempte d'armes nucléaires devraient
recevoir des assurances adéquates et efficaces en matière de sécurité de la
part des Etats dotés d'armes nucléaires 9 qui s'engageraient à ne pas utiliser
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ou menacer d'utiliser des armes nucléaires contre des membres de cette zone, et
ils ont soutenu que les Etats membres de la zone étaient en droit d'attendre
de telles assurances en vertu aussi bien du principe général selon lequel les
Etats doivent s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force
dans leurs relations internationales que de la nature des obligations que les
Etats non dotés d'armes nucléaires assumeraient du fait de la création de la
zone exempte d'armes nucléaires. Ces experts ont souligné que, (lu point de
vue purement juridique~ llexistence de zones exemptes d'armes nucléaires ne
dépend pas de la reconnaissance ou de garanties des Etats extérieurs; il suffit
qu'un Etat ou un groupe d'Etats décide d 1 interdire les armes nucléaires sur le
territoire ou les territoires relevant de sa souveraineté pour qUe~ juridi
quement, la zone existe. Néanmoins, il ne fait aucun doute que la simple
existence de jure dlune zone exempte d'armes nucléaires ne suffit pas et qu'il
faut une existence de facto. D'où l'opportunité d'une reconnaissance et de
garanties appropriées.

154. De nombreu,"C autres experts, tout en estimant que des assurances ne
pouvaient être considérées comme un droit en droit international, ont admis
que certains types d'assurance pourraient cuntribuer à l'efficacité d'une zone.
Selon ces experts, la question des engagements pris par des Etats extérieurs
à cett~ zone ne pourrait être résolue que par des accords mutuels et devrait
être examinée au moment de l, néf';ocintion ". \un ~rr'\nU~erlcnt lléternin6 concernant
une zone exempte d'armes nucléaires et compte tenu de facteurs régionaux, y
compris les arrangements de sécurité en vigueur. Les mêmes experts ont estimé
que les circonstances varieraient tellement qu'il ne serait pas possible
d'essayer de formuler des principes .q;énéraux sur la. question des obligations
juridiques des Etats dotés d'armes nucléaires.

155. La plupart des experts ont noté qu'un traité instituant une zone exempte
d'armes nucléaires ne saurait porter atteinte au droit inhérent ~u'énonce

l'Article 51 de la Charte, à la défense individuelle ~è collective en cas
d'attaque armée contre un membre des Nations Unies jusqu 1 au moment où le
Conseil de sécurité a pris les mesures nécessaires au maintien de la paix et
de la sécurité internationales.

156. Les différends surgissant à propos du fonctionnement Gt de l'inter
prétation d'un traité instituant une zone exempte d'armes nucléaires doivent
être réglés par des moyens pacif~ques et le traité doit contenir des
dispositions appropriées à cet effet. Le règlement des différends et leur
prévention seraient grandeme4t facilités par l'existence, dans le traité, de
dispositions prévoyant des garanties et un contrôle efficaces.

157. De nomoreux experts ont souligné qu'en définissant le territoire d'une
zone exempte d'armes nucléaires, les membres de la zone doivent respecter le
droit int~rnational, notamment les principes relatifs à la haute mer, aux
détroits servant à la n.J..vir~ation internaticnale et il 1; eRT'ace aérien
international. On a aussi exprimé l'avis que ces principes comprennent
également le droit de passage inoffensif à travers la mer territoriale. Tout
en reconnaissant l'importance des principes sus-indiqués, d'autres experts ont
fait valoir qu'ils devraient être envisagés à la lumière des conditions
nécessaires à l'efficacité de la zone, en particulier la question du passage
inoffensif à travers des eaux territoriales. En l'occurrence, ces experts ont
souligné qu'un tel passage effectué par des navires transportant des armes
nucléaires pourrait être, en fait, incompatible avec ll objectif fondamental
d'assurer une absence totale de telles armes dans la zone. Quelques experts
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ont insisté en partIculier sur le fait qu'un traité instituant une zone devrait
interdire l'entrée, dans les ports situés dans la zone, de navires ayant des
armes nucléaires à bord.

158. Certains e~tperts ont suggéré qu'il conviendrait de considérer, dans un
traité instituant une zone 5 les questions juridiques posées par l,inclusion~

dans la zone 5 de régions échappant à la souveraineté des Etats membres de cette
zone ou par la création de ce qu'on a précédemment appelé des zones de sécurité.
Ils ont affirmé qu'il était essentiel d'établir des zones de sécurité adjacentes
aux territoires nationaux pour renforcer l'efficacité de la zone exempte d'armes
nucléaires et sO'L"-~enu que l'établissement de ces zones de sécurité ne représentait
pas une impositi: ~ unilatérale par les Etats de la zone d'un statut de dénucléa
risation militaire à ces zones en violation du droit international, puisque les
Etats situés en dehors de la zone marqueraient leur accord de respecter ces
zones comme étant exemptes d'armes nucléaires. Toutefois, d'autres experts ont
estimé que de telles propositions visant des zones de sécurité, en dehors des
problèmes politiques et de sécurité, soulevaient des questions juridiques qui
sont sans rapport avec les questions que pose la création de zones exemptes
d'armes nucléaires.

B. Relations avec les traités existants

159. On admet que les traités portant création de zones exemptes d'armes
nucléaires doivent être compatibles avec les autres obligations découlant des
traités conclus par les Etats de la zone. Pour assurer cette compatibilité, il
faudra prendre en considération deux catégories d'instruments : a) les
instruments d'application générale d'intérêt général et b) les instruments
d'application particulière ou d'intérêt particulier. Dans la première catégorie,
outre la Charte des Nations Unies, une attention spéciale devra être accordée
au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau 43/, au Traité interdisant de placer des
armes nucléaires et d'autres armes~e destruction massive sur le fond des mers
et des océans ainsi que dans leur sous-·sol, résolution 2660 (XXV) de l'Assemblée
générale~ annexe au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires,
résolut:,on 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe, et, d'un autre point
de vue, au Statut de l'AlEA. Dans la seconde catégorie, il est souhait~ble
qu'une compatibilité soit assurée avec les instruments applicables dans des
régions déterminées. Il faudra également garder très présents à l'esprit les
engagements que les Etats de telle ou telle zone auraient pris dans le cadre
d'une alliance de sécurité - multilatérale ou bilat€rale - et de conventions
ou accords qu'ils auraient pu conclure soit entre ellX, soit avec des Etats tiers
à propos de questions telles que la coopération nucléaire. Il est clair qu'une
fois qu'un Etat a manifesté son intention de faire partie d'une zone exempte
d'armeE nucléaires, aucun engagement pris en vertu d'autres accords ne saurait
justifier une exception quelconque aux obligations assumées en vertu d'un traité
instituant une zone exempte d'ar~es nucléaires.

43/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 480, No 4964.
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160. La plupart des experts ont noté qu'aux termes de son article VII~ le
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires réaffirme le droit qu'a
tout groupe diEtats de conclure des traités régionaux pour assurer l'absence
totale dlarmes nucléaires sur leurs territoires respectifs. En outre~ certains
experts ont été diavis qu'aucune proposition relative à une zone exempte
d'armes nucléaires ne devrait prévoir des normes d'application moins strictes
que le Traité sur la non-prolifération et que les obligations juridiques des
Etats membres de ces zones devraient être pleinement compatibles avec celles
assumées en vertu de ce traité. Selon d'autres experts~ cependant, les normes
de respect et les obligations juridiques des Etats membres d'une zone exempte
d'armes nucléaires devraient être établies au cours des négociations entre ces
Etats.

161. Plusieurs experts ont pensé que les Etats qui créent des zones exemptes
dlarmes nucléaires devraient être parties au Traité sur la non-prolifération
des nr'r'"s nucléaires. Dl (l.utres exnerts ont noté oue J si l' ~'dhésion à ce
traité est souhaitable, elle ne peüt cependant être considérée comme une
condition préalable pour l'appartenance à une zone exempte d'armes nucléaires
et ont fait remarque:t' qu'il existe un précédent : plusieurs Etats non parties
au Traité sur la non-prolifération sont, pourtant, parties au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de
Tlatelolco) 44/.C\.·

C. Relati~ns avec l'Organisation des Nations Unies

162. L'Organisation des Nations Unies peut jouer un rôle positif dans la
création de zones exemptes d'armes nucléaires. Certains experts ont fait
valoir qu'il existe une double relation entre une zone exempte d'armes
nucléaires et l'Organisation des Nations Unies. L'Organisation mondiale,
d'une part~ devrait pronouvoir la création de telles zones - non pas l'imposer
mais l'encourager - et~ d'aut~e part, elle peut~ en application des dispositions
du Chapitre VII de la Charte, se porter garante de ces zones. D'autres experts
ont estimé que bien que l'Organisation des Nations Unies puisse fournir les
instances nécessaires à ceux qui désirent promouvoir l'établissement de zones
exemptes d'armes nucléaires dans certaines régions et mettre à leur disposition
les mécanismes et les services voulus pour faciliter leurs efforts~ on ne peut
pas dire qu'elle ait~ en tant qu'organisme international, une responsabilité
particulière l'obligeailt, aux termes de la Charte~ à encourager la création
de zones exemptes d'armes nucléaires.

163. En raison des fonctions de l'Organisation des Nations Unies en matière
de règlement des différends internationaux) une zone exempte d'armes nucléaires
pourrait tirer parti des mécanismes actuels de l'Organisation, y compris les
institutions mentionnées aux Chapitres VI et VII de la Charte relatifs au
règlement pacifique des différends et à l'action en cas de menace contre la
paix, de rupture de la paix et d'acte d'agression. Certains e1rperts estiment
qu'il conviendrait de créer un lien plus solide entre le système de garanties
et de contrôle dans la zone et le système de sécurité collective défini dans
la Charte des Nations Unies,

44/ ~.rations Unies, Recueil des Tr_aités, vol. 634, No 9068.
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164. L'Organisation des Nations Unies peut jouer un rôle positif aux divers
stades de l'établissement et d~ fonctionnement des zones exemptes èl'armes
nucléaires. Elle peut aussi faire usage de son autorité pour-appuyer cette
notion; elle peut fournir une assistance et~ si souhaité et jugé nécessaire,
le mécanisme voulu pour permettre aux Etats intéressés de progresser dans leurs
consultations directes. Seloh certains experts, l'Organisation pourrait aussi
exercer une influence pour faire en sorte que les Etats dotés d'armes nucléaires
nssmnent des engagements à l'égard des zones exemptes d'armes nucléaires.
Selon d'autres experts~ ce rôle de l'ONU ne serait justifié que dans les cas
où de telles zones seraient réellement et complètement exemptes d'armes
nucléaires et dUment établies conformément au droit international.

IG5. En raison des responsabilités globales de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du contrôle des armements, du désarmement et de l'application
de mesures collatérales de désarmement, il serait bon que les parties à un
traité établissant une zone exempte d'armes nucléaires communiquent régulièrement
à l'Organisatiûn des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général
ou par tout autre moyen des renseignements périodiques sur la mise en oeuvre
des objectifs et des dispositions du traité.
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CHAPITRE VII

UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ENERGIE NUCLEAIRE

A. Accessibilité à la science nucléaire et à la technologie nucléaire
à des fins pacifiques pour les Etats co~prlS dans les zones

166. Les Etats parties à un traité instituant une zone exempte d'armes nucléaires
ont le droit inaliénable d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, et .
ils conserveront ce droit d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques d'une
façon compatible avec les objectifs et les dispositions du traité instituant la
zone. On a fait observer aussi que les Etats parties à un traité instituant une
zone exempte d'armes nucléaires devraient également exercer ce droit d'une façon
compatible avec les objectifs et dispositions de tous autres accords auxquels ils
seraient parties. D'autres experts ont souligné qu'il ne faut pas perdre de vue
qu'il faudrait établir dans chaque cas la compatibilité entre un traité instituant
une zone et une alliance de sécurité et que, à tout le moins, le fait d'être membre
d'une alliance ne saurait justifier des dérogations quelconques aux obligations
découlant d'un traité instituant une zone exempte d'armes nucléaires.

167. L'Agence internationale de l'énergie atomique devrait jouer un rûle
primordial en vue de promouvoir et de préserver les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire dans les zones exemptes d'armes nucléaires. La création d'une
zone exempte d'armes nucléaires et l'application dans cette zone d'un système
efficace de garanties pourraient faciliter la coopération régionale et inter
nationale dans les utilisations pacifiques de l'énergie ~ucléaire. Les Etats de la
zone auraient l'obligation d'accepter ces garanties afin de veiller à ce que ces
activités ne soient pas détournées à des fins non autorisées par le traité
établissant la zone. De nombreux experts ont cité l'article IV du Traité sur la
non-prolifération d~s armes nucléaires comme un modèle pour des dispositions sur
les activites nucléaires pacifiques dans les traités relatifs aux zones exemptes
d'armes nucléaires. D'a~tres ex~erts ont fait observer que la surveillance et le
contrôle des activités nucléaires pacifiques dans une zone exempte d'armes
nucléaires pouvaient être étendus à certains aspects qui dépassaient les systèmes
actuels de garanties de l'AlEA et même son Statut, ainsi qu'à des Etats non parties
au Traité sur la non-prolifération. Ils ont soutenu que l'on pourrait ainsi
explorer d'autres possibilités d'établir un système de contrôle susceptible de:
prévenir ou de détecter efficacement et à temps toùt détournement de ces activités
à des fins belliqueuses, soit par l'intermédiaire d'organismes régionaux existants,
soit en créant un organisme spécial à cet effet.

B. Rôle des Etats dotés d'armes nucléaires

168. De nombreux experts ont estimé que les Etats membres d'une zone exempte d'armes
nucléaires devraient avoir le plus complet accès possible, sur une base non
discriminatoire, aux avantages résultant des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire, y compris les avantages éventuels des explosions nucléaires pacifiques,
et que les Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats dis~osant d'une techno
logie nucléaire très développés devraient envisager de faciliter cet accès.
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C. Rôle des organisations et arrangements internationaux

l6~. Il va de soi ç~u'une fois établie une zone exempte d'armes nucléaires, un
élément de coopération régionale a été créé dans la zone qu~ pourrait être étendue
à d'autres domalnes possibles de coopération, y compris les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire. L'exécution et la coordination de cette
coopération élargie pourraient être confiées aux organismes régionaux ou spéciaux
nécessaires aux fins de vérification et de contrôle.

170. Il serait souhaitable aussi de conclure un accord sur la coopération nucléaire
pacifique entre l'AlEA et une autorité compétente représentant la ?one.

171. En matière de coopération entre les Etat~ de la zone, de nombreux experts
ont reconnu que des centres régionaux du cycle du combustible pourraient pourvoir,
en partie ou en totalité, aux besoins des Etats de la zone lors du développement
de leurs programmes d'énergie nucléaire, tout en facilitant la protection physique
des matières nucléaires et l'application des-garanties de, l'AlEA, ce qui contri
buerait à la réalisation des objectifs dv traité établissant la zone, y compris la
non-prolifération des armes nucléaires. Ces experts ont suggéré que la création
de tels centres pourrait épargner aux Etats la nécessité de se doter en propre
d:installations d'enrichissement et de retraitement, ou leur permettre de remettre
au centre régional les installations qu'ils auraient déjà. Ces centres pourraient
veiller à ce que les Etats membres ne prennent pas livraison de quantités d'uranium
enrichi ou de plutonium supérieures à leu~s besoins. Les Etats membres pourraient
aussi convenir que l'uranium enrichi ou le plutonium produit pour leur compte et
qu'ils n'ont pas besoin d'utiliser immédiatement soit confié à la garde du centre.

172. La notion de centre régional du cycle du combustible nucleaire n'a pas été
définie d'une manière rigoureuse, IDkis on a envisagé aussi bien des installations
industrielles exploitées conjointement que des organisations multilatérales ayant
des attributions administratives et opératives combinées. QuelClues experts ont
indiqué les trois possibilités suivantes : a) le centre pourrait laisser les Etats
membres passer des contrats avec les pays tiers pour leurs besoins d'enrichissement
et de retraitement sous réserve de son approbation à l'effet que les fournitures sont
justifiées, compte tenu des besoins prévus; b) le centre pourrait se charDer
d'assurer les fournitures, comptant sur l'accumulation de la demande pour benéficier
d'une position spéciale sur le marché; c) le centre pourrait construire et exploiter
ses propres installations ou passer contrat avec d'autres à ces fins. La
variante c) serait logique, à condition que la demande la justifie, car elle
permettrait aux Etats membres de benéficier des avantages économiques que procure
la gestion de leur propre cycle regional du combustible, san~ être directement
impliqués sur le plan national.

173. En attendant une étude plus poussée des problèmes complexes en jeu, il serait
prématuré, au stade actuel, de formuler des conclusions dé~initives sur les
relations qui devraient exister entre ces centres et les zones exemptes d'armes
nucléaires. L'ensemble de la question des centres régionaux du cycle du combustible
nucléaire soulève plusieurs problèmes difficiles de souverainete et de juridiction,
sans parler de ceux afférents à la propriété, à la gestion et au contrôle des
centres, qui depassent le cadre de la présente étude. Il n'est donc pas possible
de formuler des suggestions precises, à ce stade, sur le fonctionnement et les
caractéristiques de ces centres.
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D. Explosions nucléaires pacifiques

174. Les avantages découlant des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire 9

y comprls les avantages éventuels résultant des explosions nucléaires pacifiques 9

devraient être mis à la disposition des Etats membres des zones exemptes d'armes
nucléaires.

175. Cependant, la plupart des experts ont été d'avis que les dispositifs explosifs
nucléaires destines à des fins pacifiques pourraient également être utilisés en tant
qu'armes et la mise au point et la fabrication indigènes de ces dispositifs par des
~~ats des zones iraient à l'encontre de l'un des principaux objectifs des zones.
En conséquence, ces experts ont souligné que les Etats parties à un traité éta
blissant une zone ne doivent pas fabriquer eux-mêmes ou acquérir, directe~ent ou
indirectement, des dispositifs explosifs nucléaires à des fins pacifiques bien qu'ils
puissent recevoir, en matières d'explosions nucléaires pacifiques, des services
d'Etats dotés d'armes nucléaires avec l'assistance de l'AlEA, d'une manière compatible
avec la procédure envisagée dans l'article V du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires et conformément aux dispositions pertinentes du traité établissant
la zone. Quelques experts ont fait observer que tous les services en matière
d'explosions nucléaires pacifiques fournis par des Etats situés en dehors de la zone
devraient aussi être prévus dans le traité établissant cette zone et que les Etats
qui fournissent ces serviceF devraient se conformer aux dispositions correspondantes
de ce traité.

176. Toutefois, d'autres experts ont été d'un avis différent, à savoir que puisque
tous les Etats ont le droit inaliébable d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins
pacifiques, toutes les parties à un trait~ établissant une zone exempte d'armes
nucléaires devraient avoir le droit de profiter des avantages en question 9 y
compris ceu~ découlant Qes explosions nucléaires pacifiques effectuées par leurs
propres moyens.

177. On a également été d'avis qu'en attendant la réalisation d'un consensus sur
la question des explosions nucléaires pacifiques à la suite des études actuellement
en cours 9 il serait peut-être préférable de demander un moratoire sur les explosions
nucléaires pacifiques.

178. De nombreux experts ont été d'avis que les services de l'AlEA et de son
Groupe consultatif ad hoc sur les explosions nucléaires à des fins pacifiques
pourraient être très utiles lors de l'examen de p~ojets d'explosions nucléaires
pacifiques et que les directives de l'AlEA pour l'observation internationale des
explosions nucléaires pacifiques, une fois adaptées au cadre juridique, des zones
exemptes d'armes nucléaires 9 devraient être appliquées dans tous les projets de
ce genre.

179. On a également exprimé l'opinion qu'un traité établissant une zone exempte
d'armes nucléaires devrait stipuler que tout l'Etat partie~qui aurait,l~intention

de mettre à profit des services en matière d'explosicns nucléaires pacifiques
devrait, chaque fois que de besoin, en aviser l'organisme de la zone chargé de la
surveillance et du <~ontrôle, fournir d.es renseignements sur le projet et permettre au
personnel dûment habilité de l'organisme précité d'observer le projet •
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CHAPITRE VIn

Conclusion

180. En s'efforçant de s'acquitter de la tâche 'lui lui avait éte confiée par
l'Assemblee générale, le Groupe d'experts a tenté de définir la notion de zones
exemptes d'armes nucléaires, d'identifier les principales questions 'lue posent ces
zones et d'analyser leurs incidences tant pour les Etats de la zone que pour les
Etats extérieurs à la zore. L'étude ne cherche à établir aucune règle précise
car l'opinion bien pesée des experts est que les circonstances existant dans les
différentes régions varient si largement qu'une approche pragmatique et souple
doit être adoptée dans chaque cas. Néanmoins, les experts ont indiqué certains
principes directeurs dont il pourrait être tenu compte lors de la création de ces
zones. Ces directives, ainsi 'lue les points sur lesquels il existe des diverGences
de vues entre les gouvernements ont été identifiés en vue d'lIn nouvel examen par
les gouvernements et par l'Assemblée générale à sa trentièrre session.
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Appendice l

LISTE DES PARTICIPANTS AUX REUNIONS DU GROUPE SPECIAL D'EXPERTS

GOUVERNEMENTAUX POUR L'ETUDE DE k QUESTION DES ZONES EXEMPTES

D'ARMES NUCLEAIRES SOUS TOUS SES ASPECTS

Australie

H. O. L. Davis (expert), ambassadeur, représentant permanent de l'Australie

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. K. I. Gates, conseiller, Mission permanente de l'Australie auprès de

l'Office des Nations Unies à Genève

Belgique

M. A. J. B. Onkelinx (expert), conseiller d'Ambassade, Mission permanente

de la Belgique auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

Bulgarie

M. B. Grinberg (expert), chef adjoint du Département des Nations Unies et

du désarmement, Ministère des affaires étrangères

Egypte

M. Ahmed Osman (expert), ambassadeur, représentant permanent de l'Egypte

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. Nabil Elaraby, conseiller, Mission permanente de l'Egypte auprès de

l'Office des Nations Unies à Genève

EquateuT

M. Leopoldo Benites-Vinueza (expert), ambassadeur

Etats-Unis d'Amérigue

M. Joseph Martin, Jr., (expert), ambassadeur, représentant à la Conférence

du Comité du désarmement

M. 1'Jalker Givan, United States Arms Control and Disarmament Agency,

Departement d'Etat, Washington (D.C.)

M. Donald ~Testervelt, United States Energy Research and Development

Administration

Colonel Charles L. Wilmot, Armée de l'air des Etats-Unis, Office of the

Joint Chiefs of Staff (OJCS), Plans and Policy Directorate (J-5),

Departement de la défense, Washington (D.C.)

M. Donald Mablberg conseiller, Office of the Secretary of Defence (OSD),

International Security Affairs (ISA)

M. David K. Thompson, conseiller, International Relations Bureau,

United States Arms Control and Disarmament Agency
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Finlande

M. Keijo Korhonen (expert), consei:ler au Ministère des affaires etrangèr~s,

président du Groupe spécial

M. Jaakko Blomberg, directeur adjoint aux affaires politiques, Ministère
des affaires étrangères

M. Heikki Talvitie, conseiller, Mission permanente de la Finlande auprès
de l' Organis ation des Nations Unies, New York

Colonel Pentti I. Laamanen, Ministère de la défense, Helsinki (Finlande)

Mlle Kirsti Eskelinen, attache

Ghana

M. J. L. M. Arnissah (expert), représentant permanent adjoint, Mission
permanente de la République du Ghana auprès de l'Office des Na~ions Unies
à Genève

M. B. C. Mishra (expert), ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
représentant permanent de l'Inde auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève

M. K. P. Jaîn (expert), directeur (désarmement), Ministère des affaires
étrangères, New Delhi

Iran

M. M. Fartash (expert), ambassadeur, représentant permanent de l'Iran
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. H. Ameri, premier secrétaire, ~nssion permanente de l'Iran auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Mlle C. Tahmasseb, premier secrétaire, Mission permanente de l'Iran auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

M. D. Chilaty, troisième secrétaire, Mission permanente de l'Iran auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Japon

M. Makoto Momoi (expert), professeur pour les questions de sécurité inter
nationale, Collège national de la défense, Office de la défense

M. AtsUhiko Yatabe, conseiller, délégation du Japon à la Conférence du
désarmement

M. Hikaru Oka, premier secrétaire, délégation du Japon à la Conférence
du désarmement

Mexique

M. Antonio Gonzalez de Leon (expert), professeur à l'Université autonome
nationale du Mexique
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Nigeria

M. Olajide Alo (expert), ministre, Mission permanente du Nigeria auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

M. M. G. S. Samaki, troisième secretaire, Mission permanente du Nigeria
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. F. J. Osemekeh, troisième secretaire, Mission permanente du Nigeria
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

Mlle H. D. Briggs, conseiller, Mission permanente du Nigeria auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Pakistan

M. Mohammed Yunus (expert), ambassadeur, representant permanent du Pakistan
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. Khalid Saleem, premier secretaire, Mission permanente du Pakistan auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

Pologne

Colonel Antoni Czerkawski (expert), Ministère de la defense

M. Andrzej Kruze, Institut polonais des affaires etrangères

Roumanie

M. Alexandru Coroianu (expert), premier secretaire, Ministère des affaires
etrangères

M. Gheorghe Tinca, deuxième secretaire, Mission permanente de la Roumanie
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. Mihai Rosianu, troisième secretaire, Ministère des affaires etrangères

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

M. J. G. Taylor (expert), conseiller, Mission permanente du Royaume-Uni
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. A. White, premier secretaire, Mission permanente du Royaume-Uni auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

M. A. G. P. Wood, Foreign and Commonwealth Office, Londres

Suède

Baron Gustaf Hamilton (expert), ambassadeur, representant suppleant de la
Suède à la Conference du Comite du desarmement

Capitaine de vaisseau Ulf Reinius, Marine royale suedoise
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M. V. Sojak (expert), ambassadeur, Ministère des affaires étrangères

M. M. Stembera, Mission permanente de la Tchécoslovaquie auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

Union des Républiques socialistes soviétiques

M. A. A. Roshchin (expert), ambassadeur, représentant de l'URSS à la
Conférence du Comité du désarmement

M. Y. K. Nazarkin, conseiller, Ministère des affaires étrangères

Général N. V. Pesterev, Ministère de la défense

M. L. N. Anissimov, professeur, conseiller à l'Académie diplomatique

Zaire

M. Yakembe Yoko (expert), représentant permanent adjoint, Mission permanente
de la République du Zaire auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

OBSERVATEURS

Al~emagne (République fédérale d')

Canada

Hongrie

la
Unies ...a

~
il
~,

~
auprès de fM. N. Di Bernardo, ambassadeur, Mission permanente de l'Italie

l'Office des Nations Unies à Genève

M. Giuseppe Valdevit, premier secrétaire, Mission perma...llente de l'Italie
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M. W. H. Barton, ambassadeur, représentant permanent du Canada auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève

M. Alan D. Rowe, conseiller, Mission permanente du Canada auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

M. Istvan Kërmendy, troisième secrétaire, Mission permanente de
République populaire hongroise auprès de lVOffice des Nations
Genève

M. G. Schlaich, ambassadeur, délégation de la République fédérale
d'Allemagne à la Conférence du Comité du désarmement

Colonel Konrad Hannesschlager, conseiller militaire

M. J. Bauch, conseiller, délégation de la République fédérale d'Allemagne
à la Conférence du Comité du désarmement

Italie
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M. Schiavoni, conseiller, Ministère des affaires étrangères
':

Colonel Arcangelo Bizzarini, conseiller, Mission permanente de l'Italie
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

Mongolie

M. Louvsandorjin Bayarte, troisième secrétaire, Mission permanente de la
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1. Mexique (CCD/pv.682)

1. Hier soir se sont terminées avec succès les séances laborieuses - près de 60
en tout, en comptant les réunions officielles et les réunions officieuses - du
Groupe spécial d'experts gouvernementaux pour l'étude de la question des zones
exemptes d'armes nucléaires sous tous ses aspects, qui avait commence ses travaux
en avril dernier et au sein duquel l'Union soviétique et les Etats-Unis étaient
représentés par rien moins que les présidents de leurs délégations respectives à
la Conférence du Comité du désarmement, accompagnés, le premier, par trois, et le
second, par cinq fonctionnaires qu'il serait probablement approprié de nommer des
"experts adjoints".

2. Notre Comité est saisi aujourd'hui officiellement de l'étude (voir annexe I)
résultant des délibérations du Groupe spécial - aux~èelles, comme on le sait, mon
pays a eu le privilège de contribuer de façon constructive par le truchement d'un
expert gouvernemental mexicain - et il devra étudier sous peu la forme et le contenu
du "rapport spécial" dans le cadre duquel l'étude des experts sera transmise à
l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément à la demande exprimée par
celle-ci dans sa résolution 3261 F (XXIX) du 9 décembre 1974.

3. Je n'ai pas l'intention de me lancer dans l'examen de cette question; en effet,
comme je l'ai dit à notre dernière réunion, ma délégation est disposée à accepter à
cet égard la procédure, quelle qu'elle soit, qui recueillera l'approbation générale.
Le motif de ma présente intervention est tout autre, et je tâcherai de l'exposer. ...cJ.-apres.

4. Dans le préambule de la résolution à laquelle je viens de me référer, et qui 1
portait création du Groupe spécial et lui assignait sa lourde tâche, l'Assemblée
générale a rappelé au premier alinéa "la nécessité de n'épargner aucun effort" pour
obtenir la cessation de la course aux armements nucléaires et le désarmement
nucléaire, et affirmé au dernier alinéa "que de nouveaux efforts concernant les
zones exemptes d'armes nucléaires seraient renforcés par une étude complète de
la question sous tous ses aspects".

5. De ce qui précède, il découle que si l'Assemblée générale a decidé d'entre
prendre l'étude qui vient d'être menée à bien, ce n'était pas simplement à titre
d'exercice de dialectique, mais au contraire pour des motifs imprégnés de
pragmatisme juridico-politique tout à fait conformes aux fonctions et aux respon
sabilités qui" sont les siennes, à savoir notamment aider au progrès vers le
désarmement nucléaire et renforcer ce que la résolution en question appelle "les
différents efforts déployés et les diverses mesures prisrs au niveau régional en
vue de créer des zones exemptes d'armes nUCléaires", efforts et mesures au nombre
desquels l'Assemblée générale rappelle "en particulier" le Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine, ou Traité de Tlatelolco.

6. De son côté, le Groupe spécial a mené à bien, comme il était chargé de le faire,
une "étude complète de la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous
ses aspects". Pour leur part, les membres du Groupe, bien que désignes par leur
gouvernement, ont agi en tant qu'experts; en outre, ils ont appliqué la règle du
consensus, avec en plus la condition que, toutes les fois que ce consensus serait
impossible, tous les avis qui auraient été exprimés devraient figurer dans l'étude.
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7. Quant à l'Assemblée, comme prévu dans sa résolution ~ue j'ai déjà mentionnée
plus haut, elle devra procéder d'une façon totalement différente. Sans doute
s'inspirera-t-elle des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, en
vertu des~uels il lui incombe de contribuer à "préserver les générations futures
du fléau de la guerre" et de "favoriser l'établissement et le maintien de la paix
et de la sécurité internationales en ne détournant vers les armements ~ue le
minimum des ressources humaines et économi~ues du monde".

8. Il convient de ne pas perdre de vue ~ue si le règlement intérieur de l'Assemblée
ne lui interdisait en aucune façon de déployer tous les efforts ~ui lui paraîtraient
opportuns pour parvenir à un consensus, il ne l'empêcha.it pas non plus, lors~ue les
circonstances l'exigeaient, de résoudre les doutes et les divergences d'opinion,
par ce processus démocrati~ue par excellence ~u'est le vote.

9. Le Groupe spécial s'est ac~uitté de sa tâche ~ui était d'effectuer, conformément
au mandat ~ui lui avait été expressément confié, une compilation ~uasi exhaustive de
tous les points de vue imaginables pouvant être exprimés sur une très vaste gamme de
problèmes, d'importance très inégale, liés à la ~uestion des zones exemptes d'armes
nucléaires.

10. A sa trentième session, ~ui se tiendra prochainement, l'Assemblée générale,
après avoir examiné l'étude ~ue nous allons lui communi~uer, devra, à son tour,
s'occuper de la ~uestion. Pour cela, il lui faudra~ nous semble-t-il, mettre dans
la balance le poids de l'autorité ~u'elle possède sur le plan moral, et dans bien
des cas également sur le plan juridi~ue, en tant ~u'organisme le plus représentatif
de la communauté internationale, afin de trancher et d'éclaircir ùne fois pour
toutes certaines ~uestions fondamentales ~ui se posent dans le domaine dont nous
traitons actuellement.

11. Comme plusieurs membres de la Conférence du Comité du désarmement ici présents
participeront certainement aux travaux de la Première Commission lors~ue celle-ci
examinera l'étude des experts, et comme je suis un de ces optimistes ~ui croient
que les représentants de plus de 100 Membres de l'Organisation des Nations Unies
qui ne sont pas membres du Comité du désarmement lisent encore les comptes rendus

·de nos séances, bien ~ue la Conférence en soit déjà à sa ~uatrième année d'efforts
complètement stériles, il m'a paru opportun d'insister aujourd'hui sur deux de ces
~uestions fondamentales - ~ui sont, à notre avis, çelles auxquelles l'Assemblée
devrait s'intéresser en priorité - et de présenter ~uel~ues considérations à leur
sujet.

A. Définition ayant valeur internationale de la notion de
zones exemptes d'armes nucléaires

12. Parmi les décisions que nous espérons voir figurer dans la résolution ~ue

l'Assemblée générale adoptera après avoir examiné le rapport des experts, il serait
bon que figure en premier une disposition ~ui nous donnerait de la signification et
de la portée de la notion de "zones exemptes d'armes nucléaires il une définition
internationale autorisée, ayant valeur universelle.
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13. A la lecture du texte de l'etude des experts et plus particulièrement de celui
de son chapitre III, qui traite spécialement de cet aspect de la question, il saute
aux yeux qu'une telle définition par l'Assemblée generale s'impose d'urgence. En
effet, le lecteur se trouve à tout moment en presence de tentatives plus ou moins
masquées de certains gouvernements visant à décourager ou à freiner la creation
de zones exemptes d'armes nucléaires. Aux termes de cette etude, il est indis
pensable qu'''existent les conditions necessaires à la creation de ces zones",
conditions qui sont aussi qualifiees peu après de "propices"; toujours selon cette
etude, "plusieurs experts ont fait observer qu'il pourrait y avoir des regions où
des zones exemptes d'armes nucleaires sont irrealisables ou dans lesquelles leur
création pourrait ne pas ameliorer la securite des Etats qui y sont situes"; on
nous dit ensuite que "quelques experts ont fait valoir que la creation d'une: zone
veritablement exempte d'armes nucleaires devrait être précedée û'une réduction de
la tension"; enfin on nous communique les résultats des meditations d'autres membres
du Groupe special qui ont emis l'avis que "des zones exemptes d'armes nucleaires
pouvaient ne pas convenir dans toutes les regions".

14. Vraiment, nous ne pouvons dissimuler notre étonnement devant les scrupules
exprimes dans l'etude qui nous a eté communiquee. Nous n'arrivons pas à comprendre
pourquoi, dans notre monde, qui n'êtait en 1944 qu'une gigantesque zone exempte
d'armes nucleaires, jusqu'au dernier m2 de son immense superficie, il faudrait
aujourd'hui, en pleine Decennie du desarmement, établir une division non seulement
entre les territoires des Etats dotes d'armes nucleaires et ceux des Etats qui ne
possèdent pas ces terribles instruments de destruction massive, mais encore en-tre
les regions occupees par ces derniers, selon qu'elles reunissent ou non les
conditions "necessaires" ou "propices" pour qu'il "convienne" de creer sur leur
territoire des zones libres d'armes nucleaires.

15. D'ailleurs, nous nous demandons qui serait appele à decider si tous ces critères
sont vraiment satisfaits?

16. Il est evidentque ~our-~ertains Etats les aiguilles de l'horloge ont cesse de
tourner depuis des années. En lisant les extraits du chapitre III que Je viens de
citer, je me suis souvenu de ce que j'avais dit à la l333ème séance de la Première
Commission ·de-.~'Assemblee--généra1e, le Il novembre 1963, en presentant à la
Commission le projetde.résolution latino-américain qui devait ulterieurement
devenir la résolution 1911 (XVIII) du 27 novembre 1963 intitulée "Denuclearisation
de l'Amérique latine". Voilà ce qu'à propos des nombreuses interventions faisant
mention de l'initiative latino-américaine, j'avais declare à cette occasion:

"J'ai été surpris de voir que certains representants - je souligne,
certains - tout en reconnaissant que la creation de zones dénucléarisées
relève de façon primordiale de la competence des pays de la région, ont
commencé à énoncer une série plus ou moins longue de conditions prealables~

dont certaines sont impossibles à remplir et qui, à leurs yeux, seraient
indispensables pour la création d'une zone dénucléarisée.

L'application de tels critères d'ordre général aboutirait en pratique à
nullifier la volonte des Etats de la zone directement intéressée et serait en
conséquence en contradiction avec la primaute que doit avoir la volonte des
parties interessees; d'autre part, on semblerait alors oublier que les
Nations Unies consacrent expressement, au Chapitre premier de leur Charte,
'l'egalite souveraine de tous LIeurs! Membres'. J'en conclus que l'intention
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des quelques orateurs auxquels j'ai fait allusion - plusieurs d'entre eux l'ont
d'ailleurs reconnu expressément - a été essentiellement d'énumérer les
conditions qu'ils considèrent indispensables à la dénucléarisation éventuelle
des régions géographiques dans lesquelles leurs pays respectifs sont compris."
(A/C.l/PV.1333, p. 47-48)

17. Cette opinion, formulée il y a plus d'une décennie, continue de s'appliquer
intégralement aux propositioL~ restrictives qui abondent dans l'étude du Groupe
spécial. En outre, si l'on examine de près la teneur de ce document, il est facile
de reconnaître la paternité des multiples déclarations contradictoires qu'elle
contient, malgré le style sibyllin dans lequel elles sont rédigées.

18. Il est clair qu'une partie de ces déclarations reflètent la position de quelques
Etats - très peu nombreux heureusement par rapport au total impressionnant des Etats
rkmbres des Nations Unies - qui ne semblent pas avoir bien compris l'esprit de la
Charte de San Francisco et dont on dirait qu'ils prétendent rester attachés au
monde d'avant-guerre. De là les visées à l'hégémonie, les systèmes d'alliances
et de blocs militaires, de sphères d'influence et de bases nucléaires multiples,
de là, enfin, cet équilibre des forces que nous connaissons à notre époque, et que
l'on a appelé à juste titre "l'équilibre de la terreur".

19. L'autre groupe de déclarations ém~ne des légions d'Etats jeunes qui se déve
loppent progressivement et que l'on désigne généralement sous le terme générique de
"tiers monde", de ces Etats dont les peuples croient et veulent croire aux postulats,
aux principes et aux objectifs de la Charte de l'Organisation mondiale et qui ont
pris pour devise et choisi comme règles suprêmes de conduite l'égalité souveraine
des Etats, le respect mutuel, l'autodétermination et la non-intervention.

20. Entre ces deux thèses qui s'affrontent à chaque page - on pourrait parfois même
dire à chaque paragraphe - de l'étude établie par les experts, l'Organisation des
Nations Unies ne peut rester neutre, car ce faisant ~lle trahirait la Charte qui
l'a établie.

21. C'est pourquoi l'Assemblée générale devrait, à notre avis, adopter sans délai
une définition du principe des zones exemptes d'armes nucléaires, qui devrait être
rédigée à peu près comme suit :

liSera considérée 'zone exempte d'armes nucléaires' toute zone reconnue
comme telle par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies qui
aura été établie par un groupe quelconque d'Etats dans le libre exercice de
leur souveraineté, en vertu d'un traité ou d'une convention prévoyant :

a) Une définition du régime d'absence totale d'armes nucléaires auquel
cette zone sera soumise, et

b) Un système international de vérification et de contrôle garantissant
l'exécution des obligations découlant de ce régime."

22 0 Une définition rédigée dans ces termes présenterait des avantages nombreux et
évidents et réduirait au minimum les possibilités de controverse. Quatre des cinq
points fondamentaux qu'elle comporte sont de ceux, relativement rares, sur lesquels
l'accord a pu se faire au Groupe spécial du fait que tous ses membres s'entendaient
pour reconnaître: premièrement, que l'initiative de la création d'une zone doit
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venir de l'Etat ou des Etats dont les territoires sont compris dans cette zone;
deuxièmement, que l'instrument portant création de la zone doit être un traité ou
une convention librement conclu; troisièmement, que le régime de la zone défini
par cet instrument doit être caractérisé par une "absence totale :l'armes nucléaires",
et quatrièmement, que ce même instrument doit ~omprendre un système international de
vérification et de contrôle garantissant l'exécution des obligations découlant de ce
~ .

reg~me.

23. Quant au cinquième et dernier point fondamental inclus dans la définition
proposée, par ma délégation - à savoir la reconnaissance de la zone en tant que
"zone exempte d'armes nucléaires" par l'Assemblée générale - il figure parmi ceux,
très nombreux, qui n'on~ pas recueilli l'assentiment unanime des experts. Etant
donné, cependant, que la majorité des experts ont été d'accord pour retenir cette
solution, au sujet de laquelle quelques-uns d'entre eux seulement ont exprimé des
doutes, nous voulons espérer qu'un consensus se dégagera clairement au sein de
l'Assp.mblée générale.

24. Nous sommes convaincus que la reconnaissance par les Nations Unies, en vertu
d'une déclaration de l'organe pleinement représentatif qu'est l'Assemblée générale,
~u'une zone réunit toutes les conditions nécessaires pour être considérée comme
"zone exempte d'armes nucléaires", constituerait le meilleur moyen de défendre les
intérêts légitimes des peuples et des Etats du tiers monde.

1
j

25. Une déclaration officielle émanant d'un organe que l'on peut considérer comme
le porte-parole de la conscience de l'humanité réduirait en effet à néant les
objections fantaisistes ou intéressées que pourraient formuler, dans certains cas,
les membres des grands blocs militaires, et plus particulièrement l'une ou l'autre
des superpuissances nucléaires qui les dirigent.

26. D'ailleurs, nous sommes persuadés qu'on reconnaîtra rapidement, sur le plan
inte?national, que le statut de zone exempte d'armes nucléaires implique, non
seulement des devoirs et des obligations, mais aussi des droits et des avantages
pour les pays et territoires situés dans cette· zone. Parmi ces avantages figure
en premier lieu celui de bénéficier de l'engagement qu'ont pris les Etats dotés
d'armes nucléaires de ne pas employer ou menacer d'employer contre eux des armes
nucléaires, question sur laquelle je reviendrai ultérieurement.

27. Ces raisons primordiales sont plus que suffisantes pour justifier la nécessité
que je viens d'évoquer d'une reconnaissance par l'Assemblée générale, mais il est
encore un autre argument de grand poids, à savoir le fait que "les circonstances
existant dans les différentes régions varient si largement qu'une approche
pragmatique et souple doit être adoptée dans chaque cas", ce que le Groupe spécial
reconnaît d'ailleurs dans la brève conclusion qui termine son étude. S'il en est
bien ainsi, et il nous semble bien que oui, une fois laissées de côté les deux
conditions nécessaires - c'est-à-dire le régime d'absence totale d'armes nucléaires
et le système de vérification et de contrôle - qui figurent déjà dans la définition
que nous avons suggérée, il conviendra de prévoir un organe ayant une autorité
international.e indiscutable, tel que l'Assemblée générale, et chargé de déterminer
dans chaque cas si "l'approche pragmatique et souple" mentionnée par les experts a
été judicieusement appliquée et si son application a eu pour résultat la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires. Cette tâche est trop délicate pour qu'on
s'en remette au bon plaisir des puissances nucléaires en la matière.
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28. C'est à l'Assemblée qu'il incombera de décider sous quelle forme elle jugera
bon de présenter la déclaration par laquelle elle reconnaîtra le caractère de
"zone exempte d'armes nucléaires" à une zone déterminée créée par un traité ou une
convention qui lui sera communiqué. A titre d'exemple, je rappellerai le cas de la
zone lati~o-américaine que l'Assemblée a reconnue, peut-être parce que c'était la
première fois qu'une telle zone était constituée dans une région fortement peuplée,
par une déclaration empreinte d'un enthousiasme et d'une conviction peu communes,
puisqu'elle déclarait, dans le dispositif de sa résolution 2286 (XXII) du
5 décembre 1967 :

"L'Assemblée générale

Accueille avec la plus grande satisfaction le Traité visant l'interdiction
des armes nucléaires en Amérique latine, qui constitue une réalisation
d'importance historique dans le cadre des efforts déployés pour éviter la proli
fération des armes nucléaires et assurer la paix et la sécurité internationales
et qui, en même temps, consacre le droit des pays d'Amérique latine d'utiliser
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques avérées pour accélérer le dévelop
pement économique et social de leurs peuples."

29~ La définition de la notion de "zone exempte d'armes nucléaires" dont je Vl.ens
de parler vaudrait pour toutes les zones créées par le moyen d'un instrument inter
national liant deux ou plusieurs Etats, soit probablement 99 p. 100 des zones qui
pourraient être créées. Quant au 1 p. 100 restant, c'est-à-dire les zones qui ne
comprendraient éventuellement que le territoire d'un seul Etat, il appartiendrait
à l'Assemblee de décider, le cas échéant, de la procédure qu'elle jugerait bon
d'adopter pour la reconnaissance internationale de ces zones en tant que telles.

B. Principales obligations des Etats dotés d'armes nucléaires
à l'égard des zones exemptes d'armes nucléaires et des
Etats gui en font partie

30. Une deuxième question qu'il serait hautement souhaitable, à notre sens, que
l'Assemblée générale aborde à sa prochaine session est celle de la définition des
principales obligations des Etats dotés d'armes nucléaires à l'égard des zones

. exemptes d'armes nucléaires reconnues comme telles par l'Assemblée générale et
des Etats dont le territoire fait partie de ces z~nes.

31. A cet égard, un précédent de première importance nous est four~.i par le
Protocole additionnel II au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco), Protocole dont on peut constater d'après
le chapitre IV de l'étude des experts, qu'il a été particulièrement utile au
Groupe spécial. Ce dernier a certainement trouvé très utiles également diverses
résolutions de l'Assemblée relatives à la même question, notamment la résolution
2935 (XXVII) du 29 novembre 1972, dont les dispositions ont dû aider à la
formulation du consensus auquel le Groupe est parvenu et selon lequel les
obligations assumées par les Etats dotés d'armes nucléaires "devraient être
énoncées dans un instrument formel ayant juridiquement force obligatoire".

32~ La pratique invariable et constante de l'Assemblée, instaurée en 1967 avec la
résolution 2286 (XXII) et perpétuée dans six autres résolutions - 2456 B (XXIII)
du 20 décembre 1968, 2666 (XXV) du 7 décembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 décembre 1971,
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2935 (XXV~I) du 29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) du 6 décembre 1973 et 3258 (XXIX)
du 9 decembre 1974 - adoptees dans chaque cas SGns opposition et pour la plupart
par plus de 100 voix, demontre de manière incontestable comment l'Assemblée
interprète ses attributions dans ce domaine, au sujet duquel il semble que les
experts n'aient pas réussi à se mettre totalement d'accord, cc~e le montre le
texte du chapitre VI de leur étude. En effet, dans chacune de ces resolutions
l'Assemblee a exhorté avec plus ou moins d'insistance les Etats dotes d'armes
nucleaires à signer et à ratifier le Protocole additionnel II du Traite de
Tlatelolco, allant même à cet égard jusqu'à employer la locution adverbiale
"sans plus attendre" •

33. L'Assemblée ne s'est pas preoccupée de préciser sur quoi se fondent les
attributions dont elle a usé pour adopter toutes les résolutions citées ci-dessus.
Neanmoins, il ne fait aucun doute qu'on peut facilement leur trouver une base
juridique solide dans la Charte des Nations Unies, qu'il s'agisse de l'accom
plissement des devoirs qu'impose à l'Assemblee, aux termes de l'Article 24,
"la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales", ou bien des pouvoirs que lui confère expressément l'Article Il en
matière de désarmement et de réglementation des armements, ou encore des pouvoirs
plus larges qui lui sont reconnus à l'Article 10 de formuler des recommandations
sur "toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de la Charte".

34. Compte tenu de ce que je viens de résumer, il nous semble que la définition
que l'Assemblée adoptera en la matière pourrait être la suivante :

"1. Dans tous les cas de zones exemptes d'armes nucléaires ayant été
reconnues comme telles par l'Assemblée générale, les Etats dotes d'armes
nucléaires auront les obligations suivantes

a) Respecter à tous égards le statut d'exemption d'armes nucléaires
défini dans le traité ou la convention portant création de la zone;

b) Ne contribuer en aucune façon que ce soit à l'accomplissement dans
les ter~itoires compris dans la zone, d'actes constituant une violation dudit
traité ou de ladite convention;

c) Ne pas employer ou menacer d1 employer des armes nucléaires contre
les Etats compris dans la zone.

2. Dans chaque cas les obligations précédentes seront énoncées dans un
instrument international officiel - traité, convention ou protocole - ayant
force juridique obligatoire, et qui devra être signé et ratifié par tous les
Etats dotés d'armes nucléaires."

35. Quant aux origines des obligations des Etats dotés d'armes nucléaires,
obligations que l'Assemblee a de toute évidence la possibilité, non de créer,
mais seulement de définir, il me semble que les opinions exprimées par divers
experts et consignées dans le statut du Groupe spécial, en font ressortir deux
pouvant être considerées comme essentielles :

a) L'engagement pris aux termes de la Charte des Nations Unies, dont le
Chapitre premier énonce, entre autres principes fondamentaux, l'obligation de
s'abstenir "de recourir à la menace ou à ~'emploi de la force", engagement qui

75 -



de toute évidence et en tout premier lieu doit impliquer l'obligation de s'abstenir
d'utiliser ou de menacer d'utiliser les armes nucléaires, puisque ces armes
représentent la forme la plus puissante de force destructrice que le génie
de l'homme ait découverte;

b) Le fait que dans le cas de toute zone exempte d'armes nucléaires - zone
dont la création constitue sans conteste une contribution précieuse au désarmement
nucléaire et au renforcement de la paix - il doit exister "un équilibre acceptable
de responsabilités et d'obligations mutuelles entre puissances nucléaires et
puissances non nucléaires", comme l'a affirmé l'Assemblée generale dans la
résolution 2028 (XX) qu'elle a adoptée le 19 novembre 1965, dans le contexte des
négociations qui ont mene au Traite de non-proliferation. Si les Etats non dotes
d'armes nucléaires acceptent, pour permettre l'existence de ces zones, toute une
serie d'obligations spécifiques, il est pleinement justifie que les Etats dotes
d'armes nucleaires acceptent de leur côté de contracter certains engagements peu
contraignants et de caractère très général, comme ceux qui figurent dans le projet
de définition dont j'ai donné lecture il y a quelques instants.

36. Pour terminer cette intervention déjà un peu longue, je formulerai quelques
conclusions générales que je voudrais très brèves, tout en renonçant à l'avance
à rivaliser en laconisnle avec celles ~ui figurent à la fin de l'étude (voir plus
haut annexe 1, par. 180) du Groupe spécial d'experts gouvernementaux charge
d'étudier la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses aspects.

37. Je dirai d'abord qu'il me semble que cette étude constitue un éloquent rappel
de l'excellente maxime selon laquelle l'arbre ne doit jamais cacher la forêt.
Nous pensons que la compilation d'opinions anonymes nombreuses et souvent divergentes
sur une serie d'hypothèses abstraites ne doit pas nous faire oublier l'objectif
fondamental visé par l'Assemblée lorso~'elle a décidé d'entreprendre cette étude,
objectif qu'elle a clairement precisé dans la resolution pertinente, à savoir:
renforcer les nouveaux efforts récemment entrepris et les resultats déjà obtenus
en vue de la Greation de zones exemptes d'armes nucleaires.

38. Si, comme je me suis efforce de le faire, bien que très superficiellement,
on examine l'étude du Groupe à la lumière de cette proposition pleine de mérite,
on est infailliblement amene à conclure que le résultat des laborieux efforts des
experts prouvent de la façon la plus évid.ente que l'Assemblée générale doit
absolument intervenir directement dans cette affaire pour décider et préciser,
une fois pour toutes, certaines questions fondamentales relatives au problème
que nous étudions. Même si leurs travaux n'avaient rien prouvé d'autres - ce qu~

n'est pas le cas puisqu'ils ont abouti à divers autres resultats que l'on ne
saurait dédaigner - les experts auraient droit à notre reconnaissance.

39. Parmi ces questions fondamentales, les deux qui selon nous meritent de recevoir
en priorite l'attention de l'Assemblee à sa trentième session sont celles de la
formulation et de l'adoption, d'abord d'une definition internationalement acceptable
de la notion de "zor.e exempte d'arrr:es nucleaires", et ensuite d'une declaration
énonçant les principales obligations des Etats dotes d'armes nucleaires à l'égard
des zones exemptes d'armes nucleaires et des Etats qui en font partie.

40. Ainsi, l'Assemblee contribuera efficacement à creer dans ce domaine diverses
normes essentielles de ce droit international qu'invoquent si frequemment dans
l'etude certains des membres du Groupe special, lesquels semblent oublier que
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dans un domaine non seulement nouveau, mais d'une extrême nouveauté, puisque les
hécatombes d'Hiroshima et de Nagasaki ne remontent qu'à 30 ans à peine, les normes
juridiques qui pourraient s'appliquer n'existent pas encore ou bien sont encore à
l'état embryonnaire. En outre, ces normes devront vraiment être élaborées avec la
participation de tous les Etats et non, comme cela s'est produit au XIXe siècle,
avec celle d'un nombre insignifiant d'Etats. C'est pourquoi l'intervention des
Nations Unies dans ce domaine sera doublement préC'ieuse.

41. De même, il faudra prendre en considération le fait que les armes nucléaires
et tout ce qui les concerne exigera un traitement d'excep~ion dans le domaine du
droit des gens puisque, comme ~'affirme à juste titre le ~raité de Tlatelolco, ces
armes "atteignent sans distinction et sans merci les forces armées et la population
civile" et "constitue, vu la persistance de la radioactivité qu'elles engendrent,
une atteinte à l'intégrité de l'espèce humaine". Il paraîtrait donc d'autant plus
naturel et approprié que l'on recoure dans ce cas à des méthodes analogues à celles
appliquées dans le cas d'une épidémie, c'est-à-dire que l'on s'efforce d'élargir
graduellement les zones du monde dans lesquelles les armes nucléaires seraient
interdites, jusqu'à ce que les territoires des Etats qui s'obstinent à en posséder
constituent en quelque sorte des îlots contaminés assujettis à un régime de
quarantaine.

42. Tel doit être, selon nous, le droit international applicable pour résoudre en
dernière instance les problèmes qui apparaissent avec une fréquence aussi extra
ordinaire qu'étrange dans l'étude des experts.

43. Nous sommes fermement persuadés qu'avec les décisions qu'elle adoptera à ce
sujet à sa trentième session, l'Assemblée générale pourra apporter une contribution
décisive et d'une valeur inappréciable susceptible d'encourager et de promouvoir
réellement les efforts en vue de l'établissement de zones exemptes d'armes
nucléaires.

2. Tchécoslovaquie (CCD/pv.683)

44. Dès le début, mon gouvernement a appuyé l'idée des zones exemptes d'~rmes

nucléaires en tant que moyen de renforcer et de développer davantage le régime
de non-prolifération des armes nucléaires et d'améliorer la sécurité régionale
et mondiale, et ma délégation a participé au Groupe spécial d'experts
gouvernementaux •

45. Le domaine que le Groupe special etait charge d'explorer est très complexe et
étroitement lié à de nombreuses autres questions en matière de relations inter
nationales. L'étude reflète non seulement les conditions objectives différentes
qui existent dans les diverses régions, mais aussi les différentes approches
subjectives des pays participant au Groupe special, conformement à la conclusion
de la 661ème séance du Comité de la Conférence du désarmement, qui traitait de la
création du groupe d'experts gouvernementaux: "Toutes les fois que le groupe ne
parviendra pas à un consensus sur des questions de fond, chacun des experts aura
le droit de faire figurer son avis dans l'étude" (CCD/pv.661, p. 28). Cette
étude représente donc une vaste gamme d'approches et d'opinions.
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46. Ma délégation partage l'opinion exprimée au chapitre III relatif à la question
des principes~ qui constitue, à mon avis, le point central de l'étude, selon
laquelle il n'est ni possible ni réaliste a priori dÎénoncer des directives précises
pour la création de zones exemptes d'armes nucléaires, mais il faut néanmoins tenir

" compte de certains principes.

47. Parmi les principes qui ont recueilli l'assentiment général, les plus
importants, de l'avis de ma délégation, sont les suivants :

d) Le traité instituant une zone devrait avoir une durée illimitée.

48. Parmi les autres principes proposés, ma délégation souligne particulièrement
les suivants :

a) Les arrangements relatifs à une zone exempte d'armes nucléaires doivent
être de nature à assurer que la zone est, et restera, effectivement exempte de
toutes armes nucléaires;

•

La création d'une zone exempte d'armes nucléaires ne devrait pas porter
à des arrangements existants en matière de securité au détriment de la
régionale et internationale;

c) Les limites d'une zone exempte d'armes nucléaires devraient être déter
minees conformement au droit international, y compris le principe de la liberte
de la navigation en haute mer et dans les detroits servant à la navigation inter
nationale et de la liberté de l'espace aerien international.

b)
atteinte
sE~cur~i.té

a) Une zone exempte d'armes nucléaires peut apporter une contribution
importante au renforcement de la sécurité régionale et mondiale et au renforcement
et à la consolidation du régime de non-prolifération des armes nucléaires, et
représenter un complément et une extension du Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires;

c) Les arrangements relatifs à une zone doivent prévoir un système efficace
de vérification, afin de s'assurer que les obligations convenues sont pleinement
respectées;

b) L'initiative de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires devrait
émaner d'Etats situés lans la région intéressée et la participation à la zone doit
être volontaire;

49. Nous pensons aussi que les Etats qui seraient normalement appeles à prendre
des engagements vis-à-vis d'une zone, en particulier les Etats dotes d'armes
nucleaires, devraient avoir la possibilite de participer aux negociations en vue
de la conclusion d'un accord relatif à la creation de la zone consideree.

~s

n

50. Ma delegation croit fermement que l'etude sur la question des zones exemptes
d'armes nucleaires est une realisation très importante, qui repond à la demande
contenue dans la résolution de l'Assemblee genérale et apporte une contribution
utile à l'etablissement eventuel de zones exemptes d'armes nucleaires dans le
cadre du regime de non-proliferation des armes nucléaires et du nouveau système
de relations internationales.
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3. Suède (CCD/pv.683)

51. J'aimerais récapituler, à titre préliminaire, les efforts déployés récemment
par le Groupe d'étude spécial d'experts gouvernementaux, sous les u~spi'~es de l~

Conférence du Comité du désarmement, en vue de préparer une étude sur les principes
relatifs aux zones exemptes d'armes nucléaires.

52. Au début, l'expert suédois participant à ce travail pensait que le Groupe
aborderait ce sujet d'un point de vue strictement objectif. Nous pensions que le
rapport traiterait de la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous
ses aspects ou sous la plupart de ses aspects. Or, le rapport du Groupe montre
bien que cette question s'est avérée encore plus politique que nous le pensions.
Ceci étant, je note avec satisfaction que les experts ont pu parvenir à un
consensus sur de nombreuses questions, dont certaines très importantes.

53. Cela constitue en soi un résultat intéressant si 1 1 0n considère que diverses
régions du monde où l'on pourrait envisager la creation de zones exemptes d'armes
nucléaires sont politiquement et géographiquement différentes, et qu'il existera
donc forcément des différences considerables entre les caracteristiques que peuvent
présenter les zones susceptibles d'être dénucléarisées. Ainsi, tout le monde se
rend compte que l'établissement d'une zone exempte d'armes nucléaires en Amérique
latine et en Europe centrale ferait intervenir des paramètres entièrement différents.

54. Compte tenu de la façon dont nous avons abordé le problème au départ, nous
notons avec satisfaction que le Groupe ait mentionné à la fois dans le rapport
les opinions adoptées par consensus et les questions sur lesquelles le désaccord
persiste. Cette façon de procéder a permis de portel' à l'attention des lecteurs
du rapport de nombreux points de vue qui méritent de retenir l'attention et qui
pourraient présenter un grand intérêt pour les travaux futurs dans ce domaine.
Je recommande vivement que la Conférence du Comité du désarmement transmette le
rapport à l'Assemblée générale tel,q,l!-el, avec les observations qui seront faites
par les délégations avant la clôture de la session de la Conférence.

55. Quant à la poursuite des travaux, je ne pense pas qu'il soit utile que la
Conférence du Comité du désarmement revienne sur le problème général des zones
exemptes d'armes nucléaires l'année prochaine. Le Groupe est allé dans ce domaine
aussi loin qu'il était permis de l'espérer. A notre avis, les autres mesures de
promotion des zones exemptes d'armes nucléaires devraient intervenir au niveau
régional, dans le cadre de propositions concrètes concernant ces zn~es.

56. Je voudrais aussi formuler quelques remarques sur certains points spécifiques
reflétés dans le rapport. Dans certaines régions du monde, le principal objectif
visé en établissant une zone exempte d'armes nucléaires pourrait être d'empêcher
la prolifération des armes nucléaires, et ainsi de renforcer le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires. Dans d'autres régions exemptes ou pratiquement
exemptes de tensions internes, l'objectif serait de constituer un rempart contre la
guerre nucléaire. Naturellement, dans de nombreuses régions, ces deux objectifs
pourraient être conjugués.

57. Dans la plupart des cas, un engagement pris par les puissances dotées d'armes
nucléaires de ne pas utiliser ou menacer d'utiliser des armes nucléaires contre la
zone serait donc un -élément d'une impo~tance majeure; c'est pourquoi je déplore que
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le Groupe ne soit pas parvenu à un consensus reconnaissant ce principe comme
essentiel. Apparemment les Etats dotés d'armes nucléaires tiennent à se réserver
le droit d'envisager chacun de ces engagements individuellement, comme un cas
d'espèce. Je regrette leur attitude à cet égard et je conserve l'espoir qu'ils
la reconsidéreront, surtout qu'il existe des raisons de penser que tout examen
cas par cas mènerait à la prise d'un engagement du type préconisé plus haut.
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58. Le rapport reflète d'autre part l'opinion que les engagements de respecter
le statut de dénucléarisation d'une zone, y compris les engagements de ne pas
utiliser ou menacer d'utiliser des armes nucléaires contre une zone donnée,
pourraient être reconsidéres si un membre appartenant à cette zone commettait
un acte d'agression ou devenait complice d'une agression. Qui donc jugerait s'il
y a agression, et quelle serait la valeur d'un engagement de ne pas utiliser
d'armes nucléaires, si cet engagement pouvait être dénonce en cas èe guerre? De
toute evidence, ce qu'il faut absolument, c'est faire obstacle à l'escalade vers
la guerre nucléaire à laquelle pourrait nous lnener un conflit militaire classique
declenché ou imminent.

59. En recherchant dar.s le rapport des élements pouvant fournir une base
intéressante pour discuter de l'etablissement eventuel de zones exemptes d'armes
nucleaires en Europe, je constate que nombre de problèmes delicats et épineux ont
fait l'objet de désaccords ou ont été laisses de côté. Je pense en particulier à
la question de la creation de périmètres de sécurite dans les parties de la haute
mer et les regions terrestres adjacentes à ces zones, aux procedures de retrait
des armes nucleaires tactiques de ces perimètres et à la verification de l'appli
cation des dis~ositions relatives au transit des vehicules, navires et avions
militaires par la zone, et concernant l'existence possible de bases militaires
à l'intérieur de la zone. La possibilite que dans certaines circonstances une
partie seulement d'un pays puisse être incluse dans une zone aurait aussi dû être
plus avant. Je m'empresse toutefois de preciser que je ne dis pas tout cela pour
critiquer le Groupe ou son rapport. Je suis parfaitement consciente, en formulant
mes observations, du fait que le Groupe ne disposait pas du temps nécessaire pour
traiter de ces questions difficiles dont, autant que nous sachions, il a eté traite
en partie plusieurs annees durant aux pourparlers sur la limitation des zones
strategiques et aux entretiens de Vienne sur la reduction des forces armees en
Europe. Je dois donc conclure que, s'agissant du problème particulier de la
creation de zones exemptes d'armes nucléaires en Europe, le rapport du Groupe
special ne peut servir de base vraiment appropriée à un examen politique des
questions mises en jeu.

60. Ma dernière remarque à ce sujet est qu'il serait tout naturel que le désar
ffiement nucleaire soit réalisé en Europe concurremment avec la réduction générale
des forces armees en Europe centrale qui d~vrait découler logiquement de l'heureuse
conclusion à Helsinki de la Conférence sur la securite et la cooperation en Europe.

4. Union des Ré~ubliques socialistes sovietiques (CCD/pv.683)

61. Le Groupe d'experts gouvernementaux a soumis à la Conférence du Comite du
désarmement une étude complète sur la question de la création de zones exemptes
d'armes nucleaires. Le Comite doit transmettre l'etude sur ce problème à
l'Assemblee generale des Nations Unies. Etant donné que l'etude ne fait pas
ressortir la position des divers gouvernements à propos de cette question, la
delegation sovietique estime devoir exposer celle de l'Union soviétique à l'égard
du problème considere.
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62. L'Union soviétique accorde une grande importance à la question de la création
de zones exemptes d'armes nucléaires. Son objectif est d~ faciliter la création
de telles zon~s dans différentes régions du monde. La création de ces zones
contribuerait à la non-prolifération des armes nucléaires dans diverses régions
du monde, au renforcement de la securité des Etats faisant partie de ces régions
en même temps que de la sécurit~ internationale en général. Un accord sur les
zones exemptes d'armes nucléaires constituerait un complement important au Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires et, partant, consoliderait le régime
de la non-prolifération de ces armes. Conformement à cette attitude, l'Union
soviétique a appuyé à la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies la proposition tendant à ce que cette question fasse llobjet d'une
étude complète et qu'un rapport spécial à ce sujet soit présenté à l'Assemblée
générale. La délégation soviétique pense qu'une telle étude doit avoir pour but
d'examiner la position des Etats à l'égard de la création de zones exemptes d'armes
nucléaires, afin de contribuer à l'établissement de pareilles zones.

63. Lors de l'examen des questions liées à la création de zones exemptes d'armes
nucléaires, les conditions auxquelles doivent répondre les accords instituant de
telles zones doivent particulièrement retenir l'attention. L'Union soviétique
estime que tout accord portant création d'une zone exempte d'armes nucléaires
doit effectivement assurer la transformation des territoires des Etats parties à
un tel accord en une zone complètement exempte d'armes nucléaires et exclure toute
échappatoire permettant de violer le statut de dénucléarisation de la zone. Les
accords de ce genre doivent assurer une interdiction complète et inconditionnelle
des armes nucléaires sur le territoire des zones en question. Il s'ensuit que ces
accords doivent comporter les obligations suivantes pour les Etats membres de la
zone: ne pas fabriquer ni acquérir d'armes nucléaires ou autres dispositifs
explosifs nucléaires, et ne pas essayer d'obtenir un contrêlle direct ou indirect
sur des armes ou dispositifs de cette nature; ne pas autoriser la mise en place
ou le stockage d'armes nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires sur
le territoire de la zone; ne pas autoriser le transport d'armes nucléaires ou de
dispositifs explosifs nucléaires sur le territoire de la zone exempte d'armes
nucléaires ou leur transit à travers ce territoire, y compris l'entrée dans les
ports de ces zones de navires ayant des armes nucléaires à bord.

64. Etant donné que les dispositifs explosifs nucléaires destinés à des fins
pacifiques ne diffèrent pas, du point de vue technique, des dispositifs explosifs
nucléaires destinés à des fins militaires, les interdictions sus-indiquées devraient
s'étendre également aux dispositifs nucléaires pacifiques.

65. De l'avis de l'Union soviétique, qui attache une grande importance au dévelop
pement de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et à l'acquisition des
avantages découlant des explosions nucléaires pacifiques, il importe que les Etats
faisant partie des zones exemptes d'armes nucléaires puissent obtenir des puissances
nucléaires, tant sur une base bilatérale que par l'intermédiaire de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique (AlEA), des services en matière d'explosions
nucléaires. Ces explosions doivent s'effectuer sous une surveillance internationale
appropriée et conformément à des procédures élaborées par l'AlEA. L'Union soviétique
pour sa part est prête à examiner sur le plan pratique des propositions visant à
fournir aux Etats membres d'une zone exempte d'armes nucléaires des services en
matière d'explosions nucléaires pacifiques.
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a) La renonciation à transférer aux Etats membres de ces zones, que ce soit
directement ou indirectement, des armes nucléaires ou autres dispositifs explosifs
nucléaires, ou le contrôle de telles armes ou de tels dispositifs explosifs;

67. En ce qui concerne la composition des zones exemptes d'armes nucléaires du
point de vue des Etats Membres, nous voudrions réaffirmer la position de l'Union
soviétique, qui estime que les obligations découlant de la création de ces zones
peuvent être assumées non seulement par des groupes d'Etats englobant des continents
entiers ou de vastes régions géographiques, mais ~galement par des groupes d'Etats
plus restreints ou mê~e par des pays individuels.

66. Lors de la conclusion d'accords portant création de zones exemptes d'armes
nucléaires, le problème de la fixation des limites de ces zones revêt une grande
importance. Ces limites doivent être déterminées conformément aux normes uni
versellement reconnues du droit international, y compris le principe de la liberté
de la navigation en haute mer et dans les 1etroits servant à la navigation inter
nationale. Un accord instituant une zone exem~te d'armes nucléaires ne saurait
étendre le régime de dénucléarisation de la zo~e aux territoires d'Etats ne faisant
pas partie de la zone, ni à la région de la haute mer, ce qui constituerait une
violation des normes universellement reconnues du droit international, y compris
le principe de la liberté de la navigation en haute mer.

b) L'obligation de ne pas aider, encourager ou inciter un Etat membre de la
zone quel qu'il soit, à fabriquer ou acquérir de quelque autre manière des armes
nucléaires ou autes dispositifs explosifs nucléaires, ni à acquérir le contrôle
de telles armes ou de tels dispositifs explosifs;

68. Une question importante en matière de création de zones exemptes d'armes
nucléaires consiste à déterminer l'ensemble des obligations que les Etats
nucléaires doivent assumer à l'égard de ces zones. Ces oblieations doivent
notamment cu~prendre :

c) Ll obligation de ne pas mettre en place ou de stocker des armes nucléaires
sur le territoire des zones exemptes d'armes nucléaires, y compris l'exclusion du
transit des armes nucleaires à travers le territoire de ces zones et celle de
l'entrée dans les ports de ces zones de navires ayant des armes nucléaires à bord.

70. L'Union soviétique, pour sa part, est prête à assumer l'obligation de
respecter le statut des zones exemptes d'armes nucléaires, à condition que ces
zones soient effectivement exemptes de telles armes et que les autres Etats
nucléaires assument des obligations analogues. L'Union soviétique se réserve
en outre le droit de réexaminer ses obligations en ce qui concerne le respect
du statut de dénucléarisation d'une zone si un Etat à l'égard duquel elle aurait
assumé de telles obligations conunettait une agression ou participait à une
agresSlon.

69. En cas d'observation, par les Etats, des obligations se rapportant à la
création des zones exemptes d'armes nucléaires, les puissan~p.s nucléaires
s'engageraient à ne pas utiliser ou menacer d'utiliser d'armes nucléaires contre
des Etats membres de zones exemptes d'armes nucléaires •

'1

s

sur
l de

lrect

'une
ée
but

d'armes

'éation
~tion

armes
t de
ue

.ons
;lons
.es
'raité
régime
n

....
=s a
toute
Les

lelle
le ces
:: la

.es

Isif's
!vraient

tionale
vietique
t à
en

,velop
.es
Etats
ssances
inter-



Ide

Jerté
~er-

i.t
:Lisant
:le

t'ls

iu
ion
nes
tinents
Etats

soit
osifs

de la
'mes
'ôle

_éaires
lU du

bord.

t
rait

•
71. Etant donné qu'en vertu des accords portant création de zones exemptes d'armes
nucléaires, les Etats dotés d'armes nucléaires devraient assumer des obligations
concrètes et importantes à l'égard de ces zones, il convient de donner aux Etats
nucléaires la possibilité de participer aux négociations visant à conclure un accord
instituant une zone exempte d'armes nucléaires quelle qu'elle soit. Faute d'une
telle participation, on ne saurait s'attendre à ce que les Etats nll~léaires se
montrent prêts à assumer des obligations ayant trait à la création de telle ou
telle zone exempte d'armes nucléaires.

72. La creation de zones exemptes d'armes nucléaires constitue une mesure importante
de limitation des armements, qui implique des obligations considerables tant pour les
Etats membres de la zone que pour ceux qui n'en font pas partie. Les obligations de
tous les Etats qui participent à un accord instituant une zone exempte ~'armes

nucléaires doivent être strictement resp~ctées. Toutes les parties à l'accord
doivent avoir la pleine certitude que les Etats qui y participent exécutent les
obligations qu'ils ont assumees en vertu de l'accord et que ~es zones exemptes
d'armes nucléaires le sont effectivement. C'est pourquoi i: est indispensable
d'instituer un contr'âle efficace en vue de verifier le respect, par les Etats,
des obligations assumées par eux en vertu des accords relatifs à de telles zones.
La question des rnodalites et des méthodes de contrôle doit être examinée et
etudiée sous tous ses aspects. Lors de l'étude du problème que pose le contrôle
de l'application d'un accord instituant une zone exempte d'armes nucléaires, il
importe de mettre à profit l'expérience vaste et positive acquise dans ce domaine
par l'AIEA, qui assure le contrôle du respect des principales obligations découlant
du Traite sur la. non-prolifération des armes nucléaires. Le contrôle du respect
par les Etats des obligations découlant d'un accord portant création d'une zone
exempte d'armes nucleaires pourrait être, dans certains cas, confie directement
à l'AIEA.

73. La solution du problème que pose la création d'une zone exempte d'armes
nucleaires soulève, comme on le sait, une série d'autres questions. L'une de
ces questions est liee à l'appartenance à des alliances militaires d'Etats
desireux de créer une zone exempte d'armes nucléaires ou d'y adherer. L'Union
soviétique juge indispensable de declarer à ce propos que l'appartenance de tel
ou tel Etat à une alliance militaire ne saurait justifier des exceptions
quelconques aux obligations prevues pour les Etats désireux de faire partie
d'une zone exempte d'armes nucléaires.

74. La cr~ation de zones exemptes d'armes nucléaires dans différentes régions
du monde oblige à résoudre, dans chaque cas particulier, des problèmes propres à
la zone dont la création est envisagée. Nous voudrions faire observer, à ce propos,
que la position de l'Union sovietique à l'égard des propositions tendant à créer des
zones exemptes d'armes nucléaires dans telle ou telle région du monde dépendra,
dans chaque cas d'espèce, de la teneur concrète de ces propositions (limites
géographiques de la zone, son statut, etc.) ainsi que de l'attitude adoptee à
l'égard de ces propositions par d'~utres Etats, et avant tout par les futurs
membres éventuels de la zone.

75. En ce qui concerne le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco), l'Union soviétique estime que ce traité
comporte de sérieuses insuffisances, telles que l'acceptation de la possibilite
de procéder à des explosions nucléaires pacifiques, contrairement au régime
institué par le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires; l'absence
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d'une interdiction du transit des armes nucléaires à travers le territoire de la
zone, ainsi que l'extension de la zone d'application du Traite à des espaces de
haute mer, contrairement aux normes universellement reconnues du droit international.

76. Tels sont les principes qui expriment la position de l'Union soviétique dans la
question de la création de zones exemptes d'armes nucléaires. La délégation
soviétique constate avec satisfaction que ces principes sont reflétés dans l'étude
consacrée à cette question par le Groupe d'experts gouvernementaux, dont le rapport
a été soumis pour examen à la Conférence du Comité du désarmement.

5. Mexique (CCD/pv.683)

77. En premier lieu, I~onsieur le Président, conformément à la pratique SU1V1e par
ma délégation, qui a constamment tenu la Conference du Comité du désarmement au
courant de tous les faits nouveaux concernant le Traité visant l'interdiction des
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco), qui intéresse, comme
on le sait, une zone de plus de 8 millions de kilomètres carrés peuplée de plus
de 150 millions d'habitants et qui ne cesse de s'étendre, je voudrais indiquer
qu'au cours des deux derniers mois, le nombre des Etats parties au Traité est passé
de 18 à 20; le gouvernement dépositaire - à savoir celui du Mexique - a en effet
reçu de la Grenade, le 20 juin, et de la Trinité-et-Tobago, le 27 juin, la décla
ration de renonciation aux armements nucléaires prévue au paragraphe 2 de
l'article 28 du Traité.

78. Ceci dit, Monsieur le Président, je voudrais ajouter quelques mots, compte tenu
de la dernière déclaration que vient de faire le distingué représentant de l'URSS.
Je pourrais m'en tenir au délai, ou plutôt à l'heure, que vous avez fixée au début
de la séance, puisque ce qu'a dit aujourd'hui M. l'ambassadeur Rochtchine ne contient
aucun élément nouveau et que toutes ses observations sont déjà contenues dans les
déclarations antérieures de la délégation soviétique, en particulier celle du mardi
25 mars 1972, qui figure dans le document CCD/PV.553. De ce fait, je me bornerai à
recommander à tous ceux qui s'intéressent à la question d'examiner les considérations
que je me suis permis d'exposer en détail à la 551ème séance, qui s'est tenue le
21 mars 1972, et à la 553ème séance que j'ai déjà mentionnée. Je voudrais simplement,
Monsieur le Président, donner lecture de quelques paragraphes de la seconde de mes
interventions, je crois en effet que tout ce que j'ai dit alors s'applique
pleinement à ce que vient d'exposer en détail le représentant de l'URSS.

79. J'ai dit à cette occasion (CCD/PV.553, p. 49) que "l'analyse de la théorie
esquissée dans le document soviétique dont je viens de parler" (il s'agirait
aujourd'hui de la théorie exposée dans l'intervention du représentant de l'URSS)
"conduit nécessairement à la conclusion que, si on admettait cette théorie, on
accepterait automatiquement la thèse sur laquelle semble se fonder implicitement
la position soviétique, et dont les deux éléments essentiels pourraient être
énoncés, comme je l'ai déjà dit à la Première Commission de l'Assemblée générale
le 29 novembre 1971, dans les termes suivants :

'1) Ce n'est pas l'Organisation des Nations Unies mais l'Union
soviétique qui a la faculté exclusive de décider si, oui ou non, il existe
une zone dénucléarisée dans une région quelconq~e du monde, même si la zone
a été créée par un traité multilatéral qui comporte le système international
de vérification et de contrôle le plus complet et qui a reçu - comme cfest le
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Une déclaration officielle émanant d'un organe que l'on peut considérercomme le porte-parole de la conscience de l'humanité réduirait en effet ànéant les objections fantaisistes ou intéressées que pourraient formulerdans certains cas, les membres des grands blocs militaires, et plus particulièrement l'une ou l'autre des superpuissances nucleaires qui les dirigent."

"Nous sommes convaincus que la re :onnaissance par les Nations Unies,en vertu d'une déclaration de l'organe pleinement représentatif qu'estl'Assemblée générale, qu'une zone réunit toutes les conditions nécessairespour être considérée comme zone exempte d'armes nucléaires, constitueraitle meilleur moyen de défendre les intérêts légitimes des peuples et desEtats du tiers monde.

2) Même dans le cas où l'Union soviétique accepterait que le territoirede l'un ou de plusieurs pays constitue en vérité une zone militairement dénucléarisée, l'Etat ou les Etats en question ne pourraient espérer recevoir del'Union sovietique - et encore sous certaines conditions et reserves - qu'unepromesse unilatérale conçue en des termes que l'Union soviétique considéreraitcomme appropriés et, en aucun cas, ne pourraient s'attendre à un engagementcontracté sous la forme de l'un de ceux qui, dans le droit des traites, sontconnus comme instruments internationaux solennels, tel que le Protocoleadditionnel II du Traité de Tlatelolco'."

6. Roumanie (CCD!pv.685)

cas pour le Traité de Tlatelolco - les éloges réitérés de l'Assemblée généraleet du Secrétaire général des Nations Unies, ainsi que de l'immense majoritédes membres de la communauté internationale.

81. J'ai dit alors, Monsieur le Président, et je tiens à citer mes paroles, carelles me paraissent des plus pertinentes compte tenu de ce que nous a dit une foisde plus l'ambassadeur Rochtchine

80. Telles sont les observations que j'ai formulées à cette occaSlon en 1972 et,compte tenu de ces observations et de la déclaration que vient de faire le représentant de l'URSS, on comprendra pourquoi, dans ma dernière intervention que j'aiprononcee devant le Comité, le 19 août 1975, j'ai présente la proposition de madélégation, selon laquelle il convenait, pour renforcer les efforts des nouveauxgroupes d'Etats intéressés à la creation de zones exemptes d'armes nUCléaires, quel'Assemblée générale adopte sans délai une définition du principe des zones exemptesd'armes nucléaires, définition qui devrait être rédigée dans les termes que nousavons suggérés et que nous avons présentés aujourd'hui dans un document de travail.

82. Je voudrais faire quelques remarques concernant l'étude sur la question deszones dénucléarisées rédigee par le Groupe d'experts gouvernementaux en vertu dela resolution 3261 F (XXIX) de l'Assemblee generale de l'ONU et qui se trouvedevant le Comité. Elles seront d'ordre general. Les observations officiellesdu Gouvernement roumain à l'égard de cette étude seront, sans doute, presentéeslors de la prochaine session de l'Assemblée générale~

" "
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83c En remerciant tous les experts qui ont contribue à son elaboration ainsi que
le Representant du Secretaire general pour son soutien precieux et sans formuler
- à present - un jugement de valeur sur la teneur de l'etude, la delegation roumaine
tient à exprimer sa conviction que ce document va stimuler l'interêt des Etats
vis-à-vis de l'idee relative à la creation des zones denuclearisees et qu'il sera

iutilise d!~ne manière positive afin d'encourager les efforts en cours à cette fin
dans différentes parties du monde.

84. Il est evident que l'idee des zones exemptes d'armes nucleaires s'affirme
toujours en tant qu'une composante du nouveau courant qui fait son chemin dans la
vie internationale, exprimant la volonte des Etats de vivre dans un climat de
confiance et d'entente mutuelle, de bon voisinage et de cooperation pacifique.
Prône avant tout par les pays non nucleaires petits et moyens, le concept de zone
exempte d'armes nucleaires offre, en même temps, un vaste champ de cooperation
entre tous les Etats, nucleaires et non nucleaires, où les deux categories peuvent
apporter leur contribution effective au renforcement de la securite internationale.
Dans la region où elle est situee, la Roumanie a agi, au fil des annees, tant dans
le cadre de ses relations bilaterales que dans des forums multilateraux, en faveur
de la transformation des Balkans en une zone de paix et de cooperation exempte,
en perspective, d'armes nucleaires, et nous sommes heureux que ce même objectif
soit aussi recherche par d'autres Etats.

!

85. Tenant compte de tout cela, de la contribution positive que la creation de
zones exemptes d'armes nucleaires pourrait apporter au renforcement de la
securite internationale, ma delegation est du même avis que le distingue representant
du Mexique, M. l'ambassadeur Garcia Robles, quant à l'autorite qui revient à
l'Assemblee génerale de l'ONU en matière de zones.

86. C'est dans cet esprit que nous considerons que la prochaine session de
l'Assemblee generale devra intervenir pour eclaircir certains des points qui
ont ete laisses ouverts par les experts, surtout en ce qui concerne l'equilibre
des droits et des obligations des Etats participant à l'etablissement d'une zone
exempte d'armes nucleaires. C'est dans cette même optique que dans des situations
concrètes, l'Assemblee generale a le devoir d'encourager les efforts des Etats
appartenant à des regions géographiques specifiques qui manifestent un interêt
pour l'établissement de zones denuclearisées et de leur offrir son entier appui
à cette fin.
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7. Polo;;ne (CCD/pv.685)

87. La confiance <lue nous avions exprimée lors de notre intervention :9réic;;dente
était justifiée : un examen même hâtif de l'etude sur les zones exemntes d'armes
nucléaires montre que les experts se sont bien acqujttês de leur tâche, conpte tenu
du temps lilnité dont ils disposaient. Notre appréciation de leur contribution aux
travaux de la Conférence du Comité du désarmement est donc, croyons-nous, :oleinenent
justifiée.

88. Les experts représentaient en fait, non seulement des re~lons ~éo~raphiques

différentes et des écoles de pensée correspondant à des systË'mes poli', iques et
sociaux différents, }nais encore des systèmes totalement différents en ce qui
concerne ce que je me permettrai d'appeler la "philosorhie du désarmement"; c'est
pourquoi ils ne pouvaient pas aboutir à un accord dans chaque cas et sur chacun
des problèmes traites par eux; en fait, cela leur e:;tait im.possible. :"lais cela ne
diminue en rien, à mon avis, la valeur intrinsèque de l'étude. Tant les vues sur
lesquelles un consensus s'est fait que les opinions lar'_~ement divergentes contribuent
à faire de cette etude un document pouvant s'avérer particulièr~lent utile aux
Etats qui ont déjà présentf des propositions concrètes concernant la creation de
zones exemptes d'armes nucléaires dans des régions géographiques déterminées ou
qui etudient activement la possibilité de creer de telles zones. Nous croyons que
l'étude aura rempli son but si elle appelle l'attention de ces Etats sur ce qui les
attend, sur les difficultés et les problèmes pouvant se poser et sur les meilleurs
moyens de les aborder - par la néGociation - afin d'aboutir à des solutions
pragmatiques. Par" solution praR;mr.,tique", il faut entendre dans ce contexte des
solutions acceptables à la fois pour les pays membres de la zone et pour les Etats
dotés d'annes nucléaires appelés à respecter le statut de la zone et à prendre
l'engagement de ne pas utiliser ou menacer d'utiliser contre elle des armes
nucléaires. Nous sommes en Elême temps heureux de constater que les experts sont
parvenus a un consensus sur de nombreux principes bnportants et fonde~entaux,

notmmnent sur ceux qui ont été mentionnés dans les récentes déclarations des
distingués représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de
la Tchécoslovaquie, M. l'mnbassadeur Ro~htchine et 11. l'ambassadeur Sojak.

89. Il va sans dire que la question de l'acceptation d'engagements spécifiques et
bnpératifs s la suite de la création de zones ex~nptes d'armes nucléaires appelle
un exm~en approfondi. Conformément au principe de la souveraineté des Etats et
en application des lois et couturnes internationales appliquées en matière de
traités, un processus approprié de né80ciation doit intervenir avant l'acceptation,
par les Etats, d'obli~ations qui les lient en droit international. Abstraction
faite des obli0ations découlant de sources déjà existantes du droit international,
telles que la Charte des Nations Unies, la volonté librement exprbnêe des Etats
constitue la condition néicessaire de toute nouvelle obligation spécifique assunée
:9ar ces derniers.

90. Il ne serait donc ~uère réaliste de croire que l'on pourrait créer des
conditions favorables pour l'établissenent d'une zone effectivement eXffùpte d'armes
nucléaires en cherchant à élaborer certains principes ou à obtenir certains
enga0ements mais sans envisaGer et préparer un processus de néGociation entre toutes
les parties intéressées. La délê~ation polonaise souscrit par conséquent aux vues
de c~ux des experts qui ont insisté sur la nécessité d'une procédure de consultation
mutuelle lors de la création d'une zone exempte d'annes nucléaires.
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91. De l'avis de lua délégation, la section A du chapitre III (se reporter à
l'annexe I) de l'Gtude des experts est d'une importance particulière. Elle traite
des objectifs des zones exenptes d'armes nucléaires en les situant directement dans
le contexte de la securité nationale, et de la nan-prolifération effective, et
~ar conséquent, dans le contexte de la securité mondiale en G~néral, ce qui, soit
dit en passant, correspond à la façon dont mon ~ouvern6nent a toujours envis~Be

le but des zones exemptes d'armes nucléaires. La PoloBne, comee on le sait, a
inscrit à son actif des travaux d'avant-garde dans l'étude de la notion et du
mécanisme des zones exemptes d'armes atomiques, et il est donc parfaitement
comprehensible qu'elle éprouve beaucoup de s~~pathie pour les efforts visant à
mettre en pratique ces notions dans diverses ré~ions du monde. Le ferme anpui que
mon gouvern~lent apporte à l'idee des zones exemptes d'ar.nes nucléaires ne saurait
donc, j'en suis certain, surprendre mes collègues au sein de ce comité. En
même temps, je tiens à ce qu'il soit pris acte de la conviction de la P~lo~ne selon
laquelle l'absence d'armes nucléaires posée comme condition sur le territoire
d'une zone exempte d'armes nucléaires doit s'appliquer à la totalité de ce
territoire, y compris tous les ~orts de mer et aéroports et les eaux territoriales
des Etats faisant partie de cette zone.

92. D'autre part, nous nous opposons à toute tentative d'utiliser la notion de
dénucléarisation comrae prétexte pour lliuiter la liberté de navigation en haute
mer, y compris le droit de libre passage dans les détroits internationaux.

93. La délé3ation polonaise a été de tout temps consciente du fait qu'aucune zone
eX~ùpte d'anaes nucléaires ne saurait être entièrement basee sur un ensemble de
règles préconçues et exhaustives. Nous n'éprouvons par conséquent e~cune diffi
culté à nous rallier aux conclusions formulées par les experts dans le chapitre VIII
de l'étude (se reporter à l'annexe I), à savoir que lorsqu'il s'agit de créer une
zone eXeillpte d'armes nucléaires li ••• les circonstances existant dans les différentes
régions varient si largement qu'une approche pragmatique et souple doit être
adoptée dans chaque cas".

94. Dire cela équivaut, à notre avis, à conclure qu'inévitablement la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires constitue une entreprise complexe dont le
succès dépendra dans chaque cas de la mesure dans laquelle il aura été tenu compte
des réalités des relations internationales.

8. Canada (CCD/pv~685)

95. Il faudra que le rapport soit soi~neusement étudié par les Gouvern~ments ~vant

que nous ne puissions formuler des observations définitives à son sujet. Comme,
malheureus6uent, le temps disponible à la présente session n'a pas été suffisant
à cet effet, ma délégation réservera ses observations sur le fond pour le débat
qui aura lieu à la trentième session de l'Assemblée générale. Je me bornerai à
dire au stade actuel, que ce rapport met en lumière toutes les questions non réGlées
et les opinions divergentes des gouverneme~ts qui ont rendu si difficiles les
efforts déployés jusqu'ici pour mettre pleinement en application la notion des
zones ex~mptes d'armes nucléaires. Il fait egalaaent apparaître très clairement que
la né~ociation de zones exemptes d'armes nucléaires est avant tout une question
qui doit être traitée dans les instances des m611bres éventuels de ces zones.
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9. Bul~arie (CCD/PV.685)

96. J.·ion pays a participé activement à l'élaboration de 11 é'cude c01nplète (se
reporter à l'annexe 1) sur la question des zcnes exemptes d'armes nuclé:?ires dont
nous sommes saisis. Nous portons en effet un vif intérêt à cette idée, dont nous
estimons que la réalisation favorisera de façon lluportante non seu16nent la
sécurité et la coopération régionales mais aussi les objectifs plus larp'es de la
sécurité, de la paix et du désarmement dans le )~onde. Nous partageons également
l'avis génér~l selon lequel la création de telles zones peut contribuer dans une
mesure importante aux efforts déployés contre la prolifération des armes nucléaires,
objectif qui a récemment acquis une signification particulière. c'est pourquoi
le Gouvern~~ent bulgare a appuya à maintes reprises les propositions tendant à
créer des zones exemptes d'annes nucléaires dans diverses réœions du monde, y
compris dans les Balkans.

97. Je n'ai pas l'intention de faire ici un expos6 détaillé de nos vues concernant
les divers aspects de la question des zones exemptes d'armes nucléaires. Ces vues
sont exposées dans un document de travail (HP!16) qui a été presenté au Groupe
spécial d'experts et elles ont été développées au cours des délibérations dans les
réunions de cet organe. Mais je crois qu'il serait important au stade actuel
que ma délégation fasse quelques brefs cŒnmentaires pour indiquer certaines des
positions auxquelles elle se rallie sur les ~oints fondamentaux au sujet desquels,
ainsi qu'il ressort de l'étude, il y a eu désaccord entre les experts.

98. Cowne nous le savons, le Groupe spécial a retenu entre autres principes à
prendre en considération lors de la creation d'une zone exempte d'armes nucléaires
celui selon lequel les arrangements relatifs à une zone exsnpte d'armes nucléaires
doivent être de nature à assurer" que la zone est, et restera, effectivement
exempte de toutes annes nucléaires" (annexe l, par. 90). A cette fin, les Etats
parties à ûn traité créant une zone exempte d'armes nucléaires doivent prendre
l'en3a3ement de ne pas mettre au point, essayer, fabriquer, posséder ou acquérir
des armes nucléaires et d'interdire que de telles armes soient mises en place,
emmagasinées et stockees sur leur territoire. Mais nous esti~ons qu'outre ces
obligations, le traité devrait aussi interdire le transport et le transit de ces
armes dans la zone y compris l'entrée, dans les ports des Etats de la zone, de
navires transportant des armes nucléaires.

99. Nous souscrivons pleinement au point de vue qu'un principe essentiel, dans tout
traité créant une zone exsnpte d'armes nucléaires, est l'interdiction effective
de la mise au point, de l'acquisition ou de la possession par les parties de tout
dispositif nucléaire, qu'il soit destine à des fins militaires ou non. Mais cette
interdiction ne devrait pas empêcher les pays consideres d'accéder, dans le cadre
de procédures internationales compatibles avec l'article V du Traité sur la
non-prolifération des annes nucléaires, aux avantages pouvant découler des
explosions nucléaires pacifiques.

100. A notre avis, il est égalsnent essentiel que les dispositions du Traité
instituant une zone exempte d'armes nucléaires soient pleinement conformes aux
principes et normes de droit international, généralement reconnus, y compris les
nonnes et principes ayant trait à la haute mer, aux détroits servant à la navigation
internationale et à l'espace aérien international. Les Etats ne peuvent créer
de zones exenptes d'armes nucléaires sur des territoires ne relevant pas de leu~

juridiction, car ce serait contraire au droit international. Ces considération
s'appliquent en particulier à l'idee de z~ne de sécurité supplémentaire avancée par
certains experts.
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101. Nous croyons que l'efficacité d'une zone exempte d'armes nucléaires pourrait
être renforcée si les ~tats dotes d'armes nuc1eaires s'en~ageaient, en donnant
des ~aranties appropriées, à ne pas employer ou menacer d'employer des armes
nucléaires contre les membres de la zone. Il conviendrait cependant que les
Jaranties à fournir soient ex&~inees et décidées, dans chaque cas particulier, par
accord mutuel au moment de la négociation de l'arran~ement faisant d'une zone
donnée une zone exempte d'armes nucléaires et qu'elles soient fixees compte tel1'.l
des facteurs régionaux et notamment des arran::;e:.nents existant en matière de s6<~urité.

102. Nous estDnons en plus que si un membre d'une zone est en même temps membre
dlune alliance de sécurité, les en::;agaments découlant de ces deux arrangaments
doivent être compatibles et qu'en tout état de cause la participation à une
alliance de sécurité ne saurait justifier aucune exception quelle qu'elle soit aux
obligations découlant de l'accord instit'.lant une zone exempte d'armes nucléaires.

103. Enfin, il nous semble incontestable que tous les Etats qui seront appelés
à prendre des engagements vis-à-vis d'une zone, notamment les Etats dotés d'armes
nucléaires, devront être autorises à participer aux né~ociations en vue de la
conclusion de l'accord concernant la creation de cette zone.

101~. Nous considérons que le Groupe spécial d'experts s'est acquitté avec succès de
la tâche que lui avait confiée l'Assemblee générale par sa résolution 3261 F (XXIX)
du 9 décembre 1974. Cette tâche était extr6nenent complexe et difficile et il
a fallu des efforts considérables de la part des experts pour repondre à ce qu'on
attendait d'eux. Du fait que le Groupe spécial a dû travailler selon le princi~e

du consensus, il était inévitable que son étude ne fasse pas seulement ressortir
les points où l'accord etait ~énéral, mais qu'elle tienne eGalfffient compte des
désaccords ou des divergences de vues.

105. Est-ce à dire que l'etllde s'en trouve affaiblie? A notre avis, non. Dans le
jugement de valeur que nol.:.s avons porte sur ce document, nous avons tenu com:::Jte
du fait qu'il était établi par des experts, exprimant l'opinion de leurs gouver
n6nents et que de leur côté, ses lecteurs futurs seraient essentiellement des
fonctionnaires des gouvernenents appelés à examiner les questions ayant trait à la
création de zones exe;'lptes d'armes nucléaires. Il importe que ces personnes aient

-une vue complète et réaliste de la situation, sans quoi il leur serait difficile
de voir comment l'idee de la création de telles zones ~ourrait être véritatlement
favorisée dans la pratique. C'est pourquoi ce que' certains représentants consi
déreront peut-être comme une insuffisance constitue pour nous un des avanta~es de
l'étude. En consequence, nous espérons qu'à sa prochaine session, l'Assemblée
général évaluera de façon positive les résultats des travaux des ex~erts et
utilisera l'étude comme base des resolutions qu'elle pourra être appelée à adopter
en vue de faciliter la mise en oeuvre pratique de l'idée des zones exemptes d'armes
nucléaires.

10. République fédérale d'Allemagne (CCD/pv.685)

6 ~ '1'" . -" 't'"10. L'idee des zones ex~~ptes d armes nue ea~res ayant recemnent susc~ e un
regain d'intérêt à la suite d'une serie de propositions concernant certaines zones,
le Gouvernement de la République fédérale d'Allenagne a accueilli favorablement et
appuyé dès le début l'initiative finlandaise qui a abouti, avec l'adoption d'une
résolution par l'Assemblée générale, à l'etabliss6nent du Groupe spécial d'experts
~ouvernementaux. Le Gouverneuent fédéral était en effet pleinement conscient du
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fait que dans toutes les r~~ions où les conditions sont favorables à la création
de zones ex~ptes d'anues nucléaires, l'établissement de telles zones peut contribuer
de façon essentielle au renforcement du système existant de non-proliferation.
Compte tenu des arguments malheureusement pas toujours absolmuent cquilibrés
avancés dans le débat international sur les questions touchant la sécurité des
divers Etats à l'ère nucléaire, mon gouvernement avait espéré que l'étude susmen
tionnée contribuerait à établir un climat plus objectif ~our la discussion; a
cet égard ce document a dans une lar~e mesure répondu à ;on attente. Dans la
rédaction de l'étude, les experts ont fait place à un Brand nombre d'opinions.

107. Etant donné la diversité existant, dv point de vue geogranhique, politique,
social et economique, entre les réGions etudiees en vue de la création de zones
exenptes d'armes nucléaires, concentrer l'attention de façon pr6pondérante sur
un concept détermine n'aurait certainement pas favorise la notion de zone exenpte
d'armes nucléaires, et aurait joué à l'encontre de l'objectif déclaré de la
résolution sur laquelle le Groupe d'experts se fonde dans ses tr~qaux.

108. En tant que seul gouverne.lJlent non membre du Groupe d'experts à présenter
l'essentiel de ses vues sur la question des zones exe.mptes d'armes nucléaires dans
un document de travail distinct (vlP/24), le Gouvernement f~deral a manifesté son
intérêt à l'égard de l'étude. La délégation de la République fédérale d'Allsnagne
considère les idées expri~ées dans son document de travail comme largement confirmées
par l'étude qui nous est actuellement soumise (se reporter à l'annexe I). Nous
estimons cette étude utile. J'aimerais donc saisir cette occasion pour remercier
le Groupe d'experts, et particulièrement son président, M. Korhonen, du travail
en profondeur et parfois difficile qu'ils ont accompli ces derniers mois. Je
voudrais aussi étendre express~ment ces remerciements au Secrétariat qui a dû
non seulement faire face à la tâche ardue de préparer les projets de cha.pitres sur
la base des diverses délibérations, mais aussi or~aniser dans les meilleures
conditions les réunions du Groupe.

109. Comme l'étude traite d'un grand nombre d'aspects à prendre en consideration
dans l'établissement de zones exemptes d'armes nucléaires, et comme la nécessite
de respecter les differences de condition entre les diverses régions a été clairement
soulignée, mon gouvernenent considèr el' étude comme un élément précieux devant
aièer dans leur décision les gouvernements qui envisagent d'adhérer à de telles
zones. Les brèves obs ervations préliminaires que je vais maintenant presenter sur
certains aspects de la question de la creation de zones exemptes d'armes nucléaires
que mon gouvernement considère comme importants, ne doivent pas être tenues pour
une critique de l'étude elle-mÊme ou de certaines vues ex~")r:imées dans l'étude,
mais plutôt comme une tentative visant à préciser notre point de vue.

110. Le Gouvernement de la Republique fédérale d' Allemae;ne considère les zones
exemptes dlarmes nucleaires comme pouvant apporter une contribution précieuse au
réGilJle de non-prolifération, dont la pierre angulaire reste le Traite sur la
non-proliferation des armes nucléaires. C'est pourquoi, les zones exe~ptes d'armes
nucléaires doivent d'abord être considérées en fonction de la mesure dans laquelle
leur creation completerait, et partant, renforcerait, ce traite. Le Gouvernement
féderal estime donc qu'à ce point de vue, l'adhésion, par les Etats qui, pour une
raison ou pour une autre, ne se consideraient pas jusque-là en mesure d'adherer
au Traite, à une zone exempte d'armes nucléaires devrait ée;alement être tenue pour
positive.
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113. Nous estimons toutefois que les passages de l'étude qui traitent des relations
entre les Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne font pas partie de la. zone et
la zone elle-même devraient être développes d'une façon plus concrète. Il n'a
pRS été suffis&rnnent tenu compte de la nécessité évidente que vis-à-vis d'autres
Etats ou groupes d'Etats, l ' attitude des Etats non dot(~s d'armes nuclêaires, et
plus particulièrement l'attitude des Etats disposant d'une technologie nucléaire
hauteuent développée, soient déterminees par le Traite sur la non-proliferation. Il
est donc difficile d'D~aginer quelles obligations additionnelles, allant au-delà
des obligations prevues dans le Traite sur la non-proliferation et de leur inter
pretation dans la Déclaration finale de la récente Conference d'examen, les Etats
en question pourraient être prêts à assumer, en plus de celles limitées à une
certaine résion.
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115. Je ne crois pas nécessaire de souli~ner que c'est à chaque gouvernement
qu'il appartient de choisir les moyens correspondant le mieux aux besoins de sécurité
en accord pacifique avec d'autres ~ouvernements, et que l'adhésion à une zone
exempte d' aTIlleS nucleaires n'est que l'une des diverses options qui lui sont
offertes à cet egard.

112. Le fait que le Groupe d'experts ait pu parvenir à un accord sur un nombre
considérable de principes essentiels devant être pris en compte lors de la création
de zones exemptes d'armes nucléaires, constitue cl notre avis un aspect particu
lièrement satisfaisant de l'étude.

114. A notre avis, c'est dans ce contexte plus vaste que l'idee de zone de securite
à creer le lon~ d'une zone exempte d'armes nucléaires doit aussi être considérée.
Cette remarque s'ap~lique non seulenent au problàme des résions dont l'utilisation

. est déterminee par des traités internationaux ou des règles ~énêralement reconnues
de droit international - co~me la haute mer - mais aussi à des régions appartenant
au territoire incontesté des Etats voisins de la zone en question. L'argument
selon lequel la création de ces zones de securité ne serait possible qu'avec la
participation des gouvernements des pays intéressés ne suffit pas en lui-même à
faire ressortir la complexite des problènes en jeu, car il ne fait qu'affirmer
une évidence. Dans ce contexte, egalement, il convient de prendre en consideration
les règles reconnues du droit international et les traites multilatéraux existants,
en particulier ceux relatifs aux alliances militaires. Or, le paragraphe pertinent
de ï'etude ne contient qu'une vague allusion à cette interprétation.

rrl~" -~ll. Nous ne pouvons donc pas considérer la création de zones exEInntes-:~:=es
nucléaires cœlllne un substitut au Traité sur la non-prolifération de~ armes

•.1.·.•'·.··.... nucléaires. Il s'ensuit donc, er.tre autres, que dans les cas où tous les membres,
• ou certains des Y.J.Elllbres, d'une zone exempte d'armes nucléaires ne seraient pas

. . en même temps parties au Traité sur la non-prolifération, le traite établissant
cette zone devrait prévoir le même traitement pour les explosions nucléaires

.~ pacifiques et contenir des dispositions aussi strict,es quant aux garanties relatives
~ aux applications pacifiques de l'êner~ie nucléaire que le Traité sur la non-

-~.\'i.~:.. prolifération lui-même. D'autre part, les zones eXel1lptes d'armes nucléaires peuvent
~ stlinuler utilement, entre les Etats appartenant auxdites zones, la cooperation

qualitative et quantitative en matière d'utilisation pacifique de l'énergie
nucléaire. Dans ce contexte, il est possible à notre avis d'attacher une ~rande

importance à la suggestion tendant à réexaminer l'idee de centres régionaux de
trait Ement des (~ombustibles du point de vue particulier des zones exemptes d'armes
nucléaires. Le Gouvernement fédéral se félicite que cet aspect de la question
ait été clairement développé dans l'étude.
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116. Comme on le sait, plusieurs Etats, parmi lesquels la République fédérale
d'Allema3ne, sont parvenus à la conclusion que la meilleure façon de ]arantir leur
securite etait d'entrer dans une alliance militaire avec des Etats dotés d'armes
nucleaires. Nous ne voulons pas dire a priori qu'il est linpossible, dans l'absolu,
d'appartenir en m~ile temps à une alliance militaire et à une zone exempte d'armes
nucleaires. Toutefois~ cette double appartenance soulèverait à notre avis des
problèmes considérables et pratiquenent insurmont~bles. Il faut surtout tenir
compte du fait que la creation d'une zone exempte d'annes nucleaires vise ~

renforcer la paix et la securité, non seu16aent dans la région interessée, mais
aussi au-delà de cette réGion, d'où il s'ensuit que l'équilibre régional et mondial
en matière de securité doit être renforce~ et non compromis par la creation de
zones exemptes d'armes nucléaires. A propos de ces zones, un orateur a fait ~ la
Conference du Comité du désarm~ment il y a quelques jours la déclaration suivante
"La paix internationale et la sécurité des Etats dépendent, dans une large mesure,
de la stabilite du mecanisme d'equilibre entre les alliances politico-militaires
existantes; aucun accord international dans le domaine ~énéral du contrôle des
armements et du desarmement ne saurait être veritablement efficace si l'on negli3e
de tenir compte de ce fait." Nous parta3eons sans ~êserve cette opinion. Toutefois,
cela nous mène cl conclure que, tout bien considéré, l'idee des zones exemptes
d'armes nucléaires paraît pour le moment difficile à mettre en pratique dans
certaines régions.

117. Conformement à son mandat, le Groupe special d' experts gouvern~mentaux a
concentre son attention sur le problène des zones exemptes d'armes nucléaires. Nous
ne devons toutefois pas perdre de vue que l'établissement d'une zone exempte
d'armes nucléaires dans une region doit être envisagé dans le contexte ~éneral du
problème complexe du désarmement et du contrôle des arm~T1lents. C'est pourquoi
nous regrettons dans une certaine mesure que l'idée exprlllée dans le document de
travail du Royaume-Uni à savoir que "l'établissement d'une zone exemote d f armes
nucléaires pourrait fournir une base de coopération en vue d'autres ~esures de
contrôle récional des armements visant il limiter une course aux arr..J1ements classiques"
(HP/9) n'ait pas été reprise dans la suite des discussions du Groupe et dans son
rapport.

11. ;\1on:<:01ie (CCD/PV. 685)

118. Au stade actuel, je n'ai pas l'intention - d'ailleurs, cela dépasserait les
pouvoirs de ma délegation - de formuler des observations détaillees sur ce document
exhaustif, très etudié et très complexe. Je ne pourrais sans doute mieux faire
que de me reporter à la déclaration faite récemment par ma dêlé~ation sur cette
question aux Nations Unies dans le présent comité et dans d'autres or3anes inter
nationaux. Elle montre au premier chef notre attitude positive à l' é3ard du
principe des zones exemptes d'armes nucléaires.

119. Du point de vue politique, les arrangements relatifs à une zone exempte d'armes
nucléaires procèdent de la volonté qu'ont les Etats intéresses de renforcer leur
propre securité et d'accroître la confiance, en contribuant ainsi à la stabilité
et à la paix du monde entier. A cette fin, ces arran~ements ont pour but principal
d'éviter la prolifération des armes nucléaires, de contribuer au désarmement
nucléaire et de parvenir final~ment au désarme~ent général et complet. Compte tenu
de ces considérations~ ma délégation est d'avis que les objectifs auxquels
répondent les zones exemptes d'armes nuc~éaires devraient être essentiellement
fondes sur ceux du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. En effet,
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la plupart des experts gouvern6nentaux ont reconnu que les arran~ements relatifs
è. une zone exempte d'armes nucléaires devaient être entièr6nent compatibles avec
les objectifs de ce traité. En d'autres tennes, les zones exemptes-d'armes
nucléaires font partie intégrante du réGime de non-prolifération.

120. Ceci m'amène à parler de la question des utilisations pacifiques de l'énereie
nucléaire, y compris celle du statut des explosions nucléaires pacifiques par
rapport aux zones exemptes d'armes nucléaires, question sur laquelle les experts
n'ont pu parvenir à un accord unan~le. ria d~légation partage l'opinion selon
laquelle le droit inaliénable des Etats parties à des zones exe~ptes d'avues
nucléaires d'utiliser l'éner~ie nucléaire à des fins pacifiques devrait être exercé
en conformité complète avec les buts et dispositions du Traite instituant la zone
et les autres instruments internationaux, en particulier le Traite sur la non
prolifération. De même, ma déléŒation approuve le point de vue de la plupart des
experts du Groupe spécial, qui ont souligné que les Etats parties à un traité
instituant une zone ne doivent pas fabriquer ou acquérir eux-mênes, directement ou
indirect6nent, des en~ins explosifs nucleaires à des fins pacifiques et qu'ils
pourraient recevoir, dans ce domaine, les services d'Etats dotes d'armes nucleaires,
avec l'aide de l'AlEA, dans des conditions compatibles avec la procedure envisagée
à l'article V du Traite sur la non-proliferation et avec les dispositions corres
pondantes du Traité instituant la zone.

121. La question du transport en transit des armes nucléaires à travers les zones
eJ:emptes d'armes nucléaires a également donné lieu à des divergences de vues. Ma
délégation estime qu'un tel transit devrait être ri~oureusement exclu. C'est là
un point important, notarn...ment pour la raison très simple que la notion de transit
est ambiguë et qu'il est facile d' en élar,~ir J.e sens, pour ne pas dire plus. Ce
transit peut durer quelques heures ou plusieurs jours, ou mÊ'1'J.e des semaines et
des mois. C'est pourquoi ma délégation est de celles qui est~~ent que tout
assentiment en matière de transit des armes nucléaires risque de compromettre, sur
le plan de la securité, les intérêts essentiels des Etats qui ont institue une
zone exempte d'armes nucléaires pour sauvegarder précisément ces intérêts.

122. En ce qui concerne la verification et le contrôle, ma délégation estime que,
là encore, il serait sage de veiller essentiellement à la compatibilite entre
les objectifs des zones exemptes d'armes nucléaires et ceux du Traité sur la
non-proliferation des armes nucleaires. En d'autres termes, les arran~ements prevus
en matière de contrêle dans ce traité devraient servir de base au système de
vérification employé pour les zones. Parallèlement, ma délégation estime qu'un
certain nombre de facteurs pourraient faciliter la solution des problèmes de
contrôle et de verification dans les zones eXfffiptes d'armes nucléaires.

123. Tout d'abord, on pourrait partir de l'hypothèse que le fait mêne qu'une zone
exempte d'armes nucleaires a eté créée suppose un degré considerable de confiance
mutuelle entre les membres de la zone.

124. En outre, je me permettrai d'affirmer qu'être membre d'un accord creant une
zone exempte d'armes nucléaires équivaut à reconnaître à chaque Etat le droit de
veiller à ce que les autres Etats s'acquittent des obligations qu'ils ont
contractées •

125. Le fait que les Etats font partie de zones exemptes d'armes nucléaires
permet de présumer soit qu'ils sont parties aux autres traités concernant la limi
tation des armements et les mesures de désarmement, soit qu'ils acceptent les
principes et les objectifs de ces traités.

- 94 -



latifs
s avec
s

l'enere;ie
Qar
ICperts
Lon
2S ,.
t'e exerce
La zone
10n-
3.rt des
ite
::ment ou
'ils
lcleaires,
1visagée
~orres-

2S zones
::s. Ma
::st là
~ransit

3. Ce
3 et

~re, sur
une

Llne que,
~re

La
Its prevus
le
lu'un
le

me zone
Ifiance

mt une
)it de

~s

'La limi-
~es

126. A mon aV1S, les considérations precedentes sont parmi celles pouvant être
utiles pour determiner les arrangements de vérification et de contrôle dans les
zones exemptes d'armes nucleaires.

127. Au sujet de la question des obligations des Etats exterieurs a la zone, en
particulier les Etats dotes d'armes nucléaires, je voudrais affirmer à nouveau que
le respect, par ces Etats, du statut d'exemption d'arnes nucleaires des z(mes
ainsi créees renforcerait considerabl~lent l'efficacité de ces dernières.

128. Je dirais en outre que la reconnaissance du statut des zones exeqntes d'a~rres

nucléaires implique necessairement des consultations et des ne~ociations entre
les Etats compris dans la zone et les ttats dotes d'armes nucleaires. En effet,
qui veut la fin veut les !'n.oyens. J'ajouterais cependant que le droit, pour les
Etats dotes d'armes nucléaires, de participer aux négociations, devrait s'exercer
dans un sens véritabl~lent conforme au renforcement de la paix et de la securite
dans la re~ion en question et à l'accroissement de la stabilite internationale dans
son ensemble.

129. Il s'ensuit que la non-reconnaissance par un ou plusieurs Etats dotés d'armes
nucleaires du statut d'exemption d'annes nucléaires d'une zone déterminée ne peut
pas empêcher automatiquement les Etats sOllverains de créer une telle zone et,
d'autre part, que l'obligation contractee pa~ les Etats dotés d'a~mes nucléaires
de ne pas enlployer ou menacer d'5nployer des armes nucleaires contre les pays
membres des zones exemptes d'armes nucléaires ne peut être considérée comme une
condition indispensable pour la création de ces zones. Compte tenu de la complexité
de la situation mondiale, il serait plus réaliste et plus rationnel de proceder
cas par cas dans ce domaine.

130. Il est encore trop tôt pour que je m'attarde à des questions controversees,
telles que la question dite de la zone de sécurité. A ce propos, je voudrais
seulement appuyer l'opinion selon laquelle la creation d'une zone exe..lllpte d'armes
nucléaires devrait être effectuée en pleine conformité avec le droit international.

12. Italie (CCD/pv.685)

131. Les craintes suscitées par les risques d'une dissémination encore accrue des
armes nucléaires ont donne un nouvel élan aux recherches et à l'etude des mesures
collaterales de désarm5TIent et de réduction des annements, en particulier la creation
de zones exemptes d'armes nucleaires, l'exemple le plus marquant et le plus
~nportant à cet égard nous etant fourni par l'hnérique latine, avec le Traité de
Tl~telolco et les procedures qu'il a instituées. Dans ce contexte, et confonnenent
au mandat que l'Assemblee ~énérale des Nations Unies lui a donne dens sa ré301ution
3261 F (XXIX), la Conférence du Comité du désarmement a constitue, au cours de
sa dernière session, un groupe special d"experts gouvernementaux qui ont travaille
avec acharnement pendant l'&tê à une étude complète de la question des zones
exemptes d'armes nucléaires et qui ont conclu leurs travaux le 18 août dernier
par l'élaboration d'un rapport qui sera prochain~n.ent transmis à l'Assemblee
générale des Nations Unies lors de sa trentiôae session, conformement à la demande
qu'elle avait exprimée. L'attitude de la délégation italienne dans la question
des zones exemptes d'anles nucléaires a été formulée avec toute la clarté
souhaitable au cours des travaux du Groupe special et, auparavant déjà, dans d'autres
instances appropriées. Nous s.ommes d'avis que, dans les ré?;ions où sont réunies
les conditions Géographiques, politiques et stratégiques requises pour permettre la
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creation d'un système de dénucléarisation viable et applicable dans la réalité,
un tel système constituerait lli1e contribution collatérale utile à notre pr~~rromne

de d~saTInement général et complet sous un contrôle international strict, progrromne
dont la mise en place demeure notre but fondamental, en même temps que le critère
de base ~our l'évaluat;~n de tout effort dans ce domaine.

132. Par conditions nécessaires, nous entendons avant tout que l'initiative de
creer une zone dénucléarisée doit émaner des Etats de la zone en question et être
fondée sur leur participation absolument volontaire, participation qui doit s'étendre
cl tous les Etats militairement importants de la zone. La non-réalisation de cette
dernière condition priverait la zone eX~lpte d'armes nucléaires de substance et
de force, tant du point de vue d'une réelle sécurité régionale que de celui d'une
contribution positive aux prozrammes 3enéraux de désarmement et de réduction des
armements. La non-participation des pays militairement im.1)Ortants de la zone
~ourrait engendrer des situations d'incertitude et risquerait de donner des
résultats absolument contraires à ceux que l'on désire obtenir par la création de
zones eXffûptes d'annes nucléaires au sens propre du terme. Il est tout aussi
essentiel de délimiter avec précision le territoire couvert par ces zones, sous
réserve du respect total des droits reconnus aux Etats tiers par le droit inter
national, et plus particulière.ment de la liberté de navic;ation en haute mer ainsi
que dans les détroits ouverts à la navigation ~ondiale, du droit de passage
inoffensif dans la mer territon.ale, et enfin du droit d'utilisation de l'espace
international. L'incertitude, l'ambi3uïté et les possibilités du conflit qui
pourraient résulter faute d'une application systématique de ces règles fondmnentales
port~raient atteinte au statut et à la reconnaissance internationale des zones
exemptes d'armes nucleaires. Un autre élément important dont il convient de tenir
cœnpte, lors de la création de zones exenptes d'armes nucléaires, est que celles-ci
ne doivent pas porter préjudice ffilX accords de sécurité existants, et cela pour
deux sortes de raisons. L'un des buts fondamentaux des zones en question, indê
pendmnment de la prévention de la. dissémination des armes nucléaires, consiste en
effet à accroître la sécurité des territoires qu'elles englobent. La participation
aux zones dénucléarisées doit être en fait l'aboutissement d'une décision entièrement
volontaire de la part des Etats intéresses, ce qui presuppose forcément que chaque
Etat demeure libre d'évaluer, en pleine souveraineté, ses besoins de sécurité
dans un contexte international donné. Si un Etat (ou un groupe d'Etats) faisant
partie d'une région géographique a décidé et continue ~ estimer, dans l'exercice
de ses droits d'autodéfense individuelle et collective, tels qu'ils sont définis
dans la Charte des Nations Unies, que son indépendance, son intégrité territoriale
et sa souveraineté politique sont garanties de façon satisfaisante par des
arran~ements collectifs de sécurité, ces arrangements doivent être pris en consi
dération lors de la création de zones dénucléarisées. Les rRisons qui viennent
d'être exposées sont d'ordre juridique, mais il en existe é~alement d'autres
d'ordre pratique. Mieux les zones exemptes d'armes nucléaires s' inté.'"';reront de
façon obj ective et réaliste dans un cadre approprié préservant les 1!ossibilités
d'une action positive et constructive, plus elles seront aptes à remplir leur rôle.

133. La question de la garantie, par les Etats dotes d'armes nucléaires, de la
sécurité des pays membres d'une zone exempte d'armes nucleaires, revêt évidemment
une ~rande importance; celle du contrôle constitue de ruême un problème majeur. Il
convient de tenir compte chaque fois de la c;rande diversité des situations existant
da.ns les diverses zones dont la dénucléarisation pourrait être envisac;ee. De
toute façon, il importe dans chaque cas de respecter le principe de la liberté de
choix des Etats intéressés et de tenir compte de la nécessité d'une réalisation
sincère des objectifs fondmnentaux des zones exemptes d'armes nucléaires en ce qui
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concerne leur statut de d~nucl~arisation et leur r~3i~e de securité. L'étude
effectuée par le Groupe s~écial sous les auspices de la Conférence ùu Cœaitê du
désarmeulent a essentiellement pour obj et de fournir des informations et des
directive0' Le Gouvernement italien se réserve le droit Q2 formuler ses vues en
la matière _'.près un examen approfondi de l'étude.

134. En attendant toutefois que r~on ~~,vernement ait procédé ~ l'ex8men approfondi
de l'étude qui a été préparée avec tant de soin par le Groupe spécial, je ~rofi

terai de l'occasion pour appeler l'attention sur un ou deux points qui me paraissent
iMportants.

135. Nous faisons nôtre le principe, qui a été affirmé viGoureusement par notre
distineuê collègue du Mexique 3 M. l'a~bassadeur Garcia-Robles et selon lequel un
Etat ou des Etats faisant partie d'une r0e;ion .'~éo~ral)hique donnée sont libres de
décider en toute souverainete s'il y a lieu ou non de crter une zone dénucléarisée.
Bien qu'il s'a~isse là d'un principe correct et ~arfait6nent fondé en droit, il
n'en est pas moins vrai que, dans la pratique 3 le processus de création des :l,ones
denucléarisées n'intéresse pas uniquement les Etats faisant partie d'une région
donnée; il s'étend aussi ~ des Etats tiers, tout spécia16nent dans la mesure où il
se rapporte à l'efficacité 3 à la sécurité et eux liï1ites territoriales de ces
zones. Pour ce qui est des garanties de sécurité, il intéresse tout d'abord et
principal~llent les puissances dotees d'armes nucléaires; mais il concerne aussi les
Etats tiers 3 tout particulièrement en matière de reconnaissance des limites
territoriales et maritLmes de la zone exempte d'annes nucléaires.

136. Il convient é~alônent d'attacher de l'importance, je le ré~ète, à la
nécessité de tenir compte, lors de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires,
de l'existence de conditions permettant d'assurer le fonctionnffûent concret de
cette zone. A cet égard3 le but est évidemment d'assurer aux zones exônptes d'armes
nucléaires une base leur permettant (le rô!lpIir efficaceT'lent leur rôle, et non
d'ouvrir la porte à des in~érences inùues. On a insist& dans ce ccmitê sur la
nêcessité de veiller à ce que les zones dénucleRr'Ï sees créées dEmeurent indépendantes
du jeu de la politique de puissance 3 qui tient illalheureusa~ent une si lar~e place
dans la vie internationale de notre temps. Telle est précisement la raison pour
laquelle il est nécessaire de formuler un certain nombre de principes fondamentaux
et de conditions essentielles 3 comme ceux que je viens de 1uentionner, afin de
limiter autant que possible les répercussions de la politiq.ue de puissance et de
permettre à ces zones de jouer efficacement leur rôle qui est de ~arantir veri
tablenent la sécurité des pays qui en font partie, pour le plus 0rand ~rofit de la
cœITmunauté internationale dans son ensenble.

137. Je voudrais dire quelques mots au sujet de ce qu'il est convenu d'appeler les
" alliances militaires". Le tour pris actuellement par la politique de puissance,
c'est-à-dire la fonne particulière sous laquelle elle se presente ou se "~anifeEte

à notre époque, et 3 par consequent, les tentatives légitimes des Etats pour
proté~er leur indépendance 3 leur souveraineté et leur intégrité face ~ cette
politique, ne correspondent plus en rien aux situations qui existaient à cet ê0ard
dans le passé. D'où la nécessité d'évaluer objectiv~~ent la situation actuelle et
d'éviter de recourir à des notions anachronig~es et à des évaluations qui pourraient
sembler pUr5TIent instrQmentales et ideologiques. La nécessité de tenir cŒlrte
des arrane;ements de sécurité ~~istants est mentionnée en apylication directe du
principe selon lequel la décision de f~ire partie d'une zone ex~pte d'armes
nucléaires relève de la souveraineté des Etats qui seraient appelés ~ s'inté~rer

dans cette zone. Le corollaire logique de ce p'ri~cipe est que c'est Q ces Etats
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qu'il appartient de dête~niner, dans le cadre de la léGislation internationale en
vi~ueur et de la Charte de l'Organisation des Nations Unies, les ~rocessus ?ar
lesquels leur sécurité sera le mieux garantie et, partant, de demander que ces
processus soient respectés lorsque la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
est envisa~ée. Cela ne si3nifie pas que des situations de ce genre sont sacro
saintes et que d'autres solutions ne pourront pas être adoptees une fois que le
rôle des Nations Unies en tant que 0arantes d'une veritable securité coll;ctive
aura été fermement établi et qu'on s'acheminera vers une communauté internationale
plus juste, plus équilibrée et réel16nent pacifique. Je souhaite donc vivement
q~'à l'avenir notre examen de la question des zones exemptes d'armes nucléaires
s'effectue dans un clLmat de lar3e compréhension mutuelle, caracterisé non seulement
par une attitude réaliste, mais égale~ent par une conscience du futur, et non
dans une atmosphère de conflit idéolo~ique abstrait et intransigeant.

13. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (CCD/PV.686)

138. A pr~uière vue, on peut être déçu de ce que les experts ne soient pas parvenus
à un consensus sur de nombreuses questions d'importance fondffiuentale. Mais il
ne faut pas oublier que les intérêts vitaux mis directement en cause affectent
la securité d'un ~rand nœnbre d'Etats, dont la puissance politique et les ~réoccu

pations en matière de défense diffèrent lar~ement. Il fallait donc s'attendre
&ce que l'étude reflète de nombreuses différences d'approche, différences qu'il
y a d'ailleurs peu de chances de voir aplanir rapidement par de nouveaux débats
à l'Assemblée 3enerale des Nations Unies ou ailleurs. Co~ne on le fait remarquer
dans l'étude elle-'lême, "les circonstances existant dans les différentes régions
varient si largament qu'une approche pragmatique et souple doit être adoptée dans
chaque cas" (voir plus haut annexe l, par. 80). Il ne faut donc pas compter
pouvoir jamais établir une seule et unique série de directives précises susceptibles
d'une application universelle et donnant satisfaction à tous. De toute façon,
tout Etat appelé à décider s'il peut faire partie d'une zone exempte d'armes
nucléaires proposée ou approuver sa création devra tenir compte de sa propre
sécurité, sur la ba.se de sa souverainete nationale.

139. Cela dit, il serait évia~mnent inutile de rouvrir le débat sur des questions
de détail au sujet desquelles le Royaume-Uni a déjà fait connaître ses vues, soit
dans le document de travail pr6senté par les experts du Royaume-Uni, soit au cours
de la discussion qui a suivi cette presentation. Néanmoins, il serait malheureux
qu'un malentendu surgisse à propos des Protocoles additionnels l et II du Traité
de Tlatelolco. Le Gouvernement du Royaume-Uni l'a souvent indiqué; pour lui,
le Traité de Tlatelolco est un heureux précedent susceptible d'inspirer la création
d'autres zones exemptes d'ar.nes nucleaires. Mais il est devenu évident que
bon nombre d'Etats ~uclêaires ou non nucléaires estiment que ce precédent ne doit
pas être suivi autŒmati~uenent pour l'adoption de directives futures.
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140. Une des importantes questions controversees
des dispositifs explosifs nucléaires pacifiques.
est d'avis que cett~ question est réglee de façon
Tlatelolco. En ratifiant les Protocoles l et II,
à cet éGard dans les tennes suivants ;
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"1. La décision de créer une zone dénucléarisée doit être prise libre1:1ent
et volontairement par les Etats de la région.
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La zone ne doit affecter la sécurite d'aucun des Etats qui en font2.
partie.

141. Une autre question, mise en relief au parar,raphe 33 b) du chapitre II (voir
plus haut annexe 1), est celle du transit. Le Royawle-Uni est~~e que le Traité
de Tlatelolco établit un précédent acceptable sur ce point en ~nettant toute
référence au transit, à travers une zone, de navires ou d'aéronefs d'un Etat doté
d'anues nucléaires susceptibles de transporter des armes nucléaires. COPDle il l'a
indiqué dans son document de travail (UP/9), le RoyaUli1.e-Uni esti1"l1.p. qu'il il n' y
a aucune raison pour que les dispositions rén;issant une zone dénucléarisée affectent
le droit existant des Etats, d'autoriser ou d'interdire, conformement au droit
international général, le transit d'aéronefs militaires ou de navires de ~uerre

étrangers à travers leur espace aérien ou leurs eaux territoriales" (~7P/9) par. 17).

3. Tous les Etats militairement importants, et de préférence tous les
Etats de la région doivent être inclus dans la zone.

"L'article 18 du Traite mis en ren;ard des articles 1 et 5 dudit traité
ne permettrait pas aux Parties contractantes au Traité de procéder a des
explosions de dispositifs nucléaires ~ des fins pacifiques tant que les
proGrès de la technique n'auraient pas rendu possible la mise au point pour
ces explosions de dispositifs inutilisables il. des fins d' ar''1ement.''

4. Des arrangements doivent être pris pour assurer une verification
internationale ülpartiale appropriee cŒnpte tenu des conditions particulières
de la ree;ion" (HP/9, par. 6).

142. Je dois éealeuent preciser notre position sur une autre question, à savoir
l'extension de zones dénucléarisées à certaines ré~ions de la haute mer. ConTIne le
distingué expert du Mexique l'a rappelé au Groupe, l'article 4 du Traité de
Tlatelolco prévoit une extension de la zone à, des re:.;ions de la haute mer.
Cependant, à propos des vues de la delégation mexicaine, consiGnées au
paragraphe 33 c) (voir plus haut annexe 1) du chapitre II, je dois souli3ner que
l'adhesion du Royaume-Uni aux Protocoles l et II n'est pas incompatible avec la
position du Royaume-Uni selon laquelle les zones examptes d'a~~es nucléaires ne
doivent pas faire obstacle au principe ~êneralement établi de la liberté de la
navi~ation.

143. Dans l'ens~lble, nous considérons que la tâche que l'Assemblee generale avait
confiée au Groupe d'experts a été remplie, et nous sommes satisfaits de la façon
dont la Conference du Comité du désarmement s'est acquittée de son rôle de super
vision. Nous attendons avec intérêt l'examen futur de propositions détaillées
visant à l'établissement de zones dénucléarisées. Nous accueillerons volontiers
toute proposition allant dans le sens des directives énoncées dans notre document
de travail et selon lesquelles

144. Quant au fond, ces directives sont reprises en grande partie dans les
principes énonces au paragraphe 9 du chapitre III de l'etude (voir plus haut
annexe l, par. 90). Toutefois, dans leur version finale, certains des principes
ad9ptes risquent d'être mal interprétés. Ainsi, le Groupe spécial a été d'avis que

1.
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"Les obli::;ations découlant de la création de zones exemptes d'armes
nucléaires peuvent être assumées non seulenent par des groupes d'Etats, y
compris des continents entiers ou de vastes réGions Gèographiques, mais
ér;alement par de plusJletits groupes d'Etats ou m~me des pays individuels"
Lannexe l, par. 90 ~/.

Il ~'en reste pas moins que pour le TIoyaume-Uni, une zone exempte d'armes nucléaires
qui ne serait composée que d'un seul Etat n'aurait guère de chances de satisfaire
aux conditions énoncées il y a quelques mois par la délê~ation britannique.
Nous estimons que pour les pays pris individuellement, la lneilleure façon d'assmner
des obligations du type envisagé est d'adhérer au Traite sur la non-proliferation.

145. En adherant aux Protocoles l et II du Traité de Tlatelolco, le Gouvernement
du Royaume-Uni a ~ris des mesures pratiques pour appuyer l'établissement de zones
dénucléarisees, et l'appui général qu'il apporte au concept de zone exenpte d'armes
nucléaires ne fait aucun doute. Il considère toutefois que la création de zones
exemptes d'an1es nucléaires peut seulement renforcer les dispositions du Traité
sur la non-prolifération; elle ne peut pas les remplacer. Pour le RoyaQme-Uni,
l'importance fondamentale du Traité sur la non-prolifération n'est toujours pas
affectee par les considerations discutées dans l'étude dont le Comité est saisi.

146. J'ai exposé ces vues pour éviter tout malentendu quant à la position du
Royamne-Uni. Toutefois, je dois aus si expri::ner notre admiration pour la façon
dont les experts ont mené cette etude approfondie et complexe. Leur travail
constitue certainement un examen tout à fait valable de la notion de zone exem~te

d 9 armes nucléaires.

14. Hon~rie (CCD/PV.687)

147. Après avoir examiné le contenu de l'étude, nous estimons que celle-ci traite
d'une large gam.me de problèmes extrême.:.ïlent complexes. On a pu parvenir à un
consensus sur un très grand nombre de questions, mais a propos de certains
problèDles importants il a fallu exposer, en les équilibrant soibneusement, des
points de vue opposes. Après une pr~1ière analyse des parties de l'étude sur
lesquelles aucun consensus n'a pu être dé~agé, nous avons l'nnpression que les
div(~gences sur des points essentiels pourraient, en réalité, ne pas être aussi
nombreuses qu'on pourrait le penser sur la foi de déclarations contradictoires.
Certains experts raisonnaient seulement en termes généraux; en outre, ce qui est
tout à fait compréhensible, ils avaient à l'esprit des problèmes particuliers à
leurs Etats et ré~ions respectifs et ils tendaient à ~ênér~liser à partir de leur
propre expérience et de leur point de vue particulier.

148. Il était manifeste dès le tout début des travaux du Groupe spécial que des
vues différentes seraient exposées. Aussi est-il louable que le Groupe soit
parvenu à établir un nombre appréciable de principes ~ên~ralement acceptables.

149. En cas de creation d'une zone exenpte d'annes nucléaires il faut, à notre
sens, que cette création et les dispositions qui s'y rapportent s'intègrent dans
le système complexe des relations internationales. A cet é~ard, on peut relever
trois points importants.

150. Premièra1ent, la création d'une zone exempte d'armes nucléaires et les
dispositions du Traité portant creation de cette zone devraient être conformes
aill{ normes ~ênéral~~ent reconnues du droit international.
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151. Deuxièmement, la création d'une zone étant une des mesures spécifiques de
désarmement, cette zone doit s'inscrire dans le système d'accords et de traités
existants sur le contrôle des armements et le désarmement.

152. Troisièmement, la création d'une zone ne peut aller à l'encontre des
arrangements de sécurité existants, ni s'opposer aux intérêts des parties à ces
arrangements.

153. En ce qui concerne le premier de ces points, nous pouvons observer, dans la
partie pertinente de l'étude, une tentative d'application sélective des normes
~énéralement reconnues du droit international. Certaines sont jugées essentielles
à la- création et au fonctionnement de zones exemptes d'armes nucléaires, alors
que d'autres sont contestées par un certain nombre d'experts. Nous ne pouvons
souscrire qu'à une a~proche conséquente, c'est-à-dire au plein respect et à
l'observation de toutes les normes juridiques internationales.

154. Un autre élément du problème juridique est le champ d' applic~tion de
l'autorité de l'Assemblée générale dans le cadre de la creation de zones exemptes
d'armes nucléaires, Ma délégation est d'avis qu-il n'est pas souhaitable de
renforcer l'autorité de l'Assemblée générale en lui confiant de nouvelles
attributions qui seraient en contradiction avec la Charte des Nations Unies et lui
feraient outrepasser ses pouvoirs d'organe charge de formuler des recommandations.
Les règles et dispositions concrètes d'un traité portant création d'une zone
devraient être négociées et définitivement mises au point par les Etats intéressés
de la zone en question.

155. S'agissant du deuxième point, le Traité portant création d'une zone doit
être conforme aux accords et traites multilatéraux existants en matière de
désannement et de contrôle des armements. A cet égard, nous insistons sur la
nécessité d'une pleine harmonie avec le Traité sur la non-prolifération. En ce qui
concerne les objectifs et l'importance de zones exemptes d'armes nucléaires, les
priorités peuvent différer d'une région à l'autre ou d'un Etat à l'autre, mais,
à notre sens, ces zones devraient renforcer le régime de non'-prolifération.

156. Pour ce qui est du troisième point,~ l'importance de la compatibilité d'une
zone avec les arrrolgements de sécurité existants est évidente en soi. Si l'on
admet que l'objectif fondamental d'une zone est de renforcer la sécurité des Etats
qui en font partie, ainsi que la securité régionale et mondiale, la création de
cette zone ne doit pas nuire à la sécurité des autres Etats.

157. Je crois vraiment que l'étude dont nous sœMaes saisis fournit à tous les
Etats une base appropriée pour l'examen de la question des zones exemptes d'armes
nucléaires à la prochaine session de l'Assemblée générale et offre d'utiles éléments
d'orientation aux pays Qui s'intéressent à la création de telles zones.

15. Union des Républiques socialistes soviétigues (CCD/pv.687)

158. La délégation de l'URSS voudrait exprimer sa reconnaissance à tous les membres
du Groupe d'experts gouvernementaux sur les zones exemptes d'armes nucléaires pour
l'étude que le Groupe a soumise au Comité sur ce problène. Nous aimerions souligner
à cette occasion l'linportante contribution apportée aux travaux du Groupe par
son président, M. Korhonen, expert de la Finlande, dont l'activité inlassable a,
dans une large mesure, cO~ltribué au succès des travaux du Groupe d'experts. La
dêl.égation de l'URSS désire lui exprimer sa reconnaissance pour son activité en
qualité de Président du Groupe d'experts 'gouvermentaux et d'expert de la Finlande.

- 101 -



159. L'etude sur les zones exemptes d'armes nucleaires (voir annexe I) etablie
par le Groupe special d'experts sous les auspiecs de la Conférence du Comite du
desarmement compte aussi parmi les resultats remarquables que les travaux de cette
annee ont permis d'obtenir. Je voudrais adresser les remerciements de ma delegation
a~x experts qui y ont participé et félicite le président, M. Korhonen, de la
Finlande, pour l'efficacité avec laquelle il a mené à bien sa tâche. Nous avons
aussi lme dette de gratitude envers le Secretariat pour l'appui et l'aide particu
lièrement precieux qu'il a apportés aux experts. Les efforts assidus déployes
par tous les intéresses ont permis d'établir une étude véritablement complète de
la question des zones exenptes d'armes nucléaires sous tous ses aspects.

160. Plusieurs délégations ont formulé des observations sur la méthode adoptée
dans l'étude qui a consiste à indiquer les diverses opinions lorsque le Groupe
n'~tait pas parvenu à un consensus. Cette procédure a été adoptée par consensus
à la Conference du Comité du désarmement et prévue explicitement dans le mandat
qu'elle a confié aux experts. Nous croyons non seulement que c'était ici la
procédure qui convenait, mais encore qu'elle etait essentielle pour assurer un
examen approfondi des nombreux problèmes complexes mis en jeu. Il convient de
rappeler que bon nombre des problèmes que les experts ont explorés en détail
n'avaient jamais été évoqués auparavant, ou n'avaient été abordés que d'un point de
vue général. Le fait qu'ils ont éte examinés dans l'etude constitue une réalisation
importante. Nous sommes heureux que les experts soient parvenus à un consensus
sur plusieurs points linportants dans chacune des sections de l'étude. A notre
avis, le fait que l'accord n'a pu se faire sur d'autres questions ne diminue en
rien la valeur de ce document. Au contraire, les divergences de vues exposées par
les experts sur de nombreuses questions complexes contribuent à mieux faire
comprendre le principe des zones exemptes d'armes nucléaires, sa viabilité et la
valeur qu'il peut avoir en tant que moyen de promouvoir les objectifs de la
non-prolifération et de renforcer la sécurité régionale et int~rnationale. Nous
croyons que l'étude sera utile pour les Etats qui envisagent, ou pourraient
envisager, la création d'une zone exampte d'armes nucléaires dans leur région,
ainsi que pour les autres Etats intéresses dans le monde entier.

r---
j
i
~.~

~
~...
;
.~

,~

~
~

j
i
.~;.!
:~

.~

:1

l
,
..

\:.:' ~

1.

::',

16. Etats-Unis d'Amérigue (CCD/pv.687)

1 \

17. Inde (CCD/pv.687)

161. Ma délégation est l'une de celles qui n'ont pas eu jusqu'ici le temps de faire
connaître leurs vues au sujet de l'etude (voir annexe I) preparee par des experts 1
gouvernementaux qualifies sur la question des zones exemptes d'armes nucléaires.
J'aimerais neanmoins, au stade actuel, m'associer aux orateurs qui ont rendu
des hommages très mérites aux experts et, en particulier, au president du Groupe,
M. Korhonen, de la Finlande. J'estnne que le Groupe a réellement fait de son
mieux, compte tenu du t~lpS limite dont il disposait ainsi que des divergences de
vues substantielles qui se sont manifestées. J'aimerais egalement adresser nos
remerciements au représentant special par intérim du Secretaire géneral,
M. R. Bjornerstedt, ainsi qu'aux membres du Secretariat, sans l'aide precieuse
desquels l'etude n'aurait pas pu nous être presentee la ssnaine passée.
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ANNEXE III

Document de travail présenté par le Mexique contenant un projet de
définition de la notion de "zone exempte d'armes nucléaires" et un
projet de définition des principales obligations incombant aux Etats

dotés d'armes nucléaires à l'égard desdites zones

:u-
[Original espagno;b.l

de
.tion

l , 1. Après avoir analysé l'étude du Groupe spécial d'experts gouvernementaux pour
l'étude de la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses aspects
(voir annexe I), la délégation mexicaine est parvenue à diverses conclusions qu'elle
a exposées en détail dans son intervention à la 682ème séance de la Conférence du
Comité du désarmement, le 19 août 1975 (CCD/pv.682).

2. Entre autres conclusions, la délégation mexicaine a estimé en particulier que
si l'on voulait, aux termes de la résolution 3261 F (XXIX) de l'Assemblée générale
des Nations Unies du 9 décembre 1974, i:1'enforcer les nouveaux efforts concernant
les zones exemptes d'armes nucléaires", il était indispensable qu'à sa trentième
session l'Assemblée générale adopte deux définitions valables sur le plan inter
national, portant l'une sur la notion de "zone exempte d'armes nucléaires" et
l'autre sur les principales obligations incombant aux Etats dotés d'armes
nucléaires à l'égard des zones exemptes d'armes nucléaires. Le texte des projets
proposés à cet effet par la délégation mexicaine est le suivant :

A. Définjtion de la notion de "zone exempte d'armes nucléaires"

"Est considérée comme 'zone exempte d'armes nucléaires' toute zone
reconnue comme telle par l'Assemblée générale des Nations Unies qui aura
été établie par un groupe quelconque d'Etats dans le libre exercice de
leur souveraineté, en vertu d'1ID traité ou d'une convention prévoyant:

aJ..re
s

e

a) Une définition du régime d'absence totale d'armes nucléaires
auquel cette zone sera soumise, et

1 b) Un système international de vérification et de contrôle
garantissant l'exécution des obligations découlant de ce régime. Il

B. Définition des principRles obligations incombant aux Etats dotés d'armes
nucléaires à l'égard des zones exemptes d'armes nucléaires

"1. Dans toutes les zones exemptes d'armes nucléaires ayant été reconnues
comme telles par l'Assemblée générale, les Etats dotés d'armes nucléaires
auront les obligations suivantes :

a) Respecter à tous égards le régime d'exemption d'armes nucléaires
défini dans le traité ou la convention portant création de la zone;
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b) Ne contribuer en aucune façon que ce soit à l'accomplissement, sur
les territoires compris dans la zone, d'actes constituant une violation dudit
traité ou de ladite convention, et

c) Ne pas employer ou menacer d'employer des armes nucléaires contre
des Etats compris dans la zone."

"2. Dans chaque cas, les obligations précédentes seront consignées dans un
instrument international officiel - traité, convention ou protocole -
ayant force juridique obligatoire~ et qui devra être signé ou ratifié par
tous les Etats dotés d' ar'illes nucléaires."
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